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CHAMBRE DES COMMUNES 

Le mercredi 13 decembre 1995 

La seance est ouverte a 14 heures. 

Priere 

Le President: Comme le veut notre coutume, nous aliens 
chanter l 'hymne national, sous la direction _aujourd'hui du depu
te de Halton-Peel. 

[Note de l' editeur: To us Les deputes chantent I' hymne natio
nal.] 

DECLARATIONS DE DEPUTES 

[Traduction] 

M. DWIGHT MCMILLAN

M. Bernie Collins (Souris-Moose Mountain, Lib.): Mon
sieur le President, j'ai le vif plaisir d'intervenir a la Chambre 
pour rendre hommage a M. Dwight McMillan, entratneur emeri
te des Redwings de Weyburn. 

Pendant 35 ans, M. McMillan a fait la reputation de la collecti
v ite de Weyburn, en Saskatchewan, en s'attirant !es honneurs et 
la reconnaissance de tous !es amateurs de sports au Canada. Tant 
au hockey qu 'au base-ball, ii a obtenu deux titres nationaux et 
participe a plusieurs reprises a des finales nationales. 

A titre de joueur de Ia premiere equipe de hockey des Re
dwings, puis de meilleur entratneur de l'histoire de l'equipe, M. 
McMillan a montre a tous !es Canadiens Ia competence et I' esprit 
dynamique des equipes sportives d.e Weybum. 

Je felicite M. McMillan, que la ville de Weybum honorera le 
29 decembre prochain. 

* * *

[Franrais] 

LA LUTTE CONTRE LE SIDA 

M. Real Menard (Hochelaga-Maisonneuve, BQ): Mon
sieur le President, le mardi 12 decembre 1995 passera a I 'histoire 
comme une joumee determinante et porteuse d'espoir dans la 
lutte centre le sida. 

En effet, c • est hier que Ia Direction des medicaments, au sein 
de Sante Canada, a approuve, dans le cadre d'un processus 

d'examen prioritaire, !'utilisation du 3TC en association avec le 
Retrovir pour traiter I 'infection par le virus du sida. 

Le 3TC a ete decouvert par Biochem Pharma a Montreal et 
developpe par Glaxo Wellcome. C'est done une decouverte que
becoise dont I 'ensemble de la communaute scientifique peut etre 
fiere. 

Que Bio chem Pharma trouve ici I' expression de ma plus since
re reconnaissance pour !es efforts de recherche deployes depuis 
quelques annees, efforts de recherche qui n 'auront pas ete vains. 
J'emets l'espoir que cette percee ouvrira la voie a ·d'autres 
decouvertes permettant non seulement d • ameliorer significati
vement Ia qualite de vie des personnes atteintes du sida, mais 
aussi de leur apporter Ia guerison. 

[Traduction I 

LE SIDA 

M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville, Ref.): Monsieur
le President, la semaine derniere, la presidente du caucus refor
miste sur !es questions familiales a depose une opinion dissiden
te sur le rapport de la Strategie nationale sur le sida. Elle dit que 
!es programmes d'education et de prevention du gouvemement
liberal font augmenter en realite !es risques pour la sante des
jeunes Canadiens en encourageant l 'activite sexuelle.

Des travaux de recherche effectues aux Etats-Unis par le 
laboratoire de recherche de la marine americaine ont revele que 
le virus VIH est 60 fois plus petit que la bacterie causant la 
syphilis et 450 fois plus petit que le spermatozoide humain. 

En analysant !es resultats de tests effectues par le centre 
epidemiologique americain qui a eprouve l'etancheit� des
condoms en latex, Jes medecms _ ont decouvert un taux de fu1te du 
VIH de 78 p. 100. Comme I'a dit un chirurgien americain, le virus 
VIH peut passer a travers un condom comme une balle de fusil a 
travers un filet de tennis. 

C'est le comble de la stupidite pour le gouvernement de 
depenser des millions de dollars a repandre le mensonge que les 
condoms protegent Jes Canadiens contre le sida. Son attitu�e 
politiquement correcte contribue en fait a repandre cette malad1e 
mortelle. 

* * *

LA MAIN-D'OEUVRE ENFANTINE 

M. Charles Hubbard (Miramichi, Lib.): Monsieur le Presi
dent, je voudrais signaler aujourd'hui a la Chambre le voya�e 
d'un jeune homme de Toronto age de 12 ans seulement, Craig 
Kielberger, qui a entrepris cette semaine une toumee en 

* * *
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Extreme-Orient. II se rendra en Inde, au Pakistan, en Thailande 
et dans d'autres pays ou on fait travailler les enfants. 

Tres souvent, les pays du monde occidental denoncent les 
violations des droits de la personne et la privation de la liberte 
politique qui se pratiquent dans ces pays peu avances. 

Tous les Canadiens doivent se preoccuper serieusement des 
conditions de travail regnant dans ces pays et surtout du mauvais 
traitement de jeunes enfants travaillant dans des conditions pro
ches de l'esclavage. En tant que pays collUiler9ant et que 
consommateurs de produits fabriques dans des conditions non 
civilisees, il faut denoncer ceux qui profitent de telles pratiques. 

Souhaitons aujourd'hui bonne chance a Craig dans sa croisa
de, la Campagne de liberation des enfants. Nous pouvons tous, 
esperons-le, nous joindre a lui dans son entreprise. 

* * *

[Franraisl 

LES ANCIENS COMBATTANT S 

Mme Anna Terrana (Vancouver-Est, Lib.): Monsieur le 
President, les soldats canadiens qui ont servi en Birmanie et 
ailleurs au Sud-Est asiatique pendant la Deuxieme Guerre mon
diale ont du accepter le fait que ces conflits sont, pour la plupart, 
oublies dans !es annales de notre effort de guerre. 

Alors que d'autres batailles faisaient Jes manchettes, Jes com
bats en Birmanie et en Malaisie passaient presque inaperc,:us. 
Mais ceci n'enleve rien a J'heroisme des Canadiens qui ont servi 
dans ces pays. Nos soldats ont ete braves et courageux. lls ont du 
affronter non seulement I' ennemi, mais aussi des fleaux tels que 
la malaria et la dysenterie, et bien d 'autres maladies tropicales. 

• (1405) 

[Traduction] 

C'est avec une grande fierte que je signale que !es exploits de 
ces braves jeunes Canadiens sont honores par des ceremonies 
commemoratives dans toute I' Asie. Leur hero'isme, leur engage
ment et leur foi dans le Canada sont une source d' inspiration. Ils 
ont servi dans l'espoir que, rentres chez eux, ils jouiraient des 
memes Iibertes que !es autres Canadiens. 

Cinquante ans plus tard, nous savons que leur espoir n'etait 
pas vain. Ces jeunes Canadiens ont contribue non seulement a 
preserver notre liberte, mais aussi a affirmer la <lignite du Cana
da. 

Dans un pays qui tire fierte de son respect pour l'egalite et de 
sa tolerance, ii n 'y a rien de plus loyal que de ... 

Le President: La deputee d'Ottawa-Ouest. 

* * *

LES ARMES NUCLEAIRES 

Mme Marlene Catterall (Ottawa-Ouest, Lib.): Monsieur le 
President, demain, !es deputes vont quitter Ia Chambre et rentrer 
dans leur foyer pour celebrer des fetes qui, dans le monde entier, 

ont fini par etre un symbole de paix sur la terre. Pourtant, l 'un de 
nos partenaires de l'OTAN continue de preparer et d'executer 
des essais d'armes nucleaires, ce qui est scandaleux. 

En 1982, le film prime «If You Love This Planet» a bouleverse 
le monde entier en revelant qu'il existait deja assez d'armes 
nucleaires pour nous detruire tous quatorze fois. 

Le Parlement et le gouvemement doivent repondre a des 
questions difficiles. Devrions-nous vendre de l 'uranium a des 
pays qui produisent des armes nucleaires et les utilisent? De
vrions-nous autoriser les avions des pays qui se comportent de la 
sorte a atterrir au Canada et a utiliser notre territoire au cours de 
leurs missions? 

Sept ans apres la fin de la guerre froide, ii faut craindre que le 
danger d 'une catastrophe nucleaire ne se fasse de nouveau plus 
mena9ant. J'invite tous les deputes a profiter de ces fetes de la 
paix pour reflechir ace que nous pouvons faire, a Ia Chambre, 
pour prevenir cette catastrophe. 

[Franraisj 

L'INDUSTRIE DU TABAC 

M. Benoit Sauvageau (Terrebonne, BQ): Monsieur le Presi
dent, en deposant son plan directeur pour lutter contre le tabagis
me au Canada, la ministre de la Sante affirmait qu 'elle prevoyait 
consulter largement afin de presenter une legislation au prin
temps. 

Malheureusement, la ministre n'a pas juge bon, avant de 
deposer son plan, d'entreprendre de serieuses consultations avec 
I' industrie du tabac sur !es intentions de son gouvernement de 
reglementer severement !es activites de cette industrie. 

Tout d 'abord, la ministre n' a pas voulu discuter du code de 
deontologie que !es fabricants vont adopter, et des orientations 
de son plan directeur. 

Elle a manque une bonne occasion de s'assurer que l'industrie 
comprenne bien ses intentions afin d'eviter que sa prochaine 
legislation se retrouve une fois de plus devant !es tribunaux. Si 
tel etait le cas, le Canada serait encore sans strategie anti-tabac. 

Pendant ce temps, a la suite du jugement de la Cour supreme, 
l'industrie du tabac recommencerait a faire la promotion active 
de ses produits par la publicite. Que! gachis. 

* * *

[Traductionj 

UN CONTE DE NOEL 

M. Jake E. Hoeppner (Lisgar-Marquette, Ref.): Monsieur
le President, 

Tout au long de l'annee, la tete enfouie dans le sable, 
frissonnaient !es liberaux. encore tout gelcs. 
Ils avaient suspendu leur bas a la chemince, 
en esperant que saint Martin pense a eux dans sa grande bonte. 

Deja au lit. !es simples deputes donnaient a poings ferrnes 
et revaient de pensions dorees. 
Soudain, sur la colline, on entendit un fracas, 
c 'etait !es reformistes venus regler tous !es cas. 

* * *
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Les liberaux ouvrent Jeur livre rouge a I 'instant 
et promettent tout de go de distribuer encore plus d 'argent. 
Mais, misere, que voient-ils ecrit dans leur avenir, 
une defaite au Manitoba, en Saskatchewan, en Ontario, inutile de le dire. 

A quoi peuvent s'attendre Jes Canadiens de sitot, 
sinon a de nouvelles deceptions de Jeurs elus liberaux. 
Le Parti reformiste est celui par qui viendra l'espoir 
d 'un avenir meilleur-un avenir planifie. 

Joyeux Noel a tous, et bonne route. 

* * *

RADIO CANADA INTERNATIONAL 

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): La
fermeture de Radio Canada International a ete annoncee hier, a 
Montreal. 

Cela entrainera la disparition de la Radio des Forces canadien
nes, qui diffusait des emissions canadiennes a nos casques bleus 
en mission un peu partout dans le monde. Cela entrainera aussi la 
disparition des services fran�ais et anglais de radiodiffusion sur 
ondes courtes, qui permettaient aux Canadiens qui voyagent, 
travaillent ou vi vent a I' etranger de garder contact avec le Cana
da. 

[Franrais] 

L'elimination des emissions sur ondes courtes diffusees en 
huit langues, qui sont la voix du Canada dans le monde, sera 
encore plus devastatrice. 

En 1995, dans un examen de la politique etrangere, le gouver
nement concluait que RCI etait extremement bien placee pour 
faire connaitre Jes valeurs canadiennes a l'etranger. 

Meme le Conseil canadien des chefs d'entreprise a souligne 
que la station cree une demande pour des biens et des services 
canadiens. 

[Traduction] 

l-,a Loi sur la radiodiffusion oblige Radio-Canada a fournir un 
service international. J'exhorte done !es liberaux a revenir sur 
cette decision scandaleuse et a offrir I' appui dont a besoin Radio 
Canada International. Le Canada ne doit pas etre le seul pays du 
G7 ... 

Le President: Le depute de Lincoln a la parole. 

* * *

• (1410) 

LES CONSULTATIONS PREBUDGETAIRES 

M. Tony Valeri (Lincoln, Lib.): Monsieur le President, le 28
novembre dernier, j'ai eu le plaisir d'accueillir dans Lincoln, ma 
circonscription, un autre atelier qui se voulait, cette fois-ci, une 
consultation prebudgetaire. Beaucoup de mes electeurs estiment 
que le gouvemement a pris des mesures decisives dans !es bud
gets anterieurs et que nous devons continuer dans la meme veine. 
Toutefois, la reduction des depenses publiques ne doit pas se 
faire a Ia maniere sauvage de Mike Harris. 

Trois principaux themes ont ete exposes et debattus: le choma
ge et la creation d'emplois, Jes preoccupations des petites entre-

Article 31 du Reglement 

prises, et la dette et le deficit. Je suis heureux de dire que des 
progres ont ete accomplis dans Jes trois domaines. 

Le ministre du Developpement des ressources hu.maines a 
lance des programmes d'assurance-emploi. Le ministre de l'In
dustrie a presente le projet de Joi C-99, Loi modifiant la Loi sur 
Jes pre ts aux petites entreprises, qui va continuer d' assurer l 'ac
ces au capital d'emprunt aux petites entreprises qui en ont besoin 
pour prendre de ]'expansion et creer des emplois. 

La semaine demiere, le ministre des Finances a declare que le 
deficit pour J'exercice 1997-1998 sera ramene a 2 p. 100 du PIB. 
Notre objectif est de supprimer le deficit grace a une strategic 
mesuree et responsable. 

Je tiens a remercier mes electeurs d'avoir participe a cet 
atelier. Une tribune de ce genre permet aux electeurs d'exprimer 
leur opinion. 

IQALUIT 

M. Jack lyerak Anawak (Nunatsiaq, Lib.):

[Note de l' editeur: Le depute parle en inuktitut.] 

Monsieur le President, lundi, Jes habitants de I' Arctique ont 
participe a un vote historique, a un plebiscite a !'issue duquel ils 
ont vote pour Iqaluit comme capitale du nouveau territoire. Les 
electeurs du Nunavut ont vote a 60 p. 100 en faveur d'Iqaluit. 

Je felicite la ville d 'Iqaluit et !es habitants des deux localites 
qui ont travaille tres fort dl)rant la campagne visant le choix 
d'une capitale. Je remercie le ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien d'avoir donne a la population du Nunavut la 
possibilite de choisir democratiquement sa future capitale. 

Les habitants du Nunavut se sont prononces, et je recommande 
Iqaluit au ministre et au gouvernement, car c'est le choix que la 
population a fait. Conjuguons maintenant nos efforts afin de 
realiser notre objectif commun, celui de creer, en 1999, un 
nouveau territoire que toutes Jes collectivites partageront. 

[Note de l' editeur: Le depute parle en inuktitut.] 

* * *

LE PARTI REFORMISTE 

M. Andrew Telegdi (Waterloo, Lib.): Monsieur le President,
depuis deux ans, ii est devenu clair que le Parti reformiste et le 
Bloc quebecois defendent des idees differentes qui menent au 
meme resultat sur le plan de I 'unite nationale. 

Le Parti reformiste en remet. Son chef preconise main�enant 
des pouvoirs de destitution comme ceux qui existent aux Etats
Unis. Les Canadiens en ont assez que le Parti reformiste fasse 
effrontement la promotion de ses idees au detriment du Canada. 
Les Gingrich du Nord soot plus interesses a se faire bassement du 
capital politique qu' as 'employer, avec tout le monde, a resoudre 
les problemes de notre pays. 

Le Parti reformiste croit qu'il faut un boulet de demolition 
pour proceder au renouveau constitutionnel et a !'edification 
d'un pays. L'histoire jugera ce parti a sa juste valeur lorsqu 'ii ira 
rejoindre Jes cendres du mouvement du Credit social dont ii est 
issu. 

* * *



17626 DEBATS DES COMMUNES 13 decembre 1995 

Questions orales 

Le Parti reformiste devrait tirer une Ies;on du rassemblement 
en faveur de l'unite canadienne qui a reuni plus de 150 000 
Canadiens, a Montreal, le 27 octobre dernier, et ii devrait 
s'employer a edifier le Canada. A moins que le Parti reformiste 
ne change de rengaine, ii se retrouvera le bee a l'eau. 

* * *

[Franrais] 

LA LANGUE FRAN<;AISE EN AMERIQUE 

Mme Madeleine Dalphond-Guiral (Laval-Centre, BQ): 
Monsieur le President, le premier ministre a eu le culot hier de 
declarer que le frans;ais a survecu en Amerique grace au Canada. 
Pourtant, le taux d' assimilation des francophones de la Colom
bie-Britannique depasse 75 p. 100, celui de !'Ontario est de pres 
de 40 p. 100. Les francophones hors Quebec doivent sans cesse 
!utter pour controler leurs institutions. Leurs droits sont encore
bafoues dans plusieurs parties de ce pays.

Comment peut-on decemment pretendre que c'est autre chose 
que le desir profond de nos ancetres de perpetuer Ieur culture qui 
a permis au fran9ais de survivre en Amerique? Le frans;ais a 
survecu en Amerique grace a nos parents qui ont lutte pour que 
leur societe s 'epanouisse dans Ieur langue, malgre Jes nombreu
ses injustices tolerees par le Canada a l'egard du frans;ais. 

Ce qui me permet aujourd'hui de m'adresser a vous en fran
s;ais, c'est le dynamisme du Quebec, foyer de notre langue, de 
notre culture et de notre identite. 

LES PROGRAMMES SOCIAUX 

M. Stephen Harper (Calgary-Quest, Ref.): Monsieur le
President, Ia ministre des Finances du Quebec a fait hier une 
excellente suggestion en ce qui conceme Jes programmes so
ciaux. Elle a demande que le gouvemement federal transfere des 
points d'impot aux provinces plutot que des montants en especes 
et qu'il accorde plus d'autonomie aux provinces dans la gestion 
de ces programmes. 

La ministre souhaite sortir de ·1a dynamique qui permet a 
Ottawa de se desengager sur le plan financier, tout en continuant 
a imposer des normes federales. Cette proposition fait deja partie 

UUNITE NATIONALE 

M. Denis Paradis (Brome-Missisquoi, Lib.): Monsieur le
President, profitons du momentum present pour rapidement pre
senter a Ia population canadienne une vision du Canada de de
main avec des changements profonds. Faisons-le de concert 
avec tous Jes milieux sociaux, economiques et politiques du pays 
avec une seule idee en tete, I 'interet du citoyen. Deja, le gouver
nement a annonce ses couleurs quant a la reconnaissance des 
Quebecois. C'est un pas important qui vient d'etre franchi. 

Les deputes d'un bout a l'autre du pays viennent de reconnai
tre une societe distincte au Quebec. Continuons a travailler 
positivement pour que cette reconnaissance fasse partie, au mo
ment opportun, de la Constitution de notre pays. II est plus 
important que jamais que, tous ensemble, nous mettions nos 
talents, notre esprit, mais surtout notre coeur a faire de ce pays, le 
Canada, notre pays, fas;onne a !'image de ses peuples, un pays 
uni, diversifie, un pays de generosite ou I 'egalite des chances est 
la regle. II s'en vient, ce pays, proche du Paradis. 

.;: .;: .;. 

LE MOUVEMENT DE LIBERATION NATIONALE DU 
QUEBEC 

M. Nick Discepola (Vaudreuil, Lib.): Monsieur le President,
le Parti quebecois a decide de ne pas exclure de ses rangs le 
president et fondateur du Mouvement de liberation nationale du 
Quebec. La mollesse avec laquelle Jes dirigeants pequistes ont 
choisi d'agir dans ce dossier laisse entrevoir un profond malaise 
au sein du mouvement separatiste du Quebec. 

Comment peut-on esperer que le PQ prenne des mesures 
energiques pour se distancier des propos racistes et des incita
tions a la violence du MLNQ, alors que ce parti est lui-meme en 
train d'exorciser ses propres comportements racistes. Les pales 
denonciations du PQ et du Bloc sont pour le moins insuffisantes 
et ne contribuent en rien a rassurer la population a l'egard des 
intentions de M. Villeneuve et de son groupe de radicaux. Com
ment pourrait-il en etre autrement, lorsqu 'on sait que certains 
des elus souverainistes d' aujourd'hui ont jadis signe une petition 
pour faire liberer de prison I' ex-felquiste? 

QUESTIONS ORALES 

du plan reformiste de decentralisation en vingt points et plu- [Franrais]
sieurs provinces souhaitent des changements en ce sens. 

• (1415) 

Le gouvernement federal devrait envisager une telle reforme
au lieu de perdre son temps avec des hochets symboliques com
me la societe distincte. Le refus irresponsable du ministre fede
ral des Finances n' indique pas que le federalisme ne peut pas etre 
reforme et que Jes Quebecois doivent se separer. Bien au contrai
re, dans ce dossier, Jes Quebecois ont des allies partout au pays. 
Ce sont les liberaux qui ne peuvent pas etre reformes. 

LE FINANCEMENT DES PROGRAMMES SOCIAUX 

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l 'opposition, BQ): Mon
sieur le President, a la toute fin de la campagne referendaire, 
dans son discours de Verdun, le premier ministre s'engageait 
formellement en faveur de Ia decentralisation du regime federal 
pour repondre aux revendications du Quebec. Or, hier, son minis
tre des Finances a sonne le glas de cet engagement en refusant 
meme de discuter de Ia proposition de son homologue quebecoi
se de remplacer la contribution financiere d'Ottawa pour Jes 

* * *
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programmes sociaux par un transfert correspondant de points 
d'imp6t au Quebec. 

Ma question s'adresse au premier ministre. Comment peut-il 
concilier son engagement formel de decentraliser le regime 
federal avec le refus de son ministre des Finances de discuter du 
principe meme de la proposition du gouvernement du Quebec 
v isant a re mp lacer par des points d' impot la contribution actuelle 
d'Ottawa au financement des programmes sociaux? 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, avant de repondre a la question du chef de 
l 'opposition, je dois lui dire que 9a nous peine de le voir partir.
Ncius avons bien aime Jes deux annees pendant lesquelles ii a ete
chef de I' opposition. En politique, ainsi est faite la vie. On
s'affronte, mais ii y a des moments qu'on apprecie plus que
d'autres.

Je Jui souhaite bonne chance et, comme ii !'a dit dans son 
discours a Laval, si c'est pour travailler pour la re lance economi
que et l'assainissement des finances publiques, nous serons la, 
prets a collaborer. Alors, je Jui souhaite bonne chance dans cette 
voie-la. Si c 'est l 'autre qui domine, bien la, on sera encore en 
confrontation. Seulement, je voudrais repondre a la question du 
_chef de !'opposition concernant !es points d'imp6t: c'est une 
forme de transfert plutot qu 'une autre. Le montant est exacte
ment le meme. 

• (1420) 

Cependant, aux fins de !'administration publique et pour que 
la population sache que !'argent est transfere du gouvernement 
central vers Jes gouvernements provinciaux, je pense que le 
ministre des Finances a raison, Jes gens le savent tres bien, 
lorsque c 'est un paiement de transfert plutot que des points 
d'imp6t, parce qu'on oublie, lorsque ce sont des points d 'impot, 
apres quelques annees, qu'on ne re9oit aucun credit. Mais le 
gouvernement federal se retire et permet a la province de perce
voir l 'impot. 

La participation du gouvernement central, par ce fait meme, 
disparait. Je pense que le ministre des Finances veut que tous Jes 
citoyens, dans toutes les provinces, sachent exactement quelle 
est la contribution du gouvernement federal dans les paiements 
qui sont re9us pour !'administration des programmes sociaux. 

L'hon. Lucien Bouchard (chef de !'opposition, BQ): Mon
sieur le President, je dois dire que le chef du gouvernement a un 
peu brise le rythme de mon attaque parlementaire. 

Je voudrais en une phrase Jui dire que je partirai d'ici avec le 
respect des personnes, le respect des opinions des personnes, 
meme si ces opinions ne coincident pas avec !es notres, le respect 
des institutions et la reconnaissance que j'ai d'avoir fait un 
apprentissage plus pousse d'une democratie parlementaire ex
ceptionnelle, celle de la Chambre des communes du Canada. 

Questions orales 

Des voix: Bravo! 

M. Bouchard: Je voudrais demander au premier mm1stre
comment il peut, d'une part, rejeter du revers de la main la 
proposition de Mme Marois qui, d'autre part, repondrait a la 
revendication soutenue par le Quebec depuis la Conference de 
Victoria en 1971 sur la volonte du Quebec et la necessite pour le 
Quebec de detenir !'ensemble des leviers en matiere de program
mes sociaux. 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, que les paiements de transfert soient effectues 
sous forme de points d'impot ou sous forme de transferts de 
liquidite, c'est exactement la meme chose. 

En matiere de decentralisation, par exemple, nous avons indi
que clairement que nous allions nous retirer de la formation de la 
main-d'oeuvre. Par contre, nous voulons que I' argent per9u a ces 
fins serve a nos clients, c'est-a-dire aux gens qui ont contribue 
dans tout le Canada, par leurs cotisations et la cotisation de leurs 
employeurs, pour leur apporter une securite lorsqu' ils perdent 
leur emploi. Cet argent doit servir aux travailleurs qui_ont perdu 
leur emploi. 

Quant a !'administration et a la nature des programmes de 
formation, c 'est de competence prov inciale. Ils pourront decider 
eux-memes quelle formation ils veulent donner, mais ii faudra 
s' assurer que !'argent transfere serve a la formation des gens qui 
sont sans travail, parce qu'ils auront contribue au federal pour 
eventuellement recevoir ce service-la lorsqu'ils perdent leur 
emploi. 

L'hon. Lucien Bouchard (chef de !'opposition, BQ): Mon
sieur le President, on vient de meler singulierement Jes choses 
puisque, si quelqu 'un sait de quoi ii s' agit, c 'est bien le premier 
ministre. 

En effet, c'est toute la difference du monde entre des points 
d'imp6t qui donnent toute la liberte a un gouvernement, qui 
fluctuent a la hausse en general avec la perception fiscale,.et des 
contributions financieres que le gouvernement federal reduit a 
yolonte et qu'il assortit de controles de normes nationales. C'est 
toute la difference au monde. 

Je demande au premier ministre s'il ne reconnait pas qu'il 
s'agit la d'une astuce tout a fait detestable qui consiste a faire 
payer par le gouvernement du Quebec une facture de plus en plus 
lourde pour Jes programmes sociaux et continuer en meme 
temps, s'agissant d'Ottawa, de percevoir au Quebec des taxes et 
des imp6ts de plus en plus accrus. 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, lorsque nous avons forme ce gouvernement ii
y a deux ans et quelques mois, Jes transferts du gouvernement 
federal dans !es programmes sociaux, comine dans la perequa
tion, s'elevaient a plus de 11 milliards de dollars. Aujourd'hui, 
c 'est encore plus que cela, et I' an prochain, ce sera encore plus de 
11 milliards de dollars. 

Alors, ii n 'y a pas eu de coupures. II y a peut--etre certains 
paiements qui ont diminue, mais les paiements de perequation 
pour toutes les provinces Jes plus pauvres au Canada ont neces
sairement augmente durant cette periode. II n'y a effectivement 
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pas eu de coupures dans les transferts au gouvemement du 
Quebec, comme dans les autres provinces qui re<;:oivent de la 
perequation suivant le systeme d'equilibre qui existe dans ce 
pays. 

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le President,
malgre les engagements referendaires du premier ministre qui 
etaient de decentraliser I'appareil federal, le ministre des Finan
ces, sans meme prendre le temps d'en discuter, a applique hier 
une fin de non-recevoir a la demande du gouvernement du 
Quebec de transferer les ressources fiscales que le federal inves
tit dans Ia sante, !'aide sociale et !'education postsecondaire. 

• (1425) 

En reniant ainsi ses engagements referendaires quant a la
decentralisation, le premier ministre admettra-t-il que si son 
gouvernement adopte la ligne dure a l'endroit du Quebec, c'est 
pour recourir a une bonne vieille recette susceptible de freiner sa 
chute de popularite au Canada anglais, et qui consiste a remettre 
le Quebec a sa place? 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, c'est une formule qui existe depuis tres long
temps. Les paiements de transfert etaient autrefois seulement 
des paiements en argent. Par la suite, nous avons donne un 
certain nombre de points d'impot. II est tres important de conti
nuer a faire des transferts visibles comme ceux-la pour que Jes 
citoyens de toutes Jes provinces sachent que le gouvernement 
federal contribue au paiement des programmes sociaux qui sont 
geres par Jes gouvernements provinciaux. 

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le President,
devant !'attitude du ministre des Finances face a la demande 
legitime du gouvemement du Quebec, le premier ministre recon
naitra-t-il que ses engagements referendaires de decentraliser 
n 'etaient que de la poudre aux yeux et que les seules choses qu' ii 
entend decentraliser aux provinces, ce sont !es factures? 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, j'ai bien indique clairement que nous nous 
sommes retires de la formation de la main-d'oeuvre. Quant aux 
factures, je tiens a le dire et je l'ai deja dit assez clairement 
tantot, la somme des transferts que le gouvemement effectue 
vers Jes gouvernements provinciaux qui re<;:oivent des paiements 
de perequation n 'a pas ete diminuee au cours des trois demieres 
annees. Une partie des transferts d'argent pour Jes programmes a 
diminue, par contre la perequation a augmente et, quant au 
Quebec, c'etait plus de 11 milliards de dollars lorsque nous 
avons forme le gouvernement. Ce !'est encore aujourd'hui et 
d'apres ce que je sais, ce le sera encore l'annee prochaine. 

* * *

[Traduction] 

LE REFERENDUM QUEBECOIS 

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Ref.): Mon
sieur le President, hier, le premier ministre a ete incapable de 
repondre a une simple question ou n'a pas voulu le faire. La 
question etait: comment le premier ministre entend-il se servir 
du pouvoir federal lie a la paix, a I' ordre et au bon gouvernement 

pour garantir une question juste et claire au prochain referendum 
du Quebec? 

Le premier ministre a eu 24 heures pour reflechir. La vice-pre
miere ministre lui a chuchote a l'oreille. En outre, le premier 
ministre a eu le temps de consulter ses conseillers juridiques, de 
sorte que la reponse figure sans doute a la premiere page de ses 
notes. 

Dans l'interet de !'unite nationale, le premier ministre peut-il 
donner une reponse maintenant? Comment le premier ministre se 
propose-t-il d'utiliser le pouvoir d'assurer la paix, l'ordre et un 
bon gouvernement pour garantir une question claire et juste au 
prochain referendum du Quebec? 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, je n 'ai pas a lire mes notes. Le chef du 
troisieme parti n'a qu'a se reporter au compte rendu des debats 
d'hier. 

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Ref.): Mon
sieur le President, donner une reponse claire semble etre du 
domaine de !'impossible pour le premier ministre. 

.Apres le dernier referendum, Jes Canadiens ont demande des 
changements et la presentation de nouvelles idees pour !'unite 
nationale. Les reformistes ont repondu a cet appel en proposant 
des changements au regime federal et en enon�ant les conditions 
de la separation du Quebec. 

Par contre, le premier ministre a repris l'idee de la societe 
distincte de Brian Mulroney �t la proposition de droit de veto de 
1971 et il a invoque une disposition de la Constitution de 1867 en 
ce qui a trait au referendum. 

• (1430) 

Ou sont les idees originales, !'imagination et le leadership
dont nous avons besoin pour maintenir !'unite nationale? Com
ment la societe distincte, Jes droits de veto constitutionnel et de 
vagues allusions a Ia paix, a I 'ordre et au bon gouvernement 
vont-ils convaincre Jes Quebecois de voter pour rester dans le 
Canada au prochain referendum? 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, la population du Quebec a vote a deux reprises 
pour rester dans le Canada. Ne l'oublions pas. Quand le chef du 
Parti reformiste prend la parole, ii semble tres de<;:u que Jes 
Quebecois aient choisi le Canada, mais ce n'est pas moo cas. 
Quand le chef de !'opposition tente de nous faire la le<;:on, il 
devrait savoir quel geste ridicule il a pose. 

Je suppose que la fete a ete trop longue hier. Le chef du 
troisieme parti ne sait pas que 52 deputes, <;:a ne se compare pas a 
177 de notre cote. 

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Ref.): Mon
sieur le President, ce que le premier ministre fait sur le front de 
I 'unite nationale fait bien paraitre Brian Mulroney, ce qui est tout 
un tour de force. 

Le premier ministre a concocte un ensemble de mesures pour 
favoriser I 'unite nationale sans consulter la population, ses ho
mologues provinciaux et son propre caucus, et sans le soumettre 
a un debat parlementaire. 11 utilise meme la cloture, l'outil le 
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plus antidemocratique qui soit, pour faire adopter de force par le 
Parlement ses mesures favorisant l'unite nationale. 

Pourquoi devrait-on embofter le pas au premier ministre, en 
ce qui concerne I 'unite nationale, quand on sait que ses proposi
tions ne se basent sur aucune consultation et que le premier 
ministre n 'a ni mandat, ni motifs valables, ni legitimite demo
cratique pour les faire? 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): 
D'abord, monsieur le President, avant de rendre publiques ces 
propositions, nous avons tenu trois discussions la-dessus au sein 
du caucus. Ensuite,je ne sais pas si la population suivra le chef du 
troisieme parti parce que, la semaine demiere, il voulait un droit 
de veto pour la Colombie-Britannique et. .. 

Mme Grey: Pour la population de la Colombie-Britannique, 
pas le gouvernement. 

M. Manning: Pourquoi ne comprenez-vous pas la difference
entre population et gouvernement? 

M. Chretien (Saint-Maurice): Oui, et apres, ii a vote centre
sa propre proposition hier soir. 

Des voix: Bravo! 

Une voix: II n 'a meme pas pu convaincre son pro pre caucus de 
le suivre. 

M. Chretien (Saint-Maurice): Je crois savoir que ses deux
collegues a sa gauche ont eu le bon sens de ne pas avoir !'air 
ridicule comme leur chef et ont vote en faveur de la motion. 

[FranraisJ 

RADIO CANADA INTERNATIONAL 

Mme Christiane Gagnon (Quebec, BQ): Monsieur le Presi
dent, ma question s'adresse au ministre du Patrimoine. 

Hier en cette Chambre, le ministre du Patrimoine laissait 
entendre que I' avenir de Radio Canada International serait deter
mine par le rapport Juneau qui sera remis au gouvernement le 15 
janvier prochain. Or, 20 minutes apres la reponse du ministre en 
cette Chambre, le directeur de Radio Canada International an
nongait a ses 125 employes la fin des activites de Radio Canada· 
International en mars prochain. 

Le ministre du Patrimoine peut-il affirmer de son siege que, 
lorsqu'il evitait de repondre a nos questions hier en cette Cham
bre, ii ne savait pas que 20 minutes plus tard, le directeur de 
Radio Canada International annoncerait que e'en etait fini de 
Radio Canada International? 

L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien, 
Lib.): Monsieur le President, je sais naturellement ce qui se 
passe a Radio-Canada. Ce que j'ai dit hier, et j'espere qu'on 
ecoutera ma reponse puisque c'est la meme qu'hier, c'est que la 
base de Radio Canada International, c'est le mandat internatio
nal de Radio-Canada. C'est dans le mandat de Radio-Canada. 

Et Jorsque I 'on doit considerer le mandat de Radio-Canada a 
la lumiere des recommandations d 'un co mite specialement nom-

Questions orates 

me pour faire des recommandations sur le mandat, on pourra 
alors, a ce moment-la, decider c;e qu'il adviendra des operations 
internationales de Radio-Canada. 

Mme Christiane Gagnon (Quebec, BQ): Monsieur le Presi
dent, si le ministre sait ce qui se passe a Radio-Canada, comment 
se fait-il qu 'ii nous ait dit hier en cette Chambre que le mandat de 
Radio-Canada ne sera pas change avant le depot du rapport 
Juneau, alors que, 20 minutes plus tard, on annongait la decision 
de former Radio Canada International sans attendre le rapport 
Juneau? 

• (1435) 

L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le President, ii est bien clair qu 'ii n 'y aura pas de 
decision sur le mandat de Radio-Canada avant le rapport Juneau. 
C'est clair. On ne saura pas non plus quel sera l'avenir du budget 
de Radio-Canada avant le prochain budget, et c'est precisement 
ce que j'ai dit hier. 

[TraductionJ 

LE REGIME DE PENSIONS DU CANADA 

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est, Ref.): Monsieur le 
President, le gouvernement federal essaie de vendre aux minis
tres des finances provinciaux son plan Liberte 67, qui ferait 
passer !'age de la retraite de 65 a 67 ans. 

Le ministre des Finances affirme que cette decision Jui re
vient. Liberte 67 ne devrait etre ni sa derniere option ni sa 
premiere. Cela ne devrait tout simplement pas etre une option. Le 
ministre s'engage-t-il des maintenant a renoncer a son plan 
Liberte 67? 

L'hon. Douglas Peters (secretaire d 'Etat (Institutions fi
nancieres internationales), Lib.): Monsieur le President, la 
question de la deputee se rapporte au Regime de pensions du 
Canada. Les provinces et le gouvernement federal sont en train 
d 'etudier ce regime. Cette etude n 'est pas terminee et aucune 
decision n' a encore ete prise. II est done tres premature de parler 
de la question des 67 ans. 

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est, Ref.): Monsieur le 
President, je remercie le depute pour sa reponse tres claire. 

Le plan de renouvellement du Regime de pensions du Canada 
mis de !'avant par le Parti refprmiste permettrait aux Canadiens 
de choisir a quel moment ils prendront leur retraite. Le plan 
Liberte 67 du gouvernement federal constitue une rupture de son 
contrat avec Jes personnes a.gees puisqu'il reduira leurs presta
tions de retraite. II y a six mois, !es liberaux ont coule dans le 
beton le regime de pensions dore des deputes et ils s'attaquent 
maintenant aux personnes a.gees en reduisant leurs pensions de 
retraite, en augmentant !'age de la retraite et en haussant !es 
impots sur le RPC. 

Ma question s'adresse a la vice-premiere ministre. Comment 
le gouvernement peut-il justifier ses attaques centre Jes presta
tions de vieillesse apres que son gouvernement a confirme le 
maintien du regime de pensions en or des deputes? 

* * *

* * *
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M. Maurizio Bevilacqua (secretaire parlementaire du mi
nistre du Developpement des ressources humaines, Lib.): 
Monsieur le President, les Canadiens doivent savoir que le plan. 
du Parti reformiste reduirait les prestations de 800 000 Cana
diens handicapes, de 600 veuves et de 1,8 million de retraites. Ce 
n 'est pas ainsi que les liberaux voient les choses. 

* * *

[Franrais] 

RADIO CANADA INTERNATIONAL 

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski-Temiscouata, BQ): 
Monsieur le President, je pense que la population canadienne a 
droit a des reponses claires a des questions claires. Hier, a 3 h 20, 
RDI a an nonce la fermeture de Radio Canada International. C'est 
dans tous les journaux ce matin. Le ministre peut-il nous dire, lui 
qui est tres au courant de Radio-Canada si c'est ouvert ou ferme? 

L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien, 
Lib.): Monsieur le President, Radio Canada International est 
ouvert jusqu'a la fin du mois de mars et ya, c'est siir. Ce qui reste 
a decider, c'est l'avenir financier de Radio-Canada dans son 
ensemble et cet avenir sera determine dans le cadre du prochain 
budget du gouvernement federal. 

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski-Temiscouata, BQ): 
Monsieur le President, ma question complementaire s'adresse au 
premier ministre. Hier, !es employes de Radio Canada Interna
tional ont tous reyu leurs bleus. Le peuple sait ce que ya veut dire 
quand on refoit un bleu, ga veut dire que le 31 mars, on n 'a plus 
de job. 

Devant cette nouvelle abdication du ministre du Patrimoine a 
ses responsabilites, le premier ministre ne considere-t-il pas que 
assez, c'est assez? 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.): Mon
sieur le President, je suis satisfait de la reponse qu'a donnee le 
ministre. Nous allons recevoir le rapport le 15 janvier concernant 
le mandat de Radio-Canada. 

•(1440) 

La decision de I' organisme lui-meme est de laisser all er Radio 
Canada International. Je suis tres content de voir que le Bloc 
quebecois veut que nous preservions !es institutions nationales 
comme Radio-Canada. Alors, j'en prends bonne note. 

* * *

[Traduction] 

L' AEROPORT INTERNATIONAL PEARSON 

M. Jim Gouk (Kootenay-Ouest-Revelstoke, Ref.): Mon
sieur le President, le Senat a termine son enquete sur le contrat de 
l'aeroport Pearson et ii n 'y a eu aucune surprise. 

Au <liable la verite. C'etait le syndrome de la forteresse assie
gee. Les conservateurs ont defendu leur decision de conclure le 
contrat, et !es liberaux ont defendu leur decision de l'annuler. Le 
rapport qui a ete publie, ce beau document relie sur papier lustre 
qui est plus volumineux que l'annuaire telephonique de ma 
circonscription, ne regle absolument rien. II n 'a servi qu'a gas-

piller des millions de dollars de plus de l'argent des contribua
bles. 

Ma question s'adresse au ministre des Transports. Admettra
t-il que ce processus a ete totalement inefficace pour ce qui est de 
faire sortir la verite et, pour etre juste envers toutes les parties, 
acceptera-t-il qu' on procede a une enquete judiciaire en bonne 
et due forme comme je l'ai demande il y a  un an? 

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports, Lib.): 
Monsieur le President, les Canadiens d'un ocean a l'autre se sent 
fait une opinion au sujet des accords de l'aeroport Pearson. II 
semble que les seuls a ne pas etre convaincus que ces accords 
devaient etre annules dans l'interet des contribuables canadiens 
et dans l 'interet des voyageurs canadiens sont !es conservateurs a 
l 'autre endroit et le depute qui a pose cette question.

M. Jim Gouk (Kootenay-Ouest-Revelstoke, Ref.): Mon
sieur le President, le ministre continue de dire que les accords de 
l'aeroport Pearson ne servaient pas l'interet public et n'etaient 
pas avantageux pour les Canadiens. On ne peut pas faire autre
ment que se demander si le ministre a des etudes financieres pour 
prouver ce qu'il avance ou s 'ii ne fait que parler a tort et a travers. 

Le ministre acceptera-t-il de prouver ce qu 'il avance en depo
sant une analyse coiits-avantages de l 'annulation du contrat, s' ii 
en existe une, ou, s'il n'y en a pas, admettra-t-il qu'il dit 
n'importe quoi? 

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports, Lib.): 
Monsieur le President, le depute devrait lire le rapport majoritai
re de ses amis a l'autre endroit. Ce sent des gens qu'il frequente 
regulierement. J'espere qu'il ne s'est pas trop laisse influencer 
par eux. 

Nous comprenons une chose: le rapport minoritaire presente 
beaucoup de faits que !es Canadiens connaissaient deja. 

Pour relever le defi du depute relativement a l'aeroport Pear
son, je Jui garantis que, lorsque nous signerons une entente la 
semaine prochaine pour le transfert de I' Aeroport international 
Pearson a une administration aeroportuaire locale, non seule
ment Jes installations que ces gens construiront seront de beau
coup superieures a ce que !es amis du depute avaient propose 

·dans cette escroquerie qu'il appuie, mais le rendement pour les
contribuables canadiens sera considerablement meilleur que ce
qui etait prevu dans le contrat initial.

* * *

[Franrais] 

L'INDUSTRIE DU TABAC 

Mme Pauline Picard (Drummond, BQ): Monsieur le Presi
dent, ma question s'adresse a la ministre de la Sante. 

Pour centrer le tabagisme, on apprend que dans le plan direc
teur depose lundi demi er, le gouvemement a I 'intention de regle
menter severement les commandites d'evenements sportifs et 
culturels en provenance de l 'industrie du tabac. 

La ministre de la Sante confirme-t-elle, comme elle !'a indi
que en conference de presse, que l 'objectif qu 'elle poursuit dans 
son plan d'action est de faire en sorte que des festivals comme le 
Festival Juste pour rire, le Festival de jazz et les Few: d' artifice 
de Montreal ne reyoivent plus un sou des compagnies de tabac? 
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L'hon. Diane Marleau (ministre de la Sante, Lib.): Mon
sieur le President, nous esperons qu'elles vont continuer d'ap
puyer toutes ces bonnes oeuvres. II n'est aucunement notre 
intention de demander aux compagnies de tabac de ne pas 
appuyer ces oeuvres-la, mais c 'est pleinement notre intention de 
s'assurer qu 'elles ne se servent pas de ces evenements-la pour 
conduire des campagnes de publicite, parce qu' apres tout, 
40 000 Canadiens meurent chaque annee a cause du tabagisme. 

Mme Pauline Picard (Drummond, BQ): Monsieur le Presi
dent, ma question s'adresse au ministre du Patrimoine. 

Puisque la ministre vient d'annqncer qu'elle va porter un coup 
dur au financement d'importants evenements culturels, qu'est
ce-que le ministre du Patrimoine a !'intention de faire pour 
assurer la survie et la sante financiere de ces grands evenements? 

L'hon. Diane Marleau (ministre de la Sante, Lib.): Mon
sieur le President, on n 'a aucunement dit ces choses-la. 

Mais cela me surprend vraiment que la critique en matiere de 
sante soit vraiment la a defendre Jes compagnies de tabac. J'ai 
mon voyage! 

II est temps que vous changiez votre critique en matiere de 
sante. 

* * *

• (1445) 

LES SYSTEMES D' ARMEMENT AU LASER 

M. Bernard Patry (Pierrefonds-Dollard, Lib.): Monsieur
le President, ma question s'adresse au ministre des Affaires 
etrangeres. 

Une nouvelle arme va bientot faire son apparition sur les 
champs de bataille, le laser antipersonnel. Ces lasers portatifs 
peuvent balayer, grace a un faisceau de lumiere invisible d'une 
portee de plusieurs kilometres, et causer des dommages irrever
sibles a la retine, allant meme jusqu 'a la cecite. 

Quelle est la position du gouvemement du Canada sur I 'utili
sation de systemes d'armements au laser? 

L'hon. Andre Ouellet (ministre des Affaires etrangeres, 
Lib.): Monsieur le President, je voudrais informer cette Cham
bre que le Canada n' a jamais produit, ni meme utilise de tels 
armements au laser. Le Canada a participe avec d'autres pays a 
des discussions aux Nations Unies en parallele aux discussions 
qui ont eu lieu sur I' utilisation des armes conventionnelles pour 
ajouter des precisions pour defendre I 'utilisation de tels arme
ments. Je peux assurer cette Chambre que le Canada appuie les 
mesures qui sont prises pour empecher !'utilisation de tels arme
ments. 

* * *

[Traduction] 

LES DROITS DES GRANDS-PARENTS 

Mme Daphne Jennings (Mission-Coquitlam, Ref.): Mon
sieur le President, ma question s'adresse au premier ministre. 

Etant donne que le co mite de la justice n 'a pas ratifie le pro jet 
de loi C-232 le 7 decembre et qu'il n'a done pas appuye le droit 

Questions orales 

des grands-parents de demander aux tribunaux un acces perma
nent aupres de leurs petits-enfants, le premier ministre pourrait
il expliquer ce qu'il entend faire pour soutenir et renforcer Jes 
liens familiaux au Canada? 

M. Russell MacLellan (secretaire parlementaire du minis
tre de la Justice et procureur general du Canada, Lib.): 
Monsieur le President, le gouvemement a pour principe d' encou
rager la vie familiale et de preserver Jes valeurs de la famille. 
C' est pour cette raison que le co mite de la justice a decide qu' ii 
n'appartenait pas au gouvemement federal d'appuyer le projet 
de loi d' initiative parlementaire presente par la deputee. L' initia
tive de ma collegue reposait sur plusieurs bonnes idees, mais 
cette question est de competence provinciale. 

Mme Daphne Jennings (Mission-Coquitlam, Ref.): Mon
sieur le President, je ne suis pas d'accord, mais je remercie 
neanmoins le secretaire parlementaire de sa reponse. 

Je tiens beaucoup a obtenir une reponse du premier ministre. 
Se rend-ii compte que le droit d'acces de l'enfant aux membres 
de sa famille a ete reconnu en 1989 dans la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l'enf�t que le Canada a 
ratifiee en 1991? La Grande-Bretagne, Jes Etats-Unis et le Que
bec ont deja adopte des lois semblables au projet de Joi que j'ai 
presente. 

Qu 'est-ce que le premier ministre va dire aux petits-enfants 
canadiens qui devront passer un autre Noel sans voir leurs 
grands-parents? 

M. Russell MacLellan (secretaire parlementaire du minis
tre de la Justice et procureur general du Canada, Lib.): 
Monsieur le President, le gouvernement connait tres bien le role 
des Nations Unies a l'egard des enfants et ii l 'appuie. 

II est egalement tres conscient de la necessite des soins a 
apporter aux enfants. C'est pourquoi le ministre du Developpe
ment des ressources humaines a propose aujourd'hui un pro
gramme de garderies de plusieurs millions de dollars. 

Soucieux de favoriser !es liens entre !es grands-parents et 
leurs petits-enfants, le ministre de la Justice a promis d 'exami
ner la question que la deputee a soulevee afin de voir ce qui peut 
etre fait pour realiser certains des objectifs qu'elle a proposes a 
la Chambre des communes et au comite. 

* * *

[Franrais] 

LES ANTENNES PARABOLIQUES 

M. Rejean Lefebvre (Champlain, BQ): Monsieur le Presi
dent, ma question s'adresse au rninistre de l'Industrie. 

En ce moment, des milliers de consommateurs quebecois et 
canadiens sont en colere. Faute de reglementation adequate et a 
cause des changements technologiques, Jes antennes paraboli
ques servant a capter les signaux de television par satellite et 
achetees a gros prix sont devenues desuetes. 

Compte tenu que le ministre a assiste impuissant au develop
pement du marche non reglemente et qu'il n'a pas cru bon 
d' informer Jes consommateurs sur les risques de se munir de ces 
antennes, quelles mesures entend-il prendre aujourd'hui pour 
repondre aux citoyens aux prises avec ce probleme? 
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[Traduction] 

M. Dennis J. Mills (secretaire parlementaire du ministre
de l'lndustrie, Lib.): Monsieur le President, le ministre n'est 
pas reste inactif dans ce dossier. Le Conseil consultatif de l'auto
route de !'information a travaille a !'elaboration d'une serie de 
recommandations qui ont ete soumises a la Chambre ii y a 
environ un mois. Au cours des six ou huit prochaines semaines, ii 
sera donne suite a beaucoup de ces recommandations. Je suis sur 
que Jes deputes de I' autre cote seront plus que satisfaits. 

[Franrais] 

M. Rejean Lefebvre (Champlain, BQ): Monsieur le Presi
dent, compte tenu que !es entreprises qui attendent la decision du 
CRTC pour l 'ob ten ti on de licences auront toutes des technolo
gies differentes exigeant un investissement important de chaque 
consommateur, quelles mesures le ministre entend-il prendre 
pour que le consommateur ne soit pas encore penalise si l 'une ou 
l'autre de ces entreprises doit disparaitre? 

[Traduction] 

M. Dennis J. Mills (secretaire parlementaire du ministre
de l'lndustrie, Lib.): Monsieur le President, la plupart des 
deputes a la Chambre conviendront que le gouvemement est sans 
aucun doute celui qui est le plus sensibilise a la cause des petites 
entreprises. L'imperatif, c'est que nous ne prenions pas de deci
sions sans tenir compte de leurs preoccupations. 

Je dirais qu 'un delai de six a huit semaines pour trouver les 
solutions satisfaisantes n 'est pas deraisonnable. 

* * *

LES AFFAIRES INDIENNES 

M. John Duncan (North Island-Powell River, Ref.): Mon

Le ministre peut-il garantir a la Chambre que ce rapport sera 
plus complet que sa reponse du 8 novembre? 

M. Dennis J. Mills (secretaire parlementaire du ministre
de l'lndustrie, Lib.): Monsieur le President, une partie de ce 
dossier releve de la competence de la GRC et ii ne conviendrait 
pas que nous intervenions davantage dans cette affaire. 

* * *

LA GENDARMERIE RO YALE DU CANADA 

M. Mauril Belanger (Ottawa-Vanier, Lib.): Monsieur le
President, ma question s' adresse au solliciteur general. Cela fait 
maintenant plus d'un mois que la GRC arretait un intrus al 'inte
rieur de la residence du premier ministre, au 24, promenade 
Sussex, situee dans la circonscription que j'ai l'honneur de 
representer a la Chambre. 

Le solliciteur general avait dit a I 'epoque qu' ii verrait ace que 
la plus grande partie possible du rapport de la GRC soit rendue 
publique. Le ministre peut-il dire a la Chambre ou en est ce 
rapport? Est-ce que Jes details de ce grave incident seront rendus 
publics, et dans I 'affirmative, lesquels? 

L'hon. Herb Gray (leader du gouvernement a la Chambre 
des communes et solliciteur general du Canada, Lib.): Mon
sieur le President, plus tot aujourd'hui, le rapport en question a 
ete rendu public par la GRC, a la suite d'une demande faite dans 
le cadre de l'acces a !'information. 

J'avais effectivement dit que j'aimerais que la plus grande 
partie possible du rapport soit rendue publique dans la mesure ou 
cela ne nuirait ni a I' impartialite du process us disciplinaire en 
coursa l'egardde certains membres de laGRC, ni aux mesures de 
securite en place au 24 Sussex, ni a !'action en justice intentee 
contre le suspect arrete !ors de cet incident. 

Par consequent, certains passages du rapport ont fait l'objet 
d'une exemption, conformement a la legislation sur J.'acces a 
!'information et la protection des renseignements personnels. Je 
suis convaincu que Jes mesures qui ont ete prises depuis par la 
GRC pour renforcer la securite contribueront a faire en sorte 
qu 'un incident de ce genre ne se reproduise jamais plus. 

* * *

sieur le President, le 8 novembre, le ministre de l'Industrie, en 
reponse a la question dont je Jui avais donne a vis, a affirme que 
I' Association des Metis et Indiens non inscrits de I 'Ontario 
n'avait beneficie d'aucune avance de fonds depuis 1991. 

J'ai appris que, depuis 1991, cette association avait reyu 
environ 270 000 $, une somme superieure aux 111 000 $ verses 
a Henry Wetelainen, pere. Le ministre aimerait-il profiter de [Franrais] 

I' occasion pour preciser !es renseignements qu' ii a donnes a la 
Chambre le 8 novembre et rectifier Jes faits? 

M. Dennis J. Mills (secretaire parlementaire du ministre
de l'lndustrie, Lib.): Monsieur le President, je ne suis pas au 
courant des details de ce dossier, mais je prends bonne note de la 
question et nous en reparlerons a la Chambre au moment oppor
tun. 

M. John Duncan (North Island-Powell River, Ref.): Mon
sieur le President, la GRC attend un rapport du ministere dans le 
cadre de l'enquete sur I' Association des Metis et Indiens non 
inscrits de !'Ontario qui lui a ete commandee a la suite de mon 
intervention en novembre. 

LE TRANS.PORT AERIEN 

M. Michel Guimond (Beauport-Montmorency-Or
leans, BQ): Monsieur le President, ma question s'adresse au 
ministre des Transports. 

Le monde de I' aviation est particulier au Quebec puisqu 'ii 
fonctionne en fran�ais. Des organismes qui defendent la place du 
fran�ais dans I' air depuis des annees, comme I' Association des 
gens de I 'air du Quebec et I' Association quebecoise des transpor
teurs aeriens ne sont pourtant pas representes au conseil d'admi
nistration de NAVCANADA qui s'apprete a prendre en main 
!'operation du systeme de navigation aerienne. 
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Comment le ministre peut-il mettre le milieu quebecois de 
I' aviation et la place du fran¥ais dans I' air au Quebec a la merci 
d'une entreprise qui n'a meme pas la decence de deposer ses 
statuts d'incorporation dans les deux langues officielles? 

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports, Lib.): 
Monsieur le President, je crois que le succes qu 'on a connu dans 
!es negociations avec toute la communaute interessee dans le
systeme de navigation aerienne au Canada merite d'etre souli
gne. La composition du conseil d'administration de NAVCANA
DA a ete determinee par les intervenants de tous les secteurs.
L' Association des pilotes' professionnels du Canada, les contro
leurs aeriens et !es syndicats y sont representes.

Je crois que !'honorable depute devrait faire mention du fait 
que, dans nos negociations avec les representants de NAVCA
NADA, nous nous sommes assures que, par exemple, la Loi sur 
les langues officielles soit respectee dans toutes !es operations de 
NAVCANADA et que toutes les personnes qui siegent, a I 'excep
tion des representants du gouvernement federal, soient des per
sonnes qui sont justement choisies du milieu qui doit gerer tout 
ce systeme. 

C'est dommage si le groupe auquel I 'honorable depute a fait 
reference en particulier n 'est pas represente, mais ce n' est certai
nement pas la faute du gouvernement du Canada. 

M. Michel Guimond (Beauport-Montmorency-Or
leans, BQ): Monsieur le President, le ministre ne considere-t-il 
pas que !'absence de I' Association des gens de l'air du Quebec et 
de I' Association quebecoise des transporteurs aeriens au conseil 
d'administration de NAVCANADA est tout a fait inacceptable, 
etant donne la situation particuliere du fran9ais dans !'air au 
Quebec? 

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports, Lib.): 
Monsieur le President, les negociations se font avec tous les 
intervenants qui font partie du groupe NAVCANADA, y compris 
Jes controleurs aeriens qui, a ma connaissance, sont toujours 
membres de !'association nationale de ce groupe de travailleurs. 
Les personnes qui font partie de l' Association des transports du 
Canada sont representees sur le conseil d'administration. 

II n 'y a aucun doute que nous reconnaissons I' importance de la 
langue fran¥aise dans le systeme de navigation aerien. C' est pour 
cela que le gouvernement du Canada, dans le cadre des negocia
tions, a insiste pour que la Loi sur Jes langues officielles soit 
respectee. 

J e n 'ai aucun doute que si !'honorable depute avait suivi !es 
negociations, s'il etait vraiment interesse par le resultat d'une 
cooperation sans precedent dans l 'industrie de !'aviation au 
Canada, ii aurait compris que la langue fran¥aise, les besoins des 
gens qui vont travailler dans la langue fran9aise, non seulement 
au Quebec mais partout au Canada, sont bien representes au 
conseil d'administration de NAVCANADA. 

Questions orates 

[Traduction] 

LES DOUANES CANADIENNES 

M. Jim Silye (Calgary-Centre, Ref.): Monsieur le President,
I' an dernier, M. Callum Scott, un agent des douanes al' aero port 
d'Ottawa, a ete reprimande puis, par la suite, laisse dans une 
situation professionnelle indeterminee, parce qu'il avait porte 
un coquelicot sur son uniforme le jour du Souvenir. 

Cette mauvaise gestion du ministre et de la direction du minis
tere a cofite a M. Scott son emploi et sa dignite au cours de 
l'annee ecoulee. 

Je demande au ministre du Revenu national, qui est responsa
ble de l'impot, des douanes et de l 'accise, comment cela a pu se 
produire. Quelles mesures a-t-il prises pour voir a ce que M. 
Scott soit entendu honnetement par la haute direction, comme 
cela avait ete pro mis au cours de I' annee? 

L'hon. David Anderson (ministre du Revenu national, 
Lib.): Monsieur le President, je peux garantir a la Chambre que 
le fait de porter un coquelicot n 'est pas une cause de probleme 
pour Revenu Canada. Les regles que doivent appliquer Jes ges
tionnaires sont claires. Le port du coquelicot par le personnel en 
uniforme est parfaitement acceptable. 

Si, dans le cas de M. Scott, on a juge que c'etait interdit, je 
peux dire ici que c'etait contraire a la politique du ministere. Je 
n'ai pas de renseignements me permettant de dire si, en !'occur
rence, ii s'agissait du non-respect de la politique. 

M. Scott a un certain nombre de recours possibles dans le
cadre de la procedure de griefs. Dans le.s circonstances, ii ne 
serait pas normal pour moi de faire d'autres commentaires sur 
cette affaire. 

M. Jim Si lye (Calgary-Centre, Ref.): Monsieur le President,
M. Scott a telephone au ministre 37 fois. Il a utilise Jes procedu
'res disponibles, mais les cadres du ministere se sont systemati
quement opposes a toutes ses initiatives. La question du coqueli
cot est terminee, mais ce qui est en cause, c 'est le fait qu 'au cours
de l'annee cette personne a ete en chomage force.

• (1500) 

M. Scott est extremement stresse. Le ministere a place cet
employe, qui avait eu de nombreuses felicitations pour son 
travail, dans un tel etat de stress que celui-ci a du consulter un 
medecin qui lui a delivre un certificat confirmant son etat. Voila 
le genre de travail que le ministre considere efficace. 

Pourquoi ne retoume-t-il pas les appels de M. Scott? Pour
quoi ne donne-t-il pas a cette personne ce qu'il avait promis et ce 
que son ministere avait promis au cours des six derniers mois? 

L'hon. David Anderson (ministre du Revenu national, 
Lib.): Monsieur le President, nous repondons aux appels de cette 
personne. Il y a des procedures en place pour les plaintes de cette 
nature. Je pense qu'il serait approprie qu'il les suive. Par ail
leurs, je ne ferai certainement pas de commentaires sur sa situa
tion medicale. 
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LE PORT DE VANCOUVER 

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): Mon
sieur le President, ma question s 'adresse au ministre des Trans
ports. 

Les Britanno-Colombiens ont ete outres de Ia proposition du 
gouvernement liberal, appuyee par le Parti reformiste, visant a 
privatiser le service de police de Ports Canada dans le port de 
Vancouver. 

Etant donne I' impact negatif de cette me sure sur le controle de 
la contrebande et des autres crimes dans le port de Vancouver et 
I 'opposition tres vive des collectivites concernees par ce plan, le 
ministre peut-il assurer a la Chambre qu'il ne mettra pas en 
oeuvre ce plan honteux de priva�isation de la police de Ports 
Canada a Vancouver, que le Parti reformiste de la Colombie-Bri
tannique a appuye? 

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports, Lib.): 
Monsieur le President, c'est incroyable qu'un depute de la Co
lombie-Britannique affirme de telles choses lorsqu 'on sait a 
quel point les gens de cette province attachent de I' importance au 
fait de pouvoir gerer les installations du port de Vancouver, le 
plus grand et le plus actif du Canada. Ils demandent depuis des 
annees le droit d'exploiter eux-meme le port, de prendre en 
Colombie-Britannique, a Vancouver, !es decisions concernant 
ce port. 

II s'agit d'une operation de plusieurs millions de dollars ayant 
un potentiel enorme. Le depute intervient a Ia Chambre en sa 
qualite de parlementaire representant une region de Ia Colom
bie-Britannique pour dire au gouvernement du Canada 
«confiez-nous la gestion du port, creez une organisation autono
me responsable de toutes les deci'sions concernant le port», mais 
ii nous demande ensuite de conserver la responsabilite des 43 
policiers qui surveillent un ensemble de cette envergure. 

Si Jes gens de la Colombie-Britannique et de Vancouver veu
lent exploiter eux-memes le port de Vancouver, ils ont certaine
ment toute la competence voulue pour assumer la responsabilite 
de la surveillance policiere de ce port. 

* * *

LA PLAN DE PAIX 

M. Stan Dromisky (Thunder Bay-Atikokan, Lib.): Mon
sieur le President, ma question s 'adresse au ministre de la Ci
toyennete et de !'Immigration. 

Meme si un plan de paix visant a mettre fin a Ia lutte armee en 
Bosnie-Herzegovine a ete conclu le 21 novembre, ii y a  encore 
bien des gens qui souffrent des effets du conflit. 

Le ministre peut-il dire a la Chambre comment son ministere 
a reagi a la crise? 

L'hon. Sergio Marchi (ministre de la Citoyennete et de 
l'lmmigration, Lib.): Monsieur le President, je remercie le 
depute de sa question. Le role que nos casques bleus ont joue 
dans cette partie du globe est bien connu et reconnu tant au 
Canada que sur la scene internationale. 

· En plus d'envoyer des troupes de maintien de la paix et de
fourqir une aide financiere, le Canada a egalement tenu a jouer
un role sur le plan de I' immigration et des refugies. L' assouplis
sement des criteres a permis a des citoyens de I 'ex-Yougoslavie,
qui etaient en visite, de retrouver leurs familles. Depuis 1992, on
a pu accorder le droit d'etablissement a 7 000 personnes. Quel
que 18 000 refugies en provenance de ce coin du globe ont ete
pris en charge par le gouvemement et le secteur prive.

Au mois d'aout dernier, quand le Haut-commissariat des 
Nations Unies pour Jes refugies a lance un appel en faveur de 
5 000 personnes, le Canada s'est engage a en accueillir 10 p. 
100, soit environ 500, outre les autres mesures deja prises. Voila 
qui reflete !'engagement clair et constant du Canada envers Jes 
gens dans le besoin. 

Le President: Cela met fin a Ia periode des questions. J'ai 
remarque tout a l'heure que l'on avait souleve la question de 
privilege. Comme vous le savez, des que prend fin Ia periode des 
questions, je donne Ia parole aux deputes qui veulent soulever Ia 
question de privilege. 

Je voudrais dire a la deputee d'Ottawa-Ouest que, faute de 
temps, j'entendrai sa question de privilege demain. 

• (1505) 

[Franrais] 

AFFAIRES COURANTES 

REPONSE DU GOUVERNEMENT A DES PETITIONS 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Madame Ia 
Presidente, conformement a !'article 36(8) du Reglement, j'ai 
l 'honneur de deposer, dans !es deux langues officielles, la repon
se du gouvernement a cinq petitions.

[Traduction] 

LES DELEGATIONS INT ERPARLEMENTAIRES 

M. Bob Speller (Haldimand-Norfolk, Lib.): Madame la
Presidente, conformement a !'article 34 du Reglement, j'ai 
I 'honneur de presenter a Ia Chambre le rapport de la section 
canadienne de I' Association parlementaire du Commonwealth 
sur le 1 � colloque regional qui a eu lieu a Toronto, en Ontario, du 
24 au 26 novembre 1995. 

* * *

LES COMITES DE LA CHAMBRE 

PROCEDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Madame la 
Presidente, j 'ai l'honneur de presenter le 10� rapport du Comite 
permanent de la procedure et des affaires de la Chambre au sujet 
de la demande faite par le Comite permanent des droits de la 
personne et de la condition des personnes handicapees, qui sou
haitait modifier son titre anglais pour s'appeler plutot le Stan-
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ding Committee on Human Rights and the Status of Persons with 
Disabilities. 

Si la Chambre y consent, j'ai !'intention de proposer !'adop
tion de ce 109e rapport plus tard aujourd'hui. 

Madame la Presidente, j'ai l'honneur de presenter le uoe 
rapport du Co mite permanent de la procedure et des affaires de la 
Chambre au sujet de la proposition du Secretariat du Conseil du 
Tresor de deposer, a titre d'essai, les documents revises de la 
Partie III du budget pour l 'exercice 1996--1997, et ce, pour les six 
ministeres suivants: Transports, Agriculture et Agroalimentaire, 
Affaires indiennes et Nord canadien, Peches et Oceans, Revenu 
national et Ressources naturelles. 

C'est, en fait, le sous-comite charge de l'etude des credits, 
preside de fa�on tres competente par la deputee d 'Ottawa-Quest, 
qui a effectue le travail pour le compte du comite, et je tiens a 
feliciter la deputee pour I 'excellent travail que son sotis--comite 
a effectue a cet egard. 

Si la Chambre y consent, j'ai I 'intention de proposer !'adop
tion de ce rapport plus tard aujourd 'hui. 

[Franrais] 

Madame la Presidente, j'ai egalement l'honneur de presenter 
le l l J l' rapport du Comite permanent de la procedure et des 
affaires de la Chambre au sujet de son ordre de renvoi du 1 7 mai 
1995 relativement au projet de loi C-319, Loi modifiant la Loi 
electorate du Canada (remboursement des depenses d'election). 

Le Co mite a etudie le pro jet de loi C-319 et en fait rapport avec 
un amendement. 

LTraduction] 

Pendant que j'ai la parole, madame la Presidente, j'ai l'hon
neur de presenter egalement le 112e rapport du Comite perma
nent de la procedure et des affaires de la Chambre concemant le 
choix des affaires qui font I' ob jet d 'un vote, conformement a 
!'article 92 du Reglement. 

[Franrais] 

Ce rapport est repute adopte des son depot. 

[Traduction] 

DROITS DE LA PERSONNE ET CONDmON DES PERSONNES HANDICAPEES 

M. Rey D. Pagtakhan (Winnipeg-Nord, Lib.): Madame la
Presidente, j'ai l'honneur de presenter, dans !es deux langues 
officielles, le quatrieme rapport du Cornite permanent des droits 
de la personne et de la condition des personnes handicapees. 

Conformement a !'article 108 du Reglement, le comite a mene 
une etude de la strategie nationale pour ['integration des person
nes handicapees et depose maintenant ce rapport intitule Le plan 
d' ensemble: Concretiser la vision «portes ouvertes». 

Affaires courantes 

• (1510) 

Conformement a I' article 109 du Reglement, le co mite de
mande que le gouvernement depose une reponse globale a ce 
rapport dans !es 150 jours. 

Une vision sans plan est au mieux romantique, mais avec un 
plan depourvu de vision, on ne fait que s'adapter a l'ordre des 
choses tel qu'il est. 

* * *

LE CODE CRIMINEL 

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Ref.) demande a pre
senter le projet de loi C-364, Loi modifiant le Code criminel 
(absence de liberation conditionnelle en cas de condamnation a 
l 'emprisonnement a perpetuite).

-Madame la Presidente, ce projet de loi modifie certaines
dispositions du Code criminel, qui portent sur l 'emprisonnement 
a perpetuite. IL ferait en sorte que le delinquant condamne a une 
telle peine n 'ait aucune possibilite de liberation conditionnelle 
pour le reste de ses jours. 

A l'heure actuelle, en vertu de I 'article 745.5 du Code crimi
nel, la personne qui ·a ·purge 15 ans d'une peine d'emprisonne- · 
ment a perpetuite peut demander la tenue d 'un examen judiciaire 
pour determiner si une reduction de sa peine est justifiee. C'est 
un deni de justice. Au Canada, on impose souvent une peine 
d'empri�onnement a perpetuite parce que le systeme penal ne 
prevoit aucune peine plus rigoureuse. 

Peu importe la bonne conduite du detenu, un crime barbare a 
ete com.mis. Le remords le plus sincere et le meilleur comporte
ment d 'un detenu ne redonneront jamais la vie a une victime. II 
faut absolument que !es detenus purgent au complet Les peines 
qu 'on leur impose. Ainsi, !es families se sen tent en securite, Les 
Canadiens considerent que justice est faite et le criminel paie sa 
dette envers la societe. 

II ne faut pas se faire d'illusions. Quand on commet un meur
tre, on passe le reste de ses jours derriere !es barreaux. Voila ce 
que signifie l'emprisonnement a perpetuite. 

(Les motions sont adoptees, le projet de Joi est Lu pour la 
premiere fois et I 'impression en est ordonnee.) 

* * *

LOI SUR LE CHOIX DES SENATEURS 

M. Jim Abbott (Kootenay-Est, Ref.) demande a presenter le
projet de loi C-365, Loi visant a permettre aux electeurs d'une 
province d'exprimer leur avis sur le choix des personnes qui 
devraient etre mandees au Senat pour representer la province. 

-Madame la Presidente, je suis heureux de presenter mon
projet de loi d'initiative parlementaire, Loi visant a permettre 
aux electeurs d'une province d'exprimer leur avis sur le choix 
des personnes qui devraient etre mandees au Senat pour repre
senter la province. 
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Depuis toujours, l' objectif que poursuit le Parti reformiste 
consiste a effectuer un jour une veritable reforme du Senat, pour 
doter le pays d'un Senat elu, egal et efficace. Nous pouvons 
changer la procedure de nomination des senateurs de maniere a 
prevoir leur election, sans revoir la Constitution. 

C'est precisement ce que propose ce projet de Joi. La mesure 
exigerait que le premier ministre obtienne d'abord Jes opinions 
des habitants de toutes les provinces, en appliquant une procedu
re de selection semblable a celle qui a ete suivie en Alberta et qui 
s'est soldee par la nomination du senateur Stan Waters. 

Aujourd'hui, le Senat ne peut remplir son role de fa�on effica
ce, parce que le processus de selection en place mine sa legitimi
te. II est tres urgent d'etudier le projet de loi maintenant, parce 
que le gouvemement du Canada veut faire adopter a toute vapeur 
le pro jet de Joi sur le droit de veto qui men era a l 'impasse 
constitutionnelle. 

Je presente le pro jet de loi aujourd 'hui a cause du vote qui nous 
est impose cet apres-midi sur le projet de loi C-110. La reforme 
du Senat servira vraiment les interets a long terme du federalis
me canadien. 

II. A T oronto et London (Ont.) du 3 au 8 mars 1996:

III. A Montreal et Quebec (Que.) du 24 au 29 mars 1996, 

afin de tenir des audiences pu bliques, de visiter !es installations et des lieux oii 
sont offerts des programmes a !'intention des jeunes contrevenants et de 
rencontrer Jes intervenants dans le processus et que le personnel necessaire 
accompagne le Cornite. 

(La motion est adoptee.) 

M. Milliken: Madame la Presidente, puisque nous en sommes
presque a la fin de la session, je voudrais remercier comme 
d 'habitude mes honorables collegues d 'en face pour la coopera
tion dont ils font preuve en prenant des dispositions concemant 
toutes les motions d'ordre courant que nous presentons regulie
rement. 

Le depute de Roberval, celui de Laurier-Sainte-Marie, celui 
de Bellechasse, celui de Lethbridge et celui de Nanai'mo-Cowi
chan ont passe beaucoup de temps a examiner ces documents a 
I' avance. Je les remercie de leur cooperation, de meme que tous 
les deputes qui ecoutent patiemment pendant que nous faisons 
tout le circuit habituel pour faire adopter les motions. 

[Franrais] (Les motions sont adoptees, le projet de loi est lu pour la 
premiere fois et I 'impression en est ordonnee.) 

PETITIONS 

• (1515) 

LESCOMITESDELACHAMBRE 

PROCEDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Madame la 
Presidente, je propose: Que le 109e rapport du Co mite permanent 
de la procedure et des affaires de la Chambre, presente plus tot 
aujourd 'hui a la Chambre, soit adopte. 

(La motion est adoptee.) 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Madame la 
Presidente, je propose: Que le 11 oe rapport du Co mite permanent 
de la procedure et des affaires de la Chambre, presente plus tot 
aujourd'hui a la Chambre, soit adopte. 

(La motion est adoptee.) 

JUST ICE ET AFFAIRES JURIDIQU ES 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.) propose: 

Que, conformement a son mandat concemant la Revision globale de la Loi sur 
!es jeunes contrevenants (E tape II) et particulierement afin d'observer comment 
le systeme judiciaire pour la jeunesse fonctionne dans la pratique, le Comite 
permanent de la justice et des questions juridiques (6 membres): quatre ( 4) du 
P arti liberal, incluant la Presidence, un (I) du Bloc quebecois et un (I) du Parti 
Reformiste, soit autorise a se dc!placer: 

I. A Halifax, S ydney (N.-E.) et Charlottetown (I.P.-E.) du 18 au 23 fevrier 
1996: 

LES DROITS DE LA PERS ONNE 

M. Nick Discepola (Vaudreuil, Lib.): Madame la Presidente,
je desire presenter une petition signee par environ I 00 personnes 
de la region de Montreal, dont quelques-unes de mon comte. 

La petition demande au Parlement de modifier la Charte des 
droits et libertes afin de proteger !es individus contre la discrimi
nation basee sur !es orientations sexuelles. 

[Traduction] 

LES AFFAIRES ETRANGERES 

Mme Judy Bethel (Edmonton-Est, Lib.): Madame la Presi
dente, conformement a !'article 36 du Reglement, j'ai l 'honneur 
de presenter aujourd'hui une petition signee par 359 habitants 
d'Edmonton. 

Cela fait plus d'un mois que Ken Saro-wiwa et huit autres 
militants ogonis ont ete executes. Notre premier ministre a de
nonce cette atrocite a la conference du Commonwealth. La reac
tion aces executions a egalement ete forte et rapide al 'Universi
te de!' Alberta. 

Le Comite permanent des affaires etrangeres doit examiner la 
situation demain matin'. Je demande aux deputes de prendre en 
consideration !es opinions de mes electeurs dans leurs delibera
tions. 

LAS ANTEETLAS E CURITE 

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): Mada
me la Presidente, j'ai quelques petitions a presenter aujourd'hui. 

La premiere petition signale que la loi n'accorde aux em
ployes des Communes, du Senat et de la Bibliotheque du Parle
ment et au personnel des deputes et des senateurs aucune protec
tion en matiere de sante et de securite. La petition enumere 

* * *

* * *
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ensuite un certain nombre de circonstances ou la sante et la 
securite de ces employes ont ete menacees sur la colline du 
Parlement. 

Les petitionnaires demandent au Parlement d'intervenir au
pres du gouvernement pour que, enfin, les parties II et III de la 
Loi sur !es relations de travail au Parlement soient proclamees. 

LE SRI LANKA 

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): Mada
me la Presidente, la deuxieme petition est presentee au nom de 
centaines de Canadiens, et notamment de Canadiens d'origine 
tamoule, qui expriment leurs vives preoccupations devant !'of
fensive rnilitaire soutenue des forces armees de Sri Lanka centre 
les Tamouls du nord et de l !est de Sri Lanka. 

• (1520) 

La petition demande au Parlement de veiller a ce que la
neutralite du Canada al 'egard de ce conflit national soit preser
vee; d'intervenir immediatement pour que soit relache M. Ma
nickavasagam Suresh, qui a ete arrete au Canada en vertu d 'un 
document signe par le ministre; de prendre des mesures pour 
lever !'embargo econornique et la censure de la presse dans le 
nord-est de Sri Lanka; de regler le differend entre !es Tamouls et 
le gouvernement de Sri Lanka au moyen de negociations pacifi
ques entre le gouvemement de Sri Lanka et !es Tigres liberateurs 
de l 'Eelam tamoul, representants du peuple tamoul. 

LE TIMOR ORIENTAL 

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): Mada
me la Presidente, j 'ai une autre petition qui porte sur la situation 
tres grave qui sevit au Timar oriental. 

Les petitionnaires exhortent le Parlement a transmettre, au 
nom des Canadiens, un · message tres clair au gouvernement 
indonesien et a Jui faire comprendre que la violation des droits de 
la personne centre la population de l'Indonesie, et surtout du 
Timor oriental, ne sera plus toleree; a renforcer cette declaration 
en.liant !es recentes ententes en matiere de commerce et d'aide 
conclues avec le gouvernement indonesien au respect des droits 
de la personne enumeres dans la petition; et a veiller ace que le 
Canada appuie de fagon resolue et evidente le processus de paix 
negocie par Jes Nations Unies, en pronant !'inclusion de repre
sentants du Timar oriental dans le process us de paix et I' acces au 
Timor oriental aux Nations Uni es et aux organisations de defense 
des droits de la personne et d'aide humanitaire. 

LA TAXE POUR LA PAIX 

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): Mada
me la Presidente, j'ai l'honneur de presenter une derniere peti
tion signee par des habitants de Victoria et d'autres villes situees 
en Colombie-Britannique. 

Les petitionnaires exhortent le Parlement a creer une taxe pour 
la paix afin de reconnaitre le droit des objecteurs de conscience 
de ne pas payer une partie des depenses militaires et a adopter a 
cette fin une loi dans laquelle le gouvernement s'engagerait a 
appliquer cette portion des recettes fiscales, qui autrement serait 
reservee au budget militaire, a des fins pacifiques, notamment a 
la sensibilisation a la paix, a I 'aide aux victimes de la guerre, a 
des causes humanitaires et ecologiques et au logement. 

Affaires courantes 

L'IMMIGRATION 

M. Rey D. Pagtakhan (Winnipeg-Nord, Lib.): Madame la
Presidente, j 'ai l 'honneur de presenter, conformement a I' article 
36 du Reglement, une petition signee par approximativement un 
millier d'electeurs de Winnipeg-Nord, ma circonscription, et 
des environs, concernant certains aspects de notre politique 
d 'immigration. 

Les petitionnaires demandent que la taxe d'etablissement soit 
peryue a la delivrance du visa et qu'aucun cautionnement de 
garantie ne soit exige des personnes qui demandent a immigrer. 

Sachant que le ministre de !'Immigration est toujours humain 
et bienveillant a l'egard des immigrants et des families qui !es 
parrainent, je demeure pour ma part tres optimiste. 

SRI LANKA 

M. Bob Mills (Red Deer, Ref.): Madame la Presidente, j'ai le
plaisir de presenter au Parlement une petition signee par un 
certain nombre d' Albertains concemant !'offensive militaire des 
Forces armees sri lankaises centre !es regions tamoules. 

Les petitionnaires demandent que I 'on retablisse !es Tamouls 
dans leurs droits et leur <lignite et que M. Manickavasagam 
Suresh ·soit libere. 

Par consequent, !es petitionnaires demandent humblement au 
Parlement de s' assurer que la neutralite canadienne dans le 
conflit national a Sri Lanka ne soit pas compromise et d'inter
venir immediatement en faveur de la liberation de M. Suresh. 

L'UNITE NATIONALE 

M. Clifford Lincoln (Lachine-Lac-Saint-Louis, Lib.):
Madame la Presidente, j'ai le plaisir de presenter, dans Jes deux 
langues officielles, une petition signee par 41 electeurs de ma 
circonscription et des environs. 

[Franrais] 

On prie le premier ministre et le Parlement du Canada de 
declarer et confirmer immediatement que le Canada est indivisi
ble; que Jes frontieres du Canada, de ses provinces et territoires 
ainsi que ses eaux territoriales ne peuvent etre modifiees a mains 
que ce soit: a) par taus Jes citoyens canadiens en vertu de leur 
droit de vote, tel que garanti la Charte canadienne des droits et 
libertes; et b) par le mode de revision tel que le stipule dans la 
Constitution canadienne. 

[Traduction] 

Attendu que le Canada est indivisible, ses frontieres et les 
limites de ses provinces, de ses territoires et de ses eaux territo
riales ne peuvent etre modifiees que par un vote libre de taus les 
citoyens canadiens, tel que le garantit la Charte canadienne des 
droits et libertes, ou selon la formule de modification prevue 
dans la Constitution canadienne. 

LES DELINQUANTS VIOLENTS 

Mme Val Meredith (Surrey-White Rock-South Langley, 
Ref.): Madame la Presidente, j'ai I 'honneur aujourd'hui de pre
senter a la Chambre une petition signee par plus de 500 000 
membres de la Societe Melanie Carpenter. Plus exactement, la 
petition compte 506 285 signatures et remplit sept boites. 
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Les petitionnaires prient le Parlement de mettre en oeuvre une 
loi visant a emprisonner a vie les delinquants sexuels et les 
pedophiles dangereux; a supprimer la liberation d'office obliga
toire; a imposer des peines tres severes aux delinquants violents; 
a obliger les criminels violents a purger toute leur peine et meme 
plus en cas de mauvaise conduite; a prevoir un registre central 
des noms et des adresses des delinquants violents; a conferer aux 
etablissements penitentiaires le pouvoir de garder les criminels 
dangereux qui ont purge leur peine si ceux-ci presentent toujours 
un risque pour la societe; a conferer davantage de pouvoirs aux 
autorites policieres dans l'arrestation et !'interrogation des de
linquants violents, y compris celui de prelever des echantillons 
de sang et de salive; a supprimer la defense fondee sur I 'aliena
tion mentale, l'etat d'ebriete avancee et !'intoxication grave; a 
prevoir des lois et.des peines tres severes pour les criminels 
coupables de harcelement; a retablir la peine capitale pour 
l 'assassinat assorti de circonstances aggravantes lorsque Ia
culpabilite ne fait aucun doute. Les petitionnaires prient humble
ment le Parlement de promulguer une telle Joi.

• (1525) 

Je presente ce demi-million et plus de signatures de Cana
diens de tout le pays. 

LE MANEGE MILITAIRE BESSBOROUGH 

Mme Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Madame la Pre
sidente, conformement a I 'article 36 du Reglement, je prends la 
parole pour presenter une petition au nom des habitants de Ia 
ville de Vancouver, en Colombie-Britannique. 

Ceux-ci prient le Parlement d'appuyer le projet des Services 
communautaires qui concerne le manege militaire·Bessborough 
et qui prevoit !'utilisation d'installations militaires sous-exploi
tees de la ville de Vancouver; ils le prient aussi de prendre Jes 
mesures necessaires pour ordonner I 'utilisation partagee du ma
nege militaire et pour permettre aux habitants de Ia ville de 
Vancouver d'y avoir acces pour Jes services communautaires 
mentionnes precedemment. 

L"ALCOOL 

Mme Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Madame Ia Pre
sidente, j'ai une autre petition a presenter, au nom de Britanno
Colombiens. 

Les petitionnaires demandent respectueusement au Parlement 
d'adopter une Joi exigeant que tous "les contenants d'alcool ven
dus au Canada portent des etiquettes mettant en garde Jes 
consommateurs contre Jes risques lies a Ia consommation d'al
cool. 

LA LOI SUR LES JEUNES CONTREVENANTS 

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Ref.): Madame la Presiden
te, aujourd'hui, j'ai deux petitions a presenter. 

Les 200 signataires de la premiere demandent au Parlement 
d'adopter des dispositions legislatives visant a renforcer la Loi 
sur !es jeunes contrevenants et prevoyant notamment la publica
tion des noms des jeunes contrevenants, la reduction de I 'age 
d 'assujettissement a la loi et le transfert des auteurs d' infractions 
graves aux tribunaux pour adultes. 

LES DROITS DE LA PERSONNE 

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Ref.): Madame la Presiden
te, le deuxieme groupe de petitionnaires demandent au gouver
nement du Canada de ne pas modifier la Loi sur !es droits de la 
personne en y inserant !'expression orientation sexuelle. 

Les petitionnaires craignent que, par suite de I' inclusion de 
cette expression, !es homosexuels puissent avoir droit aux me
mes privileges et avantages sociaux que Jes personnes mariees. 

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Madame la 
Presidente, je de man de que toutes Jes questions res tent au F euil
leton. 

La presidente suppleante (Mme Maheu): D'accord? 

Des voix: D'accord. 

* * *

[Franraisl 

DEMAND ES DE DOCUMENTS 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Madame la 
Presidente, je suggere que tous Jes avis de motion portant pro
duction de documents soient reserves. 

La pre_sidente suppleante (Mme Mahe1,1): Est-on d'accord? 

Des voix: D'accord. 

INITIATIVES MINISTERIELLES 

[Traduction] 

LOI CONCERNANT LES MODIFICATIONS 

CONSTITUTIONNELLES 

L'hon. Sergio Marchi (au nom du ministre de la Justice) 
propose: Que le projet de Joi C-110, Loi concemant Jes modifi
cations constitutionnelles, soit lu pour la troisieme fois et adop
te. 

L'hon. Sergio Marchi (ministre de la Citoyennete et de 
l'Immigration, Lib.): Madame la Presidente, je suis heureux et
fier de prendre part au deb at de cet apres-midi sur la troisieme
lecture du projet de Joi C-110, Loi concernant Jes modifications
constitutionnelles.

II est tres difficile pour nous tous, dans le court laps de temps 
qui nous est accorde, d'exprimer !'essence meme de ce que nous 
ressentons pour le Canada et son avenir. Mais permettez-moi 
quand meme d'essayer. 

[Franrais] 

J'ai ecoute bien attentivement Jes deputes d'en face nous dire 
ce que nous ne pouvions pas faire ou ce que nous ne devrions pas 
faire. Je voudrais vous dire ce que nous devrions faire, ce que 
nous pouvons faire et ce que nous allons faire. Avec I' aide de tous 
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Jes Canadiens, nous allons unir le Canada et c' est precisement de 
quoi ii sera question durant ce debat et cette discussion. 

[Traduction] 

J'ai ecoute !es ideologues du Bloc quebecois, qui cherchent a 
detruire plutot qu'a construire. J'ai ecoute aussi !es reformistes 
qui, en depit de Ieurs hauts eris, sont vraiment de bien tiedes 
defenseurs de I 'unite nationale. Ils preferent preter des inten
tions, critiquer plutot qu'encourager; ils preferent regarder, 
comme ils l'ont fait durant le dernier referendum, plutot que 
participer. 

Ce n'est la qu 'une des deux questions dont je voudrais parler 
pendant quelques instants. Nous avons tous entendu le mot «par
ticipaction». Peut-etre est-ce temps de parler de «citoyenac
tion». Tout comme le terme participaction a trait a l'exercice 
physique, le terme citoyenaction concerne l'exercice de .ses 
responsabilites et obligations de citoyen de ce grand pays. Etre 
un bon citoyen, ce n 'est pas se contenter de critiquer sans rien 
faire, comme le troisieme parti, mais s'impliquer et agir. 

• (1530) 

Etre un bon citoyen, c'est aussi essayer de faire Ia difference.
A la fin de la campagne referendaire, nous avons ete temoins 

. d 'un evenement tres touchant et tres convaincant qui nous a 
montre comment des Canadiens moyens d'un bout a l'autre du 
pays ont repondu a cet appel et defini ce que c 'etait vraiment que 
d'etre un bon citoyen. 

Je fais allusion au rassemblement pour I 'unite nationale a 
Montreal, aux vigiles a la chandelle sur la cote du Pacifique, a Ia 
marche de dizaines de milliers de Canadiens sur Jes ponts entre 
Hull et Ottawa. Je fais allusion a la ceremonie au cours Iaquelle 
l 'unifolie a ete hisse a Signal Hill, a Terre-Neuve. dans toutes ces
manifestations et bien d 'autres, des Canadiens se sont regroupes
en raison de Ieur sentiment d'appartenance a une meme commu
naute, pour montrer leur affection pour leur pays et leur attache
ment a un veritable civisme pancanadien.

Le Canada est un pays de gens qui agissent, pas de plaignards. 
Notre nation en est une de constructeurs, pas de demolisseurs. 
Pour moi et pour beaucoup d'autres, la manifestation de Mon
treal a fait du 27 octobre une journee comme ii y en a tres peu. 
Ceux qui ont vu cette manifestation ou qui y ont participe ne 
l'oublieront jamais. Cette joumee-la, la famille canadienne a 
montre de quoi elle etait faite, avec !es autocars, !es trains et !es 
av ions bondes qui ont servi a creer ce mouvement incroyable a 
Montreal. 

Le caucus de la region de Toronto a pu, avec un avis de deux 
jours seulement, faciliter le depart de 100 autocars remplis de 
Canadiens determines qui voulaient faire quelque chose pour ce 
pays. II faut penser qu'il a ete impossible de faire partir davanta
ge d'autocars parce qu'il n'y en avait plus un seul disponible en 
Ontario. 

Nous avons dfi Iouer des autocars en Pennsylvanie parce qu'il 
en manquait en Ontario. La boulangerie Finch West, dans ma 
circonscription, a contribue au mouvement en distribuant des 
croissants, des muffins et du jus d' orange aux gens qui s 'etaient 

Initiatives ministerielles 

!eves et faisaient Ia queue des quatre heures du matin pour
monter dans Jes autocars.

11 faut penser a des gens comme John Campion, qui a declare: 
«Nous ne pouvons pas y aller, mais nous voudrions ramasser des 
fonds pour ceux qui veulent y all er et n 'ont peut-etre pas Jes 
moyens.» Nous avons vu une legion de Canadiens donner de 
!'argent. 

Des gens qui ne trouvaient pas de places dans Jes autocars 
montaient dans des autos avec des gens qu'ils ne connaissaient 
pas. Tout a coup, en raison de ce mouvement, des amities et des 
families surgies instantanement nous ont lies tout naturellement. 

Tout cela parait simple et peut--etre l'etait-ce, mais c'etait 
vraiment des Canadiens ordinaires qui faisaient des choses ex
traordinaires. Des agriculteurs du Quebec ont serre la main a des 
agriculteurs venus de l'Ouest. Une etudiante a chante l'hymne 
national a cote de moi et, a cote d'elle, ii y avait un homme ne a 
des milliers de milles, en Asie du Sud-Est, et qui declare fiere
ment aujourd'hui que le Canada est sa patrie. 

Dans !es rues de Montreal, sans condescendance, des Quebe
cois, membres de notre famille, nous remerciaient d'etre venus 
par solidarite et de ne pas avoir renonce aux concepts de commu
naute et de famille, en depit de certaines personnes qui se sont 
servies des medias pour tenter de faire passer cette journee pour 
ce qu'elle n'etait de toute evidence pas. 

Une des leyons que nous avons tous tirees de cette manifesta
tion, surtout !es hommes et !es femmes politiques du gouverne
ment comme de !'opposition, c'est que !'unite necessite !'inclu
sion. C'etait Ia un grand message de cette manifestation. Elle a 
demontre que Jes citoyens aussi devaient poser des gestes pour 
contribuer a la solution, que Jes Canadiens ne devaient pas se 
contenter d'etre des spectateurs pass ifs s'ils veulent que le Cana
da continue d'etre le genre de societe qui n'est pas seulement 
reconnu ici, mais, plus important encore, partout sur la planete. 

• (1535) 

Ce jour-la, a Montreal, des milliers de Canadiens ordinaires 
ont pose un geste qui montrait bien ce que c 'est que la citoyenne
te. Parfois, en tant que ministre de la Citoyennete, je dois essayer 
de definir ce qu'est la citoyemi.ete, d'expliquer ce que cela veut 
dire que d'etre un citoyen actif et engage. Parfois, nous essayons 
d'expliquer cela dans des discours. Pourtant, le geste pose par 
ces gens ce jour-la etait plµs puissant et plus eloquent que 
n'importe quel discours sur ce sujet. 

Nous avons egalement entendu nos amis du Bloc parler du 
complot des federalistes et des tarifs reduits comme etant Ia 
veritable raison pour laquelle Jes gens se sont rassembles a 
Montreal. Le chef du Bloc pense-t-il vraiment qu'un groupe de 
combinards, aussi organise qu 'ii puisse etre, aurait pu produire 
des evenements aussi spectaculaires sans Ia participation volon
taire et enthousiaste de tous ces Canadiens? Je ne crois pas. 

Souscrit-il peut--etre a la politique d'exclusion, a la margina
lisation de certains groupes au sein de notre pays? C'est le 
deuxieme point que j'aimerais aborder cet apres-midi, soit Jes 
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efforts deployes par certaines personnes pour tenter de margina
liser certains groupes au sein de la societe canadienne. 

Le Canada ne pourra pas survivre dans un climat de tribalisme 
ou l'on essaie de pousser certains groupes dans !es coins noirs. 
Ce debat aujourd'hui n'est pas lie seulement a notre histoire. 
Nous ne pouvons pas nous limiter a debattre seulement !es 
realites anglaise et franyaise dans notre pays. 

Ce debat doit egalement porter sur notre present et notre futur. 
Nous devons voir Ia question de fayon globale et parler d'un 
present et d'un futur qui comprennent Jes peuples franyais et 
anglais qui ont contribue a edifier ce pays, bien sfir, mais qui 
tiennent compte aussi sans reserve de la realite des autochtones 
du Canada et des millions de Canadiens qui viennent des quatre 
coins du monde. 

C'est seulement Iorsque nous parlons de ces quatre piliers, !es 
Frarn;:ais, !es Anglais, !es autochtones et !es Canadiens d'origi
nes diverses qui ont fait du Canada leur patrie d'adoption, que 
nous donnons au Canada sa veritable identite. 

Permettez-moi d'etre clair envers !es gens d'en face qui vou
draient dissimuler le fait qu'ils pratiquent la politique d'exclu
sion en essayant de faire fi de tant de declarations qui n'etaient 
rien de plus que des insultes voilees a l'egard de divers groupes 
ethniques, des insultes qui font appel aux plus bas instincts des 
gens. Non seulement on a eu recours a de basses tactiques de 
campagne pour tenter d' aliener et de marginaliser certaines 
personnes dans la province de Quebec, mais on continue d'y 
avoir recours apres le referendum, bien que le Canada ait rem
porte la victoire. 

Cette semaine encore, des elements du mouvement separatiste 
ont suggere que !es communautes ethniques au Quebec etaient 
!es ennemies du Quebec. En effet, Pierre Bourgault a eu l 'audace
et le courage de dire que les Grecs, !es I taliens et !es J uifs sont des
racistes parce qu'ils ont vote pour le Canada.

Les separatistes d'en face et leurs voisins qui pratiquent la 
politique de la division voudraient stratifier notre province de 
Quebec, notre nation canadienne en categories de gens. Ils vou
draient qu'il y ait nous d'un cote et !es communautes ethniques 
de l'autre. 

• (1540) 

Je trouve tout a fait ironique que !es separatistes veuillent 
· reprimander, fustiger et humilier ces communautes qui ont tou
jours appuye en grand nombre la quete de I' identite canadienne
frani;:aise au Quebec et partout au pays et qui ont toujours appuye
non seulement la preservation et la protection de I� langue des
Canadiens-franyais mais aussi son renforcement. A la fin des
annees 60 et au debut des annees 70, !es communitutes ethniques
ont appuye majoritairement le bilinguisme pour lequel M. Tru
deau et le premier ministre actuel ont livre une bataille acharnee.

Elles l'ont fait volontairement, parce qu'elles croyaient au 
bilinguisme et parce que cela permettait de definir ce que le 

Quebec est et doit etre a I'interieur du Canada. Elles I'ont fait 
parce qu'elles s'identifiaient elles-memes a cette quete qui est 
aussi celle du Quebec et du Canada. 

La maturite et la clairvoyance des Canadiens sont telles que 
lorsque des immigrants arrivent a nos aeroports, nous ne veri
fions pas Ieurs bagages culturels a Revenu Canada, a Douanes 
Canada et a Immigration Canada. Nous ne Jes considerons pas 
moins Canadiens parce qu'ils croient dans ce qu'ils ont ete 
pendant 30 ans ou dans Jes forces qui !es ont fagonnes en Europe, 
en Afrique ou en Amerique du Sud. 

Et on ridiculise ces communautes ethniques, comme on Jes 
appelle, parce qu'elles ont la temerite de choisir le Canada? Ce 
sont !es separatistes qui ont tort car ii n' est pas necessaire de faire 
un choix. Les membres de la famille canadienne qu'on appelle 
!es groupes ethniques veulent avoir !es· deux appartenances et
peuvent !es avoir car ces deux concepts sont compatibles. On
peut etre ferocement loyal au Canada et a son drapeau tout en
defendant energiquement ce qui fait !'essence du Quebec ou de
nos autres provinces ou territoires.

C' est leur erreur de promouvoir un choix, puisque, en fait, !es 
membres de la famille canadienne qui font partie de minorites 
ethniques ont toujours ete pour I' identite canadienne-frans_;aise 
et l'appartenance a la famille canadienne, la meilleure que le 
monde connaisse . 

Quand on repense au rassemblement du 27 octobre dans !es 
rues de· Montreal, ii y avait aussi des immigrants, ii y avait aussi 
des membres de minorites ethniques, ii y avait des gens dont la 
couleur de peau est differente de la notre, ii y avait des gens dont 
Ia langue maternelle est differente de la notre. Toutefois, nous ne· 
devrions pas oublier qu' ils etaient la parce qu 'eux aussi aiment le 
Canada et le Quebec, parce qu 'eux aussi ont aide a construire le 
Canada et le Quebec et parce qu'eux aussi, comme nous, sont 
chez eux au Quebec et au Canada. II ne faut surtout pas Jes 
fustiger. 

Le gouvernement ne jouera jamais le jeu terrible de !'exclu
sion, car c'est un jeu qui engendre, a coup sfir, le racisme, la haine 
et la discorde. Si nous devions nous engager dans la triste voie 
que certains preconisent, ce serait vraiment le debut de la fin, et 
je n'exagere pas. 

II n'y a qu'a regarder la television pour voir tous les soirs !es 
guerres et Jes conflits qui perturbent notre monde. Les causes 
profondes qui malheureusement.amenent !es uns a prendre ce 
genre de mesures contre les autres resident dans !es divisions que 
provoquent de telles declarations et le jeu de !'exclusion qui 
engendre le racisme, la haine et la discorde entre freres et soeurs. 

Enfin, nous savons tous, du moins nous en sommes tous 
conscients, que I 'unite ne gravite pas exclusivement autour des 
modifications constitutionnelles, des discussions ou des confe
rences constitutionnelles. Les Canadiens le savent tres bien. 
C'est plus que cela. Une constitution n 'est pas necessairement le 
fondement d'un pays. Une constitution ne confere pas necessai-
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rement sa grandeur a un pays. Une constitution n 'est pas neces
sairement le moteur d 'un pays. Ce sont les gens qui sont tout cela. 

• (1545) 

L'unite repose sur la fayon dont nous nous traitons les uns les
autres. A cet egard, les Canadiens, et le Canada comme je le 
definis, ont toujours accorde une grande importance a la genero
site, a !'inclusion et a la compassion envers les autres. C'est une 
des raisons pour lesquelles notre pays a ete capable de prosperer 
au fil des ans. Ce n' est pas le moment d' abandonner ces valeurs 
qui n 'ont jamais ete aussi necessaires que main tenant. 

[Franrais] 

Nous devons vivre ces valeurs au quotidien et peut--etre meme 
les celebrer en des tirconstances particulieres comme la Semai
ne nationale de la citoyennete et la Fete du drapeau. Cette annee, 
ces deux evenements vont etre marques conjointement dans le 
cadre d'une semaine de celebration ayant pour theme: Etre Ca

nadien-une affaire d e  coeur. 

Recemment, nous avons vu apparaitre parmi les Canadiens de 
tout le pays une volonte croissante de temoigner concretement 
leur grand amour pour le Canada et leur interet marque pour 
l'etat de la nation. 

[Traduction l 

C'est conscient de cela que le ministere de la Citoyennete et de 
I 'Immigration, de concert avec le ministere du Patrimoine cana
dien, a pris I 'initiative d'instituer une semaine speciale d'activi
tes ou Jes Canadiens peuvent ensemble celebrer leur engage
ment, en tant que compatriotes, leur fierte d'etre Canadiens, de 
meme que le patrimoine et l 'avenir remarquables que nous parta
geons tous. 

C'est seulement une fa9on tres modeste d'exprimer ce sens de 
la collectivite canadienne. Pour que ce concept de collectivite se 
perpetue et prospere, ii faudra I 'aide et la collaboration de la 
famille canadienne tout entiere, ainsi que des Canadiens de 
toutes les regions, de tous Jes ages et de tous Jes milieux. Nous ne 
devons jamais oublier que c'est seulement grace a la participa
tion des Canadiens et a I 'inclusion de tous ceux et celles qui 
forment notre pays que cette nation pourra se developper, pros
perer et s' epanouir. 

[Franrais] 

M. Pierre de Savoye (Portneuf, BQ): Madame laPresidente,
le projet de Joi C-110 est une profonde erreur. Non seulement ii 
ne repond en rien aux attentes du Quebec, mais au contraire, ii 
rend impossible a toutes fins utiles quelque amendement consti
tutionnel futur. En effet, en distribuant des droits de veto a tout 
un chacun, ii devient evident et inevitable que, a toute proposi
tion d'amendement constitutionnel, ii y aura toujours au moins 
un detenteur de ce droit de veto qui s'en prevaudra pour bloquer 
toute telle proposition. 

Ainsi, alors que le premier ministre a laisse miroiter a cette 
Chambre l'eventuelle inclusion d'une reconnaissance de la so
ciete distincte dans la Constitution, ii distribue maintenant a tout 
vent un droit de veto qui rendra impossible dans !es faits I 'inclu
sion future d'amendements dans la Constitution. Si la situation 
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n 'etait pas si tragique, il serait perrnis d 'en souligner le ridicule. 
Mais force nous est de constater que nous sommes en presence 
d'un symptome qui repose sur un probleme plus fondamental. 

En effet, quand des provinces et des nations autochtones
insistent pour avoir chacune un droit de veto sur tout amende
ment constitutionnel, c'est de deux choses l'une: ou bien toutes 
les parties sont tellement satisfaites de la presente Constitution 
qu'elles veulent s'assurer mutuellement de leur intention de ne 
jamais la changer; ou .bien encore, les parties manifestent une 
mefiance considerable a I' egard du systeme federal. Yous com
prendrez que poser cette question est, helas, y repondre. 

La presente Constitution canadienne ne repond pas aux reali
tes economiques, sociales et culturelles actuelles de !'ensemble 
canadien. Le profond malaise constitutionnel que vivent nos 
societes actuellement est a la source de multiples consequences 
dans notre vie de tous !es jours par le jeu a la fois de la capacite 
legislative combinee au pouvoir de depenser du gouvernement 
federal. 

C'est ainsi que s'est accumule un deficit epouvantable, que 
des politiques d'emploi ont ete et sont toujours formulees de 
fa9on centralisee, sans egard veritable pour Jes acteurs provin
ciaux et que le spectre de normes nationales deconnectees des 
realites regionales n'annonce que le chaos institutionnalise. 

A cet egard, le desir du gouvernement du Quebec d'etablir un 
nouveau partenariat avec le reste du Canada offrait et offre 
toujours une voie privilegiee d 'enclencher pour le xx1c siecle un 
processus de modernisation des rapports et de solidarite·entre Jes 
populations habitant l 'espace economique canadien. II est mal
heureux que l'entetement des forces federalistes traditionnelles 
deforme le projet quebecois au point de le reduire a I 'oppose de 
ce qu 'ii est vraiment. 

[Traduction l

Meme le ministre de la Citoyennete et de !'Immigration n 'a 
pas pu resister, ii y a quelques minutes, a faire exactement la 
meme chose. Ce ministre et le gouvernement doivent se rendre 
compte que, si la majorite des Quebecois ont vote non au dernier 
referendum, c'etait dans l'espoir que le premier ministre tienne 
ses promesses. 

Le projet de Joi dont la Chambre est maintenant saisie ne 
correspond pas a nos desirs et a nos besoins. Done, personne ne 
devrait etre surpris si, en temps opportun, ceux qui ont vote non 
souhaitent revoir la decision dans le cadre d 'un autre referendum 
democratique. 

Compte tenu de cela, c'est tres malheureux que le Parti refor
miste propose d'employer Jes grands moyens legaux pour 
contrer la volonte legitime des Quebecois de reconsiderer leur 
avenir par la voie democratique. En outre,.c'est tres malheureux 
que le Parti reformiste ait declare que, si Jes Quebecois votaient 
en faveur de la souverainete, ii faudrait envoyer !es forces ar
mees pour les empecher de la realiser. Meme le premier ministre 
a laisse savoir qu'il s'opposerait au bon deroulement de ce 
processus democratique. C' est de I' intolerance et c 'est inaccep
table dans un pays democratique. 

• (1550) 
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[Franrais] 

Nous n'avons pas besoin non plus de ces propos generalises 
par le Parti liberal du Canada, et repetes bien sur par la presse 
anglophone, a savoir que le Quebec vit au crochet du reste du 
Canada et qu'il n'est pas en mesure de prendre en main sa 
fiscalite, sa legislation et ses relations internationales. 

La verite est tout a !'oppose. En effet, le Quebec contribue 
pour le quart de la recette federale, supporte aussi le quart de la 
dette federale, mais rei;;oit, helas, significativement moins que sa 
part de depenses federales creatrices d'emplois. 

• (1555) 

Cela entraine malheureusement, mais incontournablement,
des depenses proportionnellement plus grandes au chapitre de 
l 'assurance-ch6mage et de la securite sociale. De sorte que toute
mesure de reduction des transferts federaux a un effet devasta
teur plus grand au Quebec. Et c'est exactement ce qui se passe
depuis plusieurs annees. Les transferts federaux per capita, en
dollars constants, ont chute significativement depuis plusieurs
annees.

C'est pourquoi le Quebec doit, au plus tot, reprendre en main 
ses leviers economiques et fiscaux. Et pour cela, pour parvenir a 
une necessaire modernisation du cadre constitutionnel federatif, 
des negociations serieuses et sans nul doute difficiles seront 
requises. Mais d' ici la, la derniere chose dent on ait besoin, c 'est 
une Joi qui, tout en etant un simulacre d'ouverture au Quebec, ne 
soit en realite qu'une camisole de force qui rende impossible 
quelque changement constitutionnel futur. 

Traditionnellement, le Quebec a toujours revendique un droit 
de veto constitutionnel, et je dis bien constitutionnel, pour se 
premunir contre des modifications de la Constitution qui iraient 
a l'encontre de ses interets. 

Faisons pour un instant un peu d'histoire et rappelons-nous 
que des le debut des annees 1960, une conference constitution
nelle accoucha de la formule Fulton-Favreau, laquelle prevoyait 
notamment un veto pour Les provinces relativement a toute modi
fication constitutionnelle ayant trait a ses droits, a ses pouvoirs 
et a ses privileges. Puis, en 1971, la Conference de Victoria 
proposait un veto constitutionnel pour le Quebec, pour I 'Ontario, 
pour deux provinces des Maritimes et pour au mains deux pro
vinces de l 'Ouest, dont Jes populations combinees formaient une 
majorite. 

En fait, le projet de Joi C-110 ressemble etrangement, au 
chapitre de la mecanique, a la formule de Victoria a une excep
tion pres. II s'agissait, en 1971, ii y a  done 14 ans, d'un veto 
constitutionnel et non pas d'une simple mesure legislative. C'est 
!'ex-premier ministre liberal du Quebec, M. Robe'rt Bourassa, 
qui refusa a l  'epoque cet accord de Victoria, celui-ci ne repon
dant pas aux attentes du Quebec. 

Ensuite, c'est en 1979 que le rapport Pepin-Robarts prevoyait 
quatre veto regionaux, dent un pour le Quebec. Et on sait qu'en 
1982, le premier ministre d'alors, M. Pierre Elliott Trudeau, 
assiste de l'actuel premier ministre, dechirait la Constitution de 
1867 et la remplai;;ait par une autre, sans !'accord du Quebec. A 
ce moment, et depui's, le besoin d'un veto constitutionnel pour 
premunir le Quebec contre des modifications allant contre ses 
interets n' aura jamais ete aussi criant. 

Or, Meech, le farneux Accord du lac Meech, qui devait permet
tre la reconciliation entre le Quebec et le reste du Canada a la 
. suite de I' episode du rapatriement de 1982, I' Accord du lac 
Meech, done, prevoyait justement un veto pour le Quebec. On 
connait la suite. L'actuel premier ministre a torpille cette entente 
avec !'aide de M. Clyde Wells et de ses acolytes. 

En 1991, Beaudoin-Edwards recommandait quatre veto cons
titutionnels regionaux, dont un pour le Quebec et en 1992, Beau
doin-Debbie prevoyait a son tour un veto constitutionnel pour le 
Quebec. 

Enfin, meme !'entente de Charlottetown qui, par referendum, 
a ete jugee nettement insuffisante par une large majorite de 
Quebecois, meme cette entente prevoyait doter le Quebec d 'un 
veto. 

• (1600) 

On le voit bien, la revendication du Quebec a l'egard d'un
droit de veto constitutionnel a ete et demeure une volonte politi
que constante qui a toujours ete au coeur de ses exigences mini
males. C'est pourquoi lorsque le premier ministre evoquait, a 
Montreal entre autres, la Constitution comme voie de change
ment et lorsqu'il promettait un droit de veto, Les Quebecoises et 
Jes Quebecois s'attendaient necessairement et tres clairement a 
un droit de veto constitutionnel, puisque c'est la le minimum 
constamment evoque par le Quebec. 

Or, on le sait, pour introduire un droit de veto constitutionnel 
pour le Quebec, ii faut !'accord du federal et des dix provinces. 
Cependant, selon un recent sondage, a peine 10 p. 100 des 
personnes habitant le reste du Canada sont d'accord avec un droit 
de veto pour le Quebec. Le premier ministre sait done, ii ne peut 
!'ignorer, qu 'ii n' est pas en me sure de doter le Quebec d 'un droit 
de veto constitutionnel. II sait aussi, car ii le repete a qui veut 
l'entendre dans le reste du Canada, qu'un droit de veto legislatif 
n'a pas grande valeur. 

C 'est pour cette raison que le gouvemement, n 'est-ce pas. 
s'est applique a une serie de contorsions intellectuelles ·pour 
creer !'illusion qu'il offre au Quebec un droit de veto authenti
q1:1e. En fait, ii n 'en est rien. Ce que presente a cette Chambre le 
ministre de la Justice n 'est pas un droit de veto authentique. En 
effet, ce qui est offert n'assure aucune protection constitution
nelle au Quebec pour se premunir centre des modifications de la 
Constitution. 

Le pro jet de Joi C-110 n 'est pas une garantie constitutionnelle 
qui fasse en sorte que, dans l'avenir, le Quebec serait protege. En 
effet, nous savons, vous savez que ce projet de Joi pourrait etre 
revoque au gre du gouvemement qui serait en place. D'ailleurs, 
c'est exactement ce que le Parti reformiste a annonce qu'il ferait 
des qu 'ii prendrait le pouvoir. Voila la preuve de la legerete de la 
garantie qu'offrirait C-110. 

Le gouvernement federal a done tout un culot de parler de droit 
de veto car, en realite, ce qu'il offre au Quebec, c'est du vent, 
c'est une illusion. Pire, c'est meme la garantie que jarnais quel
que changement constitutionnel servant Jes interets du Quebec 
ne saura etre accepte, puisqu' ii suffira qu 'un seul autre detenteur 
de ce droit de veto s'objecte pour tuer dans l'oeuf quelque 
reforme. Avec C-110, nous heriterons de la certitude que le 
regime federal sera encore plus irreformable que jamais, jusqu 'a 
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ce qu'un jour, de guerre lasse, le gouvemement revoque even
tuellement cette Joi malheureuse. 

Ce que ce gouvernement a reussi a inventer, c'est tout au plus 
une sorte d'autocensure qui ne peut lier que ce gouvemement, et 
encore. En fait, par sa trouvaille, le premier ministre aura reussi, 
pour un moment, a rendre le federalisme canadien encore plus 
rigide et done a proteger dangereusement, a ses risques et perils, 
le statu quo. 

• (1605) 

Le projet de Joi C-110 n'est destine, en realite, qu'a faire 
croire aux Quebecois que le pre�er ministre remplit ses pro
messes referendaires. C'est un leurre qui ne trompera personne 
au Quebec, et Jes recents sondages le demontrent amplement. 

Alors que pres de la moitie des Quebecois ont opte pour la 
souverainete-partenariat et que !es autres, majoritaires, ont es
pere un renouvellement du federalisme, le simulacre de droit de 
veto que nous propose le ministre de la Justice ne satisfera meme 
pas ses allies referendaires d'hier qui ont toujours revendique, 
rappelons-le, un droit de veto constitutionnel pour le Quebec. 

[Traduction] 

Cette attitude «c'est moi qui ai raison» du gouvernement 
federal va a I' encontre du but recherche, et ce sera toujours le cas 
au Canada. 

[Franrais] 

Durant !es debats sur ce projet de loi, cette Chambre a pu 
apprecier !es talents du premier ministre pour improviser-je dis 
bien «pour improviser»--en matiere paraconstitutionnelle par 
l 'octroi a la province de la Colombie-Britannique de son droit de
veto propre. Mais ii faut bien le realiser, cette multiplication des
droits de veto finit par en diluer totalement la valeur, par en
banaliser la notion et, par consequent, par en banaliser aussi
l'effet.

Ainsi, ii faut realiser que si un droit de veto assure a chacun de 
ses detenteurs que le Canada ne pourrait s'engager constitution
nellement dans un sens contraire a ses interets, ii faut aussi 
constater qu'un tel droit ne permet en rien a une province d'aller 
la ou ses interets l'exigeraient. Bref, nous considerons que la 
formule que propose le ministre de la Justice est contraire non 
seulement aux interets superieurs du Quebec, mais aussi a ceux 
du Canada. C'est pourquoi je m'opposerai et le Bloc quebecois 
s'opposera a !'adoption de ce projet de loi, repondant ainsi aux 
convictions de la grande majorite des Quebecoises et des Quebe
cois. 

[Traduction] 

M. Jim Abbott (Kootenay-Est, Ref.): Madame la Presiden
te, en guise de preface au discours que je vais prononcer sur le 
projet de loi C-110 au nom du Parti reformiste, j'aimerais 
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aujourd'hui parler de !'attitude qui semble etre celle des ministe
riels .. 

Cette attitude, ils en prennent l'exemple chez nul autre que le 
premier ministre lui-meme. Dans cette Chambre, !es gens ont 
appris et savent, a force de l 'entendre, qu'en presence d'un grand 
vide, c 'est-a-dire lorsqu 'il n 'y a rien a discuter et rien a offrir, la 
meilleure attitude est de s 'en prendre aux motifs d' autrui. 

J'ai ete consterne hier lorsque le premier ministre a dit, et je 
· cite: «Chaque fois que nous parlons de ce probleme, il-le chef
du Parti reformiste-s'allie aux separatistes quebecois. Tous les
jours, ii complique la tache a un gouvemement qui essaie de
sauver le Canada. II ne se passe pas un jour sans qu' ii ne cree des
remous au Canada, car ii n'a aucun interet a garder notre pays
uni.»

Je trouve ce genre d'attaque personnelle indigne d'une per
sonne qui porte le titre de premier ministre du Canada. II est fort 
deplorable qu' ii donne ainsi le ton aux membres de son parti 
alors qu'il n'a absolument aucune substance, aucune idee de ce 
qu'il fait. II dirige le pays en improvisant. II s'en prend aux 
motifs du chef de ce parti ou de quiconque n 'approuve pas son 
choix du parfum du jour. 

• (1610) 

II semblerait qu' ii ai modifie son choix et qu' ii ait apres tout 
decide d'accorder un veto a la Colombie-Britannique. Bien que 
je n 'aie pas grand-chose en commum avec quelque bloquiste que 
ce soit, je suis d'accord avec le dernier orateur pour dire que ce 
veto accorde a la Colombie-Britannique n'est rien de plus 
qu 'une tentative maladroite pour rafistoler ce pro jet de loi 
C-110, deja tellement mal ficele au depart.

Comment en est-on arrive la? Contrairement a la vice-pre
miere ministre qui semble avoir pris a coeur !es remarques ou !es 
ordres du premier ministre au point d' arriver en larmes ou 
d' eclater en sanglots a la Chambre des communes, contrairement 
ace qu'elle en pense et a la fa9on dont elle l'exprime, ii y a  au 
Canada des gens, y compris des reformistes, qui sont en faveur de 
l'idee de maintenir !'unite de ce grand pays. Le rafistolage qu 'on 
nous a offert jusqu'a maintenant est tellement abject et insuffi
sant que 9a me donne envie de vomir. 

Pourquoi nous a-t-on presente ce projet de loi ? Tout d'abord, 
parce que le premier ministre a panique. De toute evidence, ii n 'a 
pas suivi son propre conseil de ne pas s'en faire, que tout allait 
bien se passer en ce qui conceme la Colombie-Britannique. «Je 
suis vraiment content que personne en Colombie-Britannique, 
personne dans l'Ouest n'ait panique a l'idee que nous ne pre
nions pas vraiment part au debat referendaire. C'est vraiment 
bien que vous vous soyez abstenus, que vous n'ayez pas cree des 
remous. Par consequent, ne vous en faites done pas», a-t-il dit. 

Environ deux semaines avant le 30 octobre, le quart-arriere en 
titre, Jacques Parizeau, a decide de se faire remplacer par le 
quart-arriere de reserve, le chef de la loyale opposition officielle 
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de Sa Majeste, dans le role de celui qui menerait la province de 
Quebec hors du Canada. 

A. ce moment, les Quebecois ont commence a ecouter le chant
des sirenes et les mensonges abjects des separatistes. Ils les ont 
ecoutes tant et si bien qu'ils se sont mis a croire que, lorsqu'il 
parlait de voter oui, ce groupe ici a ma droite leur proposait en 
fait de leur faire une meilleure place au sein du Canada. Ce que 
les gens du Quebec ne savait pas a cette epoque, c'est que, au 
meme moment, le vice-premier ministre du Quebec se prome
nait dans les ambassades en affirmant que, le 31 octobre, on 
reconnaitrait le Quebec comme un Etat independant. Les gens du 
Quebec ne savaient pas cela. 

Le chef de la loyale opposition officielle de Sa Majeste, que 
!es liberaux veulent conserver a titre d'opposition officielle, a
decide de continuer a raconter ces mensonges. De toute evidence
cela lui a reussi, puisque 38 p. 100 de ceux qui ont vote oui lors du
referendum croyaient vraiment qu'ils demeureraient au sein du
Canada.

Et qu'a fait le premier ministre? II a tout simplement panique. 
II s'est dit: «Voyons voir ce que j'ai dans mon sac a malice. 
Qu 'avons-nous deja essaye? Pourquoi ne pas utiliser la societe 
distincte. Voila une bonne idee. Proposons la reconnaissance de 
la societe distincte. Et le droit de veto? Excellente idee aussi. 
Proposons done le droit de veto. » 

Voila pourquoi nous nous retrouvons a la Chambre 
aujourd 'hui avec un gouvernement qui a impose la reconnaissan
ce de la societe distincte aux Canadiens et qui, ce soir, fera de 
meme dans le cas du droit de veto. 

Comment en sommes-nous arrives-la? Certaines reponses 
qui me parviennent de ma province revelent partiellement le 
genre de rage qui gronde non seulement en Colombie-Britanni
que, mais dans tout le Canada. Voici un paragraphe tire d'une 
lettre de Jack Weisgerber, chef du troisieme parti en Colombie
Britannique, datee du 28 novembre et adressee au premier minis
tre: 

Si votre objectif est vraimcnt de sauvegardcr !'unite du Canada d'un ocean ,i 
l 'autre, et j'espere que tel est le cas ... 

Je pourrais commenter en passant que certains au Canada 
doutent des motifs du premier ministre, mais puisque je trouve 
cela reprehensible de la part du premier ministre et des liberaux, 
je ne le ferai pas. La lettre poursuit ainsi: 

... vous devez avoir le courage de forrnuler une vision du Canada qui soit 
conforrne a celle de la plupart des Canadiens dans chacune des provinces. Du 
point de vue de la Colombie-Britannique, la seule vision du Canada qui soil 
acceptable c'est celle qui considere toutes !es provinces et tous !es Canadiens 
conune egaux et ou personne ne beneficie d 'un statue special. II me semble que 
c'est la le�on que nous aurions d0 apprendre du referendum sur !'Accord de 
Charlottetown, done le gouvemement ne semble faire aucun cas. 

• (1615) 

La fa�on dont le gouvemement a choisi de presenter cette
mesure legislative est revelatrice. II n 'a tenu aucun compte du 

fait que la population du Canada avait rejete ces dispositions 
lorsqu 'elles etaient dans I' Accord de Charlottetown. En de pit de 
ce que les gens ont dit a l'epoque, ils vont maintenant devoir 
I' accepter. 

Le Parti reformiste s'est prononce clairement et sans equivo
que. S'il doit y avoir des modifications a la Constitution, ces 
modifications doivent etre approuvees par la population du Ca
nada. Pas par Jes assemblees legislatives des provinces ou du 
Canada, mais par la population, parce que la Constitution cana
dienne appartient aux Canadiens. 

Actuellement, ii y a dans notre loi constitutionnelle une for
mule d'amendement, celle que l'on appelle la formule 7/50. En 
vertu de cette formule, sept provinces representant plus de 50 p. 
100 de la population au Canada seraient en mesure de ratifier la 
plupart des modifications a la Constitution. Par souci de conci
sion, je ne rentrerai pas dans les details des exceptions a I 'appli
cation de cette formule. Ce serait assez long. 

II y avait une observation interessante dans un article intitule 
«The right stuff», redige par Jes constitutionnalistes David Ber
cuson et Barry Cooper. Ils disaient entre autres: 

Nous avons une Constitution au Canada. Elle contient unc fom1ule d 'amcnde
mcnt. M. Chretien sait ccrtaincment eel a. Etant donnc le role clc qu"il a jouc dans 
son adoption. au debut des annces 80. ii dcvait pcnser i, unc cpoguc quc la forrnulc 
d' amendement actuclle etait unc bonne chose. Maintcnant quc Saint-Lucien va 
dcvcnir le grand timonier de la cause separatistc au Quebec. la Constitution ne 
convient plus. 

Que pcut faire Chrc!tien sinon pretend re quc la Constitution n 'existc pas. D'oit 
sa proposition de changemcnt de la structure de gouvememenl sans suivre les 
rcglcs. C'est un plan qui. s'il rcussit. permettra a Chretien d 'evitcr Jes ennuis qu 'a 
eus Brian Mulroney. qui s'est vu rctoumer scs propositions de modifications 
constitutionnelles. 

Les propositions de Chretien sent. a notrc avis. plus malhonnetcs. plus propres 
a nous diviser et beaucoup plus rcpoussantes que tout cc quc la bande ;i Mulroney 
avait envisage. 

Ils disent encore: 

Ni la Constitution ni le droit canadien ne mentionnent la notion de regions. Par 
consequent, donner un veto constitutionnel ii toutcs !es femmes rousses. gauche
res et aux yeux verts serait la meme chose. vu que !es dcux entites benefieient de la 
meme reconnaissance dans la Constitution, !es deux ont le meme statut constitu
tionnel. a savoir aucun. 

Ces experts sont tres incisifs dans leurs commentaires et ils 
revelent le fait que le gouvernement et meme tout le pays actuel
lement diriges par un premier ministre et son cabinet qui sont 
geres a partir de notes griffonnees a l'endos d'enveloppes usa
gees. 

Dans un article de Joan Bryden, intitule: «Le droit de veto pour 
la Colombie-Britannique cause un remous constitutionnel», je 
lis: 

Bien que la Colombie-Britanruque soit maintenant reconnue conune la cin
quieme region. avec son propre veto, au meme titre que I 'Ontario, le Quebec. !es 
Prairies et la region de I' Atlantique, le premier mirustre Harcourt s'est plaint du 
fait que cette decision rendrait encore plus difficile toute modification future a la 
Constitution. 
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Cela signifie, en fait, que sept provinces representant au moins 92 p. 100 de la 
population doivent approuver toute modification constitutionnelle avant que le 
gouvemement federal n'envisage de donner son approbation. 

C'est une exigence encore plus stricte que celle en vigueur al 'heure actuelle 
pour la plupart des modifications constitutionnelles, alors qu 'ii est question de 
sept provinces representant 50 p. 100 de la population. 

Le ministre des Forets, Andrew Petter, le principal porte-parole de la Colom
bie-Britannique sur !es questions d 'unite, a declare que Chretien enfermait la 
Confederation dans une camisole de force et ii l'a accuse d'avoir redige sa 
strategic sur !'unite «a l'endos de vieilles enveloppes usagees». 

C'est exactement ce que le premier ministre fait. Pourtant, 
comme des moutons, Jes deputes liberaux vont, ce soir, rentrer 
dans les rangs et voter en faveur de cette camisole de force qu 'on 
nous impose. 

Nous sommes confrontes a une situation ou nous accordons un 
veto et je devrais peut-etre m'arreter un instant pour vous expli
quer en detail ma conception d'un veto. Si une personne parmi 
tant d'autres a un droit de veto et si elle se prononce contre une 
mesure alors que la majorite y souscrit, elle pourrait empecher 
que cette mesure ne soit mise en vigueur. C'est ce que je com
prends d'un droit de veto. 

• (1620)

Le premier ministre donne le veto constitutionnel du gouver
nement federal au sujet de la Constitution canadienne au gouver
nement separatiste du Quebec. C'est tout a fait incroyable. Je 
dois le repeter, car c'est vraiment tres dur a croire. Le premier 
ministre donne le droit de veto du gouvernement federal sur toute 
modification constitutionnelle au gouvernement separatiste du 
Quebec. 

Je n 'arrive pas a croire que ces gens puissent venir a la Cham
bre ce soir pour se prononcer de cette fa9on simplement parce 
que leur premier ministre leur dit de le faire. Je devrais expliquer 
que Jes liberaux de Colombie-Britannique sont places dans une 
situation tres embarrassante, car ils s'appellent malheureuse
ment «liberaux». Je vais vous lire un article d'un candidat a 
J'assemblee legislative provinciale. Voici ce qu'il dit: 

Le gouvemement federal a pris une decision spectaculaire. Dans le but 
d'apaiser !es scparatistes quebccois mccontents, le premier ministrc menace la 
veritable union des provinces canadiennes. 

Cette forme a peinc deguisee de •veto pour tous» donncra au Quebec la 
possibilitc d'empecher toute modification constitutionnelle, aussi logiquc soit
elle. Une fois de plus, on met de cote la Colombie-Britannique, la troisiemc 
province du pays en importance, celle qui connait la croissance la plus forte. 

Je dis, entre parentheses, que cette declaration a ete faite 
immediatement avant !'inclusion d'un droit de veto pour la 
Colombie-Britannique. Cependant, Jes sentiments sont exacte
ment Jes memes. Ce liberal de la Colombie-Britannique essaie 
de se differencier de ces liberaux federaux dingues. II ajoute: 

Le comite de I 'unite cree par le premier mini st re n' a qu 'une seule representan
te de l'Ouest et elle vient d'Edmonton. On devrait maintcnant dissoudre ce 
comite. car le demier geste de Chretien le rend inutile. 

La clause de la societe distincte donnera un statut special a une petite partie de 
noire societe et empoisonnera !es relations avec le Quebec pour des annees a 
venir. 

Initiatives ministerielles 

Je dis a mes collegues liberaux que c'est un liberal qui parle. 

Le Canada est un mystere pour le premier ministre. II n'est plus du tout dans le 
coup. 

On a rejete !'Accord de Charlottetown de 1992 justement a cause de !'inclu
sion de ce type de traitement special. 

Je me demande qui est ministre de !'alienation de l'Ouest? Celle ·personne 
accomplit un excellent travail a cet egard. 

C'est un candidat liberal de la Colombie-Britannique qui a 
declare cela. Qu'est-ce que le chef des liberaux de la Colombie
Britannique dit? Lorsqu'on !'a interviewe, le 6 decembre, on lui 
a demande: «N'etes-vous pas dans l'embarras du fait qu'il s'agit 
de liberaux et que vous etes un liberal egalement?» II est evident 
que le chef du Parti liberal de la Colombie-Britannique voulait 
prendre ses distances relativement a nos vis-a-vis, car ii a 
repondu: «Notre parti est totalement distinct du parti federal. Je 
trouve embarrassant pour la Colombie-Britannique que Jes de
putes liberaux n' interviennent pas au Parlement pour defend re 
Jes interets de la Colombie-Britannique, alors que c'est leur 
devoir, selon moi.» 

· M. Hermanson: Les choses sont bien differentes lorsqu'on
essaie de se faire elire.

M. Abbott: C'est tout a fait ahurissant! Je pense que ce serait
encore plus instructif d'entendre Jes propos memes du soi-disant 
constitutionnaliste, notre homme de Vancouver Quadra. Je vais 
citer un article du 30 novembre ou ii reconnait que I' idee du veto 
regional remonte a la conference constitutionnelle de 1971. 
Nous la devons peut-etre simplement au fait que «quelqu 'un du 
cabinet du premier ministre l'a mentionnee et personne n'a fait 
valoir que ce qui passait en 1971 ne passe plus. Je pense que c 'est 
aussi simple que 9a.,, Voila ce que le depute de VancouverQuadra 
a declare a un journaliste a Vancouver, le 30 novembre. Ce sera 
tres instructif de voir comment ii va voter plus tard dans la 
journee. 

Pourquoi en sommes-nous la? C'est parce que le premier 
ministre a panique face a l'echec total de son plan d'action 
referendaire. C'est la seule raison pour laquelle nous en sommes 
la. Nous avons un premier ministre qui n'est pas clairvoyant et 
qui est completement dephase. Franchement, j 'es time, a I' ins tar 
de tous mes collegues a la Chambre, que le premier ministre 
devrait songer serieusement a reviser son plan de carriere en tant 
que premier ministre du Canada. II n 'est pas clairvoyant. 

• (1625) 

J'aimerais citer un autre expert. Je considere cette personne 
comme une autorite en la matiere parce que, ayant occupe le 
poste de premier ministre de Terre-Neuve de 1979 a 1989, Brian 
Peckford a survecu a un nombre impressionnant de guerres 
constitutionnelles. II presente ici une analyse tres subtile: 

De plus. ce qui est propose pose des problcmes. Dans une decision rendue en 
septembre 1981, la Cour supreme du Canada a dit d'une initiative unilaterale du 
gouvemement federal visant a rapatrier la Constitution et a la modifier qu 'elle 
etait incompatible avec !es conventions constitutionnelles. lesquelles exigent le 
consentement appreciable des provinces. Ce jugement est important a tout le 
moins pour deux raisons: 
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Je vais en donner une: 

Le concept de «conventions» constitutionnelles. On peut soutenir que les 
presentes propositions federales sous-tendent un processus qui s'apparente a 
une approche constitutionnelle furtive, etant donne qu 'ii est possible que lahaute 
cour decide un jour que ces propositions font partie integrante des conventions 
constitutionnelles.11 est done fort probable qu 'elles finissent par etre considerees 
comme constitutionnelles meme si elles ne figurent pas comme telles dans la 
Constitution. 

II resume sa these en disant que «les presentes propositions 
federales font appel a un processus qui ne correspond pas ace que 
les Canadiens envisagent comme moyen de proceder a des chan
gements constitutionnels». J'ajouterais, pour ouvrir une paren
these encore une fois, que ce processus deborde entierement le 
droit constitutionnel. Le premier ministre remanie la Constitu
tion sans tenir compte du droit constitutionnel. 

Lejugement que laCour supreme a rendu en l 981 jenede scricux doutes sur la 
l�gitimitc du rccours au processus, car cela revient en fait ,l apporter unc 
modification constitutionnelle au mCpris de Ja convention voulant qu 'on obticn
nc d'abord le conscntcment de la majoritc. 

Cela souleve une foule de questions. Oil est le consentement 
de la majorite a l'egard de ces modifications? Nulle part, sauf 
chez 177 moutons. Voila ou est le consentement de la majorite. 

Si ccs propositions fcdt'rales ctaicnt adopt(-cs, cites risqueraient ii l'avenir 
d'Ctre considCrC'cs par la Cour supreme commc faisant partie d'unc convention 
de la Constitution et, partant. elle auraient plus de poids que cclui qui kur est 
accordC actucllcmcnt. 

C'est tres inquietant. Nous sommes temoins d 'un renverse
ment fondamental du processus constitutionnel, du document 
sur lequel reposent le Canada et !es relations non seulement entre 
!es provinces, mais egalement entre nous, Canadiens. II s 'agit
des regles qui regissent nos rapports !es uns avec !es autres, qui 
regissent le fonctionnement des di verses spheres de competence.

Le premier rninistre, pris de panique, est alle de I 'avant et a 
fait des modifications, mais il oublie que, selon le specialiste 
dont je viens de lire les propos, ces modifications, parce qu'elles 
font partie d 'une convention, risqueraient d'etre considerees par 
la Cour supreme du Canada comme des modifications de fond a 
la Constitution. 

Qui le premier mm1stre a-t-il consulte? Personne. Jetons 
brievement un coup d'oeil a ce processus de consultation. Le 
premier ministre a-t-il consulte !es membres de son Cabinet 
liberal? S'il l'a fait, que lui a dit le ministre du Revenu national? 
Ou n 'a-t-il tenu aucun compte du fait que le ministre du Revenu 
national est cense representer le point de vue de la Colombie
Britannique? 

On ne peut jouer sur deux tableaux. De deux choses l'une: ii 
n 'a consulte ni le ministre du Revenu national ni les autres 
ministres et il a redige cela sur un bout de papier, ou alors ii a 
consulte le ministre du Revenu national et il a decide de ne pas 
tenir compte de son opinion. On pourrait meme demander au 
ministre du Revenu national s • il etait reveille ce jour-la et s • ii a 

pense que les Canadiens seraient aujourd'hui confrontes a un 
grave.probleme. 

• (1630) 

L'autre question qu'il faut poser, c'est s'il a rencontre ses 
collegues. II a declare aujourd'hui a la Chambre des communes 
qu'il les avait renc.ontres. II l'a peut-etre fait apres coup, long
temps apres, de sorte que les membres du caucus etaient trop 
embarrasses pour faire valoir leur point de vue, comme ils de
vraient le faire au nom des Canadiens. 

A-t-il rencontre les representants des provinces? II est clair
que non. Nous avons re�u copie des lettres que !es premiers 
ministres provinciaux ont envoyees au premier ministre du Ca
nada. Voici ce qu 'a ecrit le premier ministre de la Colombie-Bri
tannique: «Je vous �eris au sujet du pro jet de loi dont la Chambre 
des communes est actuellement saisie et qui s'intitule «Loi 
concemant les modifications constitutionnelles. Le gouveme
ment de la Colombie-Britannique s • oppose categoriquement au 
fait. .. », et la lettre se poursuit. Y a-t-il eu des consultations? 

Les medias laissent penser que le premier ministre aurait 
incidemment appele des premiers ministres pour leur dire: 
«Avez-vous une idee de ce que nous sommes en train de faire?» 

Dans le Herald de Calgary d'aujourd'hui, on peut lire que, 
selon le premier ministre de I' Alberta, le premier ministre etait 
completement dephase et n'avait pas communique avec lui. En 
fait, !es premiers ministres se font dire, probablement par un aide 
du premier ministre, ce qui se passe. Ou est la consultation? 

Voila tout le probleme. L'indifference flagrante du premier 
ministre et de ses collegues a I' endroit des Canadiens est renver
sante. II n 'a pas consulte !es Canadiens ace sujet et ii propose des 
modifications constitutionnelles importantes. C'est leur Consti
tution, mais ii ne !es consulte pas. II ne !es consulte jamais de 
toute fayon. 

Pourquoi !es liberaux voteraient-ils en faveur de ce projet de 
loi imbecile? Je suppose qu'ils tiennent a leurs pastes de secre
taire parlementaire ou de president de comite permanent et qu 'ils 
sont attaches au privilege de pouvoir voyager partout au Canada 
ou a l'etranger. Je crois que c_'est la que le whip intervient. 

Lorsque la deputee de Mississauga-Ouest a pris la parole a la 
television, ii y a  quelques semaines, elle a dit: «Voyez le nombre 
de votes libres qui ont eu lieu aux Communes.» Bien sur, que !es 
liberaux ont pu se prononcer librement a la Chambre, mais ii 
s'agissait chaque fois de mesures d'initiative parlementaire. 
Aucune exception. Le whip a surveille !es deputes liberaux pour 
chaque projet de loi du gouvernement, et ceux qui ont ose voter 
contre le whip, contre !es voeux du premier ministre, ont ete 
bannis, punis, sanctionnes. C'est tou.t le contraire de ce que dit le 
livre rouge. Ce gouvernement devait etre different des autres, et 
ii devait y avoir des votes libres. 
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Pourquoi voter? Pour un peu, je me demanderais pourquoi il y 
a une Chambre des communes. Pourquoi nous presentons-nous 
ici, comme nous l'avons fait aujourd'hui, sachant que le debat 
qui a debute vers 15 h 30 sera interrompu par Jes liberaux a 17 h 
15? Le projet de Joi va modifier de maniere importante la 
Constitution du Canada. Honte aux liberaux. Rien ne peut excu
ser qu'on nous bouscule de la sorte. 

Les liberaux font sans doute la sourde oreille. Ils ne compren
nent tout simplement pas. Ils ne sont meme pas la pour les debats. 
Je ne vois pas oil ils ont la tete. 

Que puis-je dire? Que le Parti reformiste, lorsqu'il formera le 
gouvernement en 1997, abrogera toutes ces lois qui sement la 
division, qui n 'ont aucun credit, qui font tellement de tort et qui, 
a mon avis, sont si trompeuses. Le Parti reformiste veillera a ce 
que, pour toute modification, !es Canadiens puissent se pronon
cer sur leur Constitution, le vote de chacun ayant le meme po ids. 
C'est cela la democratie. C'est ce que veulent Jes reformistes. 

M. Nick Discepola (Vaudreuil, Lib.): Madame la Presidente,
je suis heureux de participer aux demiers moments du debat 
avant la tenue de ce qui constituera, a mon avis, un vote histori
que. 

Quatre semaines peuvent faire toute une difference. II est tres 
facile de s' ex primer ici aujourd 'hui en connaissant le resultat du 
vote du 30 octobre. Je tiens d'abord a remercier les centaines et 
!es milliers de Canadiens qui sont venus a Montreal de tous !es
coins du pays le 27 octobre. C' est a eux que nous devons le pro jet
de Joi a I'etude. II repond aux voeux des Canadiens, tout comme
la reconnaissance de la societe distincte sur laquelle nous avons
vote plus tot cette semaine. C' est une reponse aux Canadiens qui,
le 27 octobre, ont manifeste clairement leur amour et leur affec
tion pour le Canada.

Je trouve revoltant d'entendre le depute de Kootenay-Est 
insinuer que nous, !es deputes Iiberaux, allons voter en faveur du 
projet de loi uniquement a cause des voyages et des cadeaux. 
Cela revele un manque de respect pour !es Canadiens quand on 
denigre ace point le pro jet de loi et le vote. Ce la revele egalement 
un manque de comprehension. Si le depute de Kootenay-Est 
voulait bien nous ecouter et lire notre livre rouge, pour changer, 
au lieu de se contenter d'y faire allusion, ii verrait que le Parti 
liberal a toujours respecte le droit de veto pour le Quebec et qu' ii 
en reconnait le caractere distinct depuis plus de 30 ans. 

Le depute de Kootenay-Est et d'autres ont reproche au pre
mier ministre de ne pas avoir consulte !es Canadiens. Or, !es 
Canadiens se sont au contraire ex primes le 27 octobre, et au vu de 
ce temoignage de Ia part de tous !es Canadiens, le premier 
ministre !es a tres bien compris. C'etait de la veritable democra
tie. 

II a promis aux Canadiens et, en leur nom, aux Quebecois, 
avant le 30 octobre, de reconnaitre la realite du Quebec. Si !es 
Canadiens ne peuvent pas accepter le fait que le Quebec possede 
une culture, une langue et un code civil de meme que d'autres 
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institutions qui Jui sont propres, nous sommes vraiment en se
rieuses difficultes. 

Les deputes reformistes sont tombes dans le piege que leur a 
tendu le chef actuel de !'opposition en disant qu'ils abrogeront 
cette Joi. Je peux dire que leur sagesse retrospective est parfaite. 
Imaginez si le resultat avait ete different le 30 octobre. Je me 
demande si les deputes qui sont intervenus dans le debat auraient 
parle de la meme fa�on. 

Le premier ministre ne pouvait pas consulter !es Canadiens. 11 
ne pouvait pas telephoner au premier ministre Harris, au premier 
ministre Harcourt ni meme au premier ministre Klein. Ces pre
miers ministres se sont cependant actresses aux Quebecois. 

Je me rappelle l'appel lance aux Quebecois par M. Klein, qui 
leur a dit: «Nous vous aimons, gens du Quebec. Restez au sein du 
Canada.» Je me souviens du message que M. Harris a transmis 
aux Quebecois, en leur disant: « Yous reclamez Ia revision et la 
decentralisation des pouvoirs, tout comme nous. Nous unirons 
nos efforts a ceux du Quebec, car vous aspirez a une federation 
renouvelee, tout comme nous.» Le premier ministre n'avait pas 
le temps de consulter ses homologues des provinces et devait 
prendre une decision. Se fondant sur son experience, ses connais
sances et sa comprehension de notre pays et de la belle province 
de Quebec, ii a fait trois promesses que nous respectons ce soir. II 
a prom is de reconnaitre le caractere distinct du Quebec, d' accor
der un veto regionafet de decentraliser !es pouvoirs. 

• (1640) 

Si nous reconnaissons, comme la majorite des Canadiens, le
caractere distinct du Quebec, nous devons aussi admettre que Jes 
Quebecois auront besoin de tous !es outils possibles pour prote
ger et promouvoir Ieur Iangue et leur culture. 

Les habitants de I' Alberta, de Ia Co!ombie-Britannique ou du 
reste du Canada ne craignent pas de perdre leur culture ou Ieur 
langue anglaise. Au contra ire, Ieur langue est par lee partout dahs 
le monde. Toutefois, en tant que I 'un des deux peuples fondateurs 
de ce grand pays, nous devons reconnaitre que la Iangue fran�ai
se et la culture frangaise des Quebecois doivent etre protegees. 
La seule fa�on de le faire est de donner aux Quebecois ce veto. 
Par consequent, ce veto est de la plus haute importance. 

La Constitution actuelle exige le consentement de sept provin
ces, representant 50 p. 100 de la population, avant qu 'une modi
fication soit apportee a la Constitution. Cela signifie que sept 
provinces peuvent se liguer contre la Colombie-Britannique, 
sept provinces peuvent se IigiJer contre le Quebec, comme c'est 
arrive en 1980, et sept provinces peuvent se liguer contre n'im
porte quelle autre province. Voila pourquoi ce veto est si impor
tant pour le Quebec. 

[Franrais] 

Quand j 'en tends le depute de Portneuf nous dire que ces trois 
pro messes sont loin d'etre suffisantes, qu 'elles ne sont pas cell es 
que !es Quebecois voulaient avant le referendum, je ne partage 
pas son opinion. Le droit de veto tel que propose par notre 
premier ministre protege davantage le Quebec. Dorenavant, on 
ne pourra plus changer Ia Constitution sans le consentement de Ia 

• (1635)
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province de Quebec, contrairement a ce qui s'est produit dans le 
passe. 

La Constitution est la pierre angulaire d'un pays; je suis 
totalement d'accord. Je suis egalement d'accord avec quelques 
propos du depute de Kootenay-Est quand ii dit que la Constitu
tion appartient aux citoyens qui habitent le pays. Pourtant, le fait 
que le Quebec n 'ait pas signe la Constitution depuis 1982 nenous 
a pas empeches, en tant que Quebecois, de nous epanouir et de 
nous developper ensemble avec d' autres concitoyens, d' autres 
residants du Canada. 

Je voudrais egalement souligner aujourd'hui que la Grande
Bretagne ne possede meme pas de constitution. 

[Traduction] 

Si !'on songe aux pouvoirs importants qu'a eus la Grande
Bretagne et a I 'influence qu 'elle a exercee pendant des siecles, 
on se rend compte que I' absence de Constitution n 'a pas empeche 
ce pays de se developper. Le Quebec et le Canada ont evolue 
ensemble et peuvent encore evoluer ensemble. 

Le depute de Portneuf qualifie le veto de mesure edulcoree, 
mais c'est faux. Le veto protege le Quebec a l'heure actuelle. Si 
le chef du depute, le present chef de I' opposition et futur premier 
ministre du Quebec, etait d'accord pour le constitutionnaliser, 
nous serions les premiers a nous y mettre. Toutefois, le chef de 
!'opposition lui-meme a deja dit officiellement qu'il ne voulait 
pas d'une modification constitutionnelle. Nous savons tous ce 
que veut le Bloc quebecois, soit rien de moins que la separation 
du Quebec. 

Je mets le present chef de !'opposition au defi de se souvenir, 
lorsqu 'ii occupera a Quebec son nouveau poste de premier minis
tre provincial, des propos qu 'ii aura ten us aujourd 'hui a la Cham
bre. II a convenu ici que le Canada est l 'un des pays les plus 
democratiques.au monde. Compte tenu du poste qu'il occupe, ii 
devrait savoir cela plus que tout. 

Par consequent, je trouve plutot etrange que Jes deputes du 
Bloc quebecois parlent de democratie et accusent le gouveme
ment de ne pas respecter la democratie. Pour eux, la democratie, 
c' est. .. 

[Franrais] 

On vote oui, on l'accepte, car c'est oui; mais si on vote non, 
democratiquement on va !'accepter, mais, le meme soir, le chef 
de I' opposition nous a menaces encore d 'un autre referendum. 
C'est une drole d'acceptation de Ia democratie. 

Notre premier ministre s 'est engage, au nom de tous Jes Cana
diens, a respecter ses promesses. 

• (1645) 

[Traduction] 

Une promesse faite par le premier ministre, c'est une promes
se tenue. Ce soir, nous voterons sur la demiere des trois mesures 

qu'il a promises et qui devront, tot ou tard, etre incluses dans la 
Constitution, des avril 1997, esperons-le. 

Le premier ministre a fait ces promesses au nom des Cana
diens et, contrairement au depute de Kootenay-Est qui estime 
que je devrais avoir honte de voter en faveur de ce processus, je 
me rejouis de pouvoir appuyer la realisation de cette promesse. 

J'ai suivi d'une maniere particulierement attentive Jes travaux 
de la Chambre cette semaine et j'ai entendu trois deputes refor
rnistes invoquer le Reglement pour signaler !'absence ou la 
presence de certains deputes. Cela montre bien jusqu 'ou vont 
s'abaisser ces reformistes pour se faire du capital politique. 

Lorsque c'etait important, le chef des progressistes conserva
teurs, le depute de Sherbrooke, etait la. Madame la Presidente, ii 
etait Ia, avec vous et moi, au Quebec, dans Jes moments difficiles 
ou ii a fallu defendre le Canada. Je trouve ignoble que, jour apres 
jour, Jes deputes reforrnistes prennent Ia parole a Ia Chambre et 
mettent en doute la participation du depute de Sherbrooke. 

Ou etaient-ils le 27 octobre? Ou etaient-ils durant Ia campa
gne referendaire? Aujourd'hui, ils ont le culot de prendre la 
parole et de reprocher a nouveau au gouvernement les initiatives 
qu' ii a prises. Le premier ministre a proposees des mesures a pres 
avoir ecoute Jes membres de son caucus et d 'autres personnes sur 
l 'octroi d 'un droit de veto regional a la Colombie-Britannique,
ce qui est tres important pour cette province. II est egalement tres
important que !'Ontario ait un droit de veto.

Quand on parle de la repartition de la population, ii faut 
respecter Jes differences regionales du Canada. Le depute de 
Kootenay-Est a l'audace de me reprocher de nouveau d'avoir 
vote comme je l 'ai fait quand on sait que la moitie des deputes de 
son parti ont vote centre la proposition d'accorder un droit de 
veto a la Colombie-Britannique, hier. 

C' est tres facile de critiquer. C' est tres facile de dire qu 'on 
cede toujours devant Jes demandes du Quebec. Mais je voudrais 
bien que les deputes di_sent ce que le Quebec a obtenu depuis 30 
ans. 

Nous avons fait des sacrifices. Nous avons fait des conces
sions dans le passe. Je voudrais rappeler aux deputes de Ia 
Colombie-Britannique que, lorsque celle-ci est entree dans la 
Confederation, nous avons fait une concession seulement pour 
elle. Nous avons respecte cette concession. II s'agissait de cons
truire un chemin de fer national d'un ocean a l'autre. Sinon, la 
Colombie-Britannique n'aurait pas adhere a la Confederation. 

Je rappelle a mes collegues de !'Ile-du-Prince-Edouard que 
nous avons fait une concession pour cette province, celle de 
reconnaitre cette tie en lui accordant quatre deputes et quatre 
senateurs. 

Pour ce qui est des concessions, Jes Quebecois ne veulent pas 
etre traites differemment des autres provinces. Ils veulent etre 
reconnus pour ce qu'ils sont. Ils veulent avoir les outils dont ils 
ont besoin pour developper et proteger leur langue et leur cultu
re. Si, pour cela, une concession est necessaire, c 'est une conces-
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sion qui vaut son pesant d • or, car elle nous perrnettra de mainte
nir notre pays fort et uni. 

Je vais maintenant conclure afin qu'un autre depute puisse 
prendre la parole avant la tenue du vote a 17 heures. C'est une 
chose de critiquer, mais e'en est une autre d'etre constructif. 
C'est tellement facile de critiquer que certains deputes ont deja 
commence leur oeuvre de destruction. C'est bien plus difficile de 
construire. 

II est bien plus facile de critiquer. En revanche, ii faut beau
coup de determination et de courage, comme le premier ministre 
I' a montre, pour respecter I' engagement que ce dernier a pris 
devant Jes Canadiens le 27 octobre. 

• (1650) 

Nous aurions pu consulter tous Jes premiers ministres des 
provinces, mais nous avons vu ce que cela donne. Les Mike 
Harris et !es Ralph Klein de ce monde, qui aimaient !es Quebe
cois avant le referendum, se laisseront prendre au piege que nous 
a tendu le futur premier ministre du Quebec. Le Parti reformiste, 
Jui aussi, s'est laisse prendre au piege. J'exhorte Jes premiers. 
ministres de toutes Jes provinces a travailler avec le premier 
ministre, qui n 'a fait que le premier pas, c'est vrai, mais c'est un 
pas tres important. 

Les Chinois ont un dicton. Ils di sent qu 'un voyage de mi lie 
milles commence avec le premier pas. Nous avons fait ce pre
mier pas. Le premier ministre a fait preuve de leadership 
aujourd'hui. Je demande au futur premier ministre du Quebec de 
tenir son engagement et de respecter la volonte democratique de 
tous Jes Quebecois, non seulement celle des 51 p. 100 qui ont 
vote non, mais aussi celle des 15 ou 30 p. 100 qui ont vote oui en 
s'attendant a rester une province du Canada et a travailler avec 
nous a !'edification d'un Canada meilleur et plus fort. 

J'exhorte Jes premiers ministres des provinces a travailler 
avec le premier ministre du Canada au cours des 18 prochains 
mois, ou quel que soit le temps qui nous est accorde pour respec
ter la volonte exprimee par Jes Canadiens le 27 octobre. J'exhor
te Jes premiers ministres de toutes les provinces a ne pas laisser 
cette grande demonstration d'affection se perdre inutilement. 
C'est ce qui arrivera si nous n'unissons pas nos efforts. Que nous 
soyons reformistes, bloquistes ou neo-democrates, le Canada 
merite que nous travaillions tous main dans la main pour nous 
assurer que notre pays reste fort et uni. 

M. Elwin Hermanson (Kindersley-Lloydminster, Ref.):
Madame la Presidente, j'ai trouve que le depute de Vaudreuil 
avait beaucoup de culot d'oser affirmer que Jes reformistes 
devaient etre critiques severement pour ne pas avoir assez fait 
pendant la campagne referendaire puisque c'est Jui et ses colle
gues qui, tant a la Chambre qu'ailleurs, nous ont dit de ne pas 
nous en meler. 

Pourtant, nous avons participe a cette campagne dans la mesu
re ou la Joi nous le permettait. D'ailleurs, beaucoup de sondages 
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ont demontre que le Parti reformiste avait contribue au resultat 
du referendum. 

Le depute et ses collegues ont aujourd'hui l'audace d'affirmer 
que nous aurions dfi faire plus. C'est inacceptable. Ce genre de 
basse politique est indigne de la Chambre des communes. 

Je voulais poser une question au depute. J'espere qu'il sera a 
son fauteuil pour y repondre pendant la periode des questions. 
Aujourd'hui, dans le Sun d'Ottawa, le chroniqueur Doug Fisher 
commente la reunion du 5 decembre du caucus liberal, ou la 
question de la paix, de I' ordre et du bon gouvemement a ete 
soulevee. II affirme que cela a provoque un choc dans Jes rangs 
liberaux. 

II mentionne Jes noms de certains deputes que, bien sfir, je ne 
peux pas repeter ici, mais que Jes Canadiens peuvent deviner. II 
<lit ceci: 

Un membre influent du Cabinet qui.jusqu'i, maintcnanl, s'est bicn acquillc <ll· 
ses fonctions. qui n1 a pas l'habitudc des grands discours publics ct qui nc chcrd1c 
pas desesperemcnt la publicite ... a stupcfail le caucus rcuni en declaranl qu'il 
ctait temps que le gouvcrncmenl dcvoile son plan B. 

Ce plan, bien sfir, s'articule autour de la notion de la paix, de 
I' ordre et du bon gouvernement. Le chroniqueur ajoute que ce 
serait une demonstration d 'amour vache envers le Quebec et que 
beaucoup des propositlons formulees par les liberaux etaient. 
semblables a celles que le chef du Parti reformiste avait mises de 
!'avant en reponse aux 20 questions. 

Se Ion le chroniqueur, un sportif dirait que c 'est jouer a la dure. 
Pour lui, le premier doute devant un tel jeu surgit lorsque !'on 
evalue le premier ministre. 

Cclui-d scmble CpuisC aprl's 32 ans <l'activitC ct de qucrclks Politiqucs 
partisancs. Jc cite commc cxcmplc unc de scs dCclarations de lundi: «J'ai un trl·s 
bon Cabinet.• Inep1ic. 

Cet article reflete tres bien ce que beaucoup de Canadiens 
pensent de la strategie constitutionnelle du premier ministre. On 
peut la resumer ainsi: forcer la Chambre des communes a adopter 
le projet de Joi C-110 comme s'il y avail urgence nationale; 
forcer la Chambre des communes a adopter la notion de societe 
distincte meme si les Canadiens l'ont deja rejetee !ors d'un 
referendum. Les liberaux ne tiennent aucun compte des Cana
diens, des provinces et des idees qui ont echoue dans le passe. 

• (1655) 

Etant donne le peu de sou ti en que rec;;oivent les propositions du 
premier ministre et etant donne qu'il laisse entendre qu'il verra a 
ce que la question d'un futur referendum quebecois soit redigee 
en termes clairs en invoquant son pouvoir d'imposer la paix, 
l'ordre et le bon gouvernement, comment le premier ministre 
exercera-t-il ce pouvoir pour que la question du prochain refe
rendum, s'il y en a un, soit juste et ne prete pas le flanc a la 
critique comme la derniere? 

M. Discepola: Monsieur le President, je voudrais repondre au
depute en faisant tout d' abord reference a une observation qu' ii a 
faite au sujet de la decision du gouvernement d • avoir recours a la 
cloture et du fait qu'il n'y avait pas urgence nationale. 
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Le depute n'habite pas au Quebec comme moi. II n'a sans 
doute pas vecu au Quebec comme moi. Si jamais il visite le 
Quebec, je I 'invite a venir dans ma circonscription. S 'il avait 
vecu au Quebec, il verrait bien qu'il y a  urgence. 

Le premier ministre s 'est engage a apporter !es changements 
necessaires. II devait y donner suite, non pas de fa�on precipitee, 
mais en faisant preuve de leadership. C'est ce qu'il a fait. 

Si on examine la situation dans l 'ile de Montreal, on constate 
qu 'il y a de nombreux chomeurs et un niveau de pauvrete parmi 
!es plus eleves. La querelle constitutionnelle qui dure depuis
1976 a mis notre region dans ce pietre etat.

Le premier ministre a du agir en faisant preuve de leadership, 
pour assurer, comme ii I 'a dit a Toronto, une certaine stabilite 
politique non seulement au Canada mais avant tout au Quebec. 

Bon nombre de mes collegues du Quebec connaissent des 
histoires d'horreur au sujet de petites entreprises et meme de 
grandes societes qui vont s 'etablir ailleurs, non pas a Toronto ou 
dans d'autres regions au Canada comme en 1976, mais a Plat
tsburg et en Floride. Je parlais recemment a un vice-president de 
Northern Telecom qui va ouvrir une usine dans le sud-est asiati
que a cause de I 'incertitude actuelle. Le premier ministre devait 
done reagir. 

En ce qui concerne le veto, le gouvernement federal prete ce 
droit. Les deputes savent que le gouvernement federal possede 
un droit de veto sur tous Jes aspects des modifications constitu
tionnelles, qu'il y ait trois ou quatre formules d'amendement. Le 
gouvernement a simplement prete son droit de veto a chacune des 
cinq regions. Cela nous a permis de contourner le delicat proble
me de la reforme constitutionnelle qui a toujours echoue dans le 
passe. 

J'espere que Jes deputes reformistes mettront de cote leurs 
manoeuvres partisanes. Apres avoir celebre la periode des Fetes 
dans la paix et !'amour avec vos families, comme Jes Canadiens 
le font toujours, j'espere que vous reviendrez en fevrier prets a 
collaborer avec le gouvernement et !es premiers ministres pro
vinciaux pour realiser l'unite que nous meritons. 

Le President: Je rappelle aux deputes qu'ils doivent s'adres
ser a la presidence plutot qu 'a Ieurs collegues. 

[Franrais] 

M. Yvan Bernier (Gaspe, BQ): Monsieur le President, je
pense qu'on est dans les cinq dernieres minutes de debat cet 
apres-midi, et je vais tenter d'etre bref. C'est peut-etre Ia der
niere fois qu'on a la chance de parler cette annee. J'ai ecoute 
attentivement le depute de Vaudreuil. II a souleve beaucoup de 
points. II connait aussi la position du Bloc quebecois sur le sujet 
du droit de veto. 

Je tiens a rappeler, tel que je l 'ai Ju, tel que je I 'ai entendu du 
ministre de la Justice, que ce n 'est pas un droit de veto constitu
tionnel, c'est pour guider le Parlement canadien. C'est pour �a 
que Jes Quebecois ont compris que �a ne repond pas ace qu'ils 
attendaient. Je tiens egalement a rappel er que ce qu' on dit ici en 
Chambre represente !'opinion du peuple quebecois. 

Je tiens a rappeler au depute ... 

M. Discepola: Nous, on n'est pas Quebecois?

M. Bernier (Gaspe): Non, mais je tiens a rappeler au depute
que s'il lit encore les journaux quebecois, il apprendra qu 'a peine 
24 p. 100 de la population quebecoise croient que les proposi
tions du premier ministre repondront ace qu'on attendait. 

Ace moment-la, avec a peine 24 p. 100, v,ous comprendrez 
qu 'on a encore le droit de se lever pour dire: «Ecoutez, c' est une 
coquille vide.» II ne faut pas oublier aussi que 94 p. 100 des gens 
au Quebec se sont prononces lors du demier referendum, et je 
vais conclure la-dessus, ce qui veut dire que les Quebecois, dans 
une proportion de 9,4 personnes sur IO, ont compris la question. 
Je ne comprends pas que le Quebecois de Saint-Maurice, Jui, ne 
l'ait pas comprise. 

Le President: Yous disposez de trente secondes pour une 
breve reponse. 

M. Discepola: Trente secondes. Tres bien, monsieur le Presi
dent. 

Le droit de veto constitutionnel, on est pret a I 'enchasser dans 
la Constitution, mais c 'est son pro pre chef qui s' y oppose. C' est 
Jui qui nous en empeche. 

Si jamais ii changeait d' opinion, comme ii I' a fait plusieurs 
fois dans sa vie, on serait ouverts et disponibles a enchasser le 
droit de veto. Mais avec !es moyens que nous av ions, on a pris la 
decision de reconnaitre le droit de veto dans cette Chambre, dans 
!es decisions prises par !es differents ministeres. On prete notre
droit de veto, comme gouvernement, aux differentes regions,
incluant la province de Quebec.

Mais si votre chef decide de changer d'idee a un moment 
donne, revenez nous voir. 

Une voix: Un beau petit hochet pour !es Fetes. 

Le President: Non, mais j'ai une belle chose a vous dire, chers 
collegues. 

[Traduction] 

Hier apres-midi, nous avons accueilli un nouveau greffier au 
Bureau de la Chambre des communes. II n 'arrive pas sou vent que 
nous ayons de nouveaux greffiers, nous accueillons aujourd'hui 
Carol Chafe. 

Carol, au nomde mes collegues, je vous souhaite la bienvenue 
au Bureau. 

Des voix: Bravo! 

[Franrais] 

Une voix: C'est un cadeau de Noel. 

Le President: Oui, c'est un cadeau de Noel pour nous. 

[Traduction] 

Conformement a I' ordre pris le mardi 12 decembre 1995 et au 
paragraphe 78(3) du Reglement, ii est de mon devoir d'inter
rompre !es deliberations et de mettre aux voix sur-le-champ 
toutes Jes questions necessaires pour mettre fin a I'etude du 
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pro jet de loi dont est saisi la Chambre a l'etape de la troisieme 
lecture. 

Plait-ii a la Chambre d'adopter la motion? 

Des voix: D'accord. 

Des voix: Non. 

Le President: Que tous ceux qui sont en faveur de la motion 
veuillent bien dire oui. 

Des voix: Oui. 

Le President: Que tous ceux qui sont contre veuillent bien 
dire non. 

Des voix: Non. 

Le President: Amon avis, les oui l'emportent. 

Et plus de cinq deputes s' etant Leves: 

Le President: Convoquez !es deputes. 

(La motion, mise aux vo ix, est adoptee.) 

(Vote n° 400) 

POUR 
lxpult.�S 

Adams 
Allmond 
A�·nc:iull 
Augustifll.• 
na�.:s 
lkioir 
BcUcm:m.· 
lk·rtr:ind 
Bonin 
Brown (Oakvillt.'-Milton) 
Bryden 
C.ith.•f3U 

Chamberlain 

('hr(•t� (Saint-M:1urict.•) 
Coh<:n 
Collins 
Cowling 
Dhaliwal 
Disct.-pola 
Duhom,:I 
Eastt:r 
English 
Finfay 
rvntana 
G•ffn<y 
G:ignon (Bonavcntun .. --il1.-s-<k--la-Mad.:k·int.•) 
Gerrard 
Goocfal• 
Gray (Windsor Wcst/Ou\!sl) 
Gu:irnicri 
H,rv:ird 
Hopkins 
I:umo 
J:ickson 
Ke)'\.'S 
Kirkby 
Kraft Sloon 
.I....ivigne (Vt.TI!un-Saint-P:iul) 
Lincoln 
M:i,;:laren 
Molhi 
M:,nloy 
MarJe:iu 
Mas� 
McGuire 
Mc�Jfun (Edmonton Northwest/Nord-Quest) 
McWhinncy 
Milliken 
Minna 
Murphy 
Nunzial3 
O'Reilly 
P•gl3kh311 
Parrish 
Payne 
Peters 

Alcock 
Andc"rson 
Ass:idouri:m 
Rakopanos 
8C'aumicr 
BC:Jang1.-r 
Bcrnk·r (Ckauc .. •) 
Roc..ln:ir 
Boudria 
Brush<u 
C•lckr 
Cauchon 
Chon 
Cloney 
CoUefk.•ttt..· 
Comu1.z.i 
IxVilk:rs 
Dingw.:111 
Dromisky 
Dupuy 
Eggkton 
Fcwchuk 
Flis 
Fry 
Gagliano 
Gallaw.:>.y 
Godfn,y 
Gr:ih:lm 
Gr= 
Harb 
Hickey 
Hubb:ird 
Irwin 
Jord3ll 
Kilger (Stormont-Du�) 
Knutson 
Lastcwk.:1 
I.<,: 
Loney 
MacLclliln (C•pc/C:,p-Brcton-The Sydneys) 
Moloney 
Marchi 
Martin (l:IS•IL,-Em:i.rd) 
McCormick 
McKinnon 
McTe3gue 
Mifflin 
Mills (Broodvicw-Grt'.'t!nwood) 
Mitchell 
Nault 
O'Brien 
Ouellet 
Paradis 
P•try 
Perie 
Peterson 
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Phinney 
Pillitteri 
Reed 
Richardson 
Rjnguette-Maltais 
Robill:lld 
Scou (Frederic10n-York-,5unbury) 
Shepherd 
Simmons 
Steckle 
Stewart (Northumberland) 
Temna 
Tobin 
Ur 
Vanclief 
Volpe 
W•ppel 
Whelan 
Young 

Abbott 
Althouse 
Axworthy (S:iskatoon-C'lark"s Crossing) 
ll<:lisk 
lk-rg,.-ron 
lkmic:r (M�g:antic-•Compton-St::mst�ad) 
Bouchard 
Bn:itkn:uz (Yorkton-Mc:lviU1.•) 
Brk.·n 
Caron 
Chn:1.ic:n (Frontc..·nac) 
Cummins 
O.lviault 
ti..• S:iVO}'\'.' 
Ixsh:iic:s 
Duccpp< 
Dunc:m 
Fillion 
G•gnon (Qui-I><.'<) 
Gilmour 
Gouk 
Grubd 
Guimond 
�lanr3hon 
lfarper (Simco: C .. "Tltn.•) 
Hayes 
Hill (Macleod) 
Hocppncr 
JeMings 
Kt."1'1):m 
l.3ndry 
Lavigne (Beauh.:unois-Sab.lk:rry) 
Leblanc (Longueuil) 
l..croux (Richmond-Wolfe) 
Loubier 
M:m:h:md 
M•yficld 
McLaughlin 
M�rcic.:r 
Morrison 
Penson 
R.3ms3y 
Robinson 
Sauvageau 
Scott(Sl=n•) 
Solberg 
St-Laurent 
T•ylor 
Trembl•y (Rimouski-Timiscouat.i) 
V<nne 
Willi:uns -101 

Pickard (Essex-Kent) 
Proud 
Reg311 

Rideout 
Robichaud 
Rock 

Setre 
Sheridan 
Spel.ler 
Stew:irt (Br311t) 
Telegdi 
Thalheimer 
Tonney 
Valeri 
Ycrran 
Walker 
Wells 
Wood 
Z<d -150 

CONTRE 

Ablonczy 
Asselin 
Bach:md 
Benoit 
Bemior (G•sP,:•) 
B�tiki<: 
Bn.•itkn.'UZ (Yc.'Uowhi..�ad) 
Bridgman 
Brown (Calgary Soulh.:-:ist/Sud-1 :.St) 
Chatters 
Cri-t.: 
Dolphond-Guir,I 
de Jong 
D . .-bicn 
Dube 
Dumas 
Epp 
Fo=th 
Gaulhk.T 
Godin 
Grey (lkave;"r Rive;'r) 
Gu:ay 
H:ingc-r 
Harper (C•lgary Wc-.VOtl<'St) 
Hart 
Hc-rm:mson 
Hill (Prince G1.:org1.--Peacc Rivc:r) 
Jxob 
Johnston 
Lalonde 
L:aurin 
Lebel 
Lefobvrc. 
u."'l"OUX (Shefford) 
Manning 
M:vtin (Esquimalt-Juan de Fuca) 
McClellilnd (Edmonton SouthwesVSud--Oucst) 
Mcn:i.rd 
Meredith 
Nunez 
Picaro (Drummond) 
Ringma 
Rocheleau 
Schmidt 
Silye 
Sp,,•kcr 
Stinson 
Thompson 
Tremblay (Rosemont) 
White (Fr:iscr V:illey WesVOuest) 

lxpult.�S 
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Bellehumeur 
Culbert 
Pare 

St. Derus 
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DEPUTES «PAIRES» 

Canuel 
LeBlanc (Cape/Cap-Breton Highl3rtds--C:mso) 
Pomerleau 
Szabo 

• (1730) 

(La motion est adoptee et le projet de loi, lu pour la troisieme
fois, est adopte.) 

M. Stinson: Monsieur le President, j'invoque le Reglement.
Pour un vote aussi important, je me demandais s' il y avait moyen 
de prier le President d'accorder quelques minutes au chef du 
Parti conservateur ... 

Le President: Ce n 'est pas un rappel au Reglement. 

Mme Finestone: Monsieur le President, malheureusement, 
j'ai ete bloquee par un camion et je suis en retard. Si j'avais ete 
ici, j'aurais vote comme mon parti. 

M. Bevilacqua: Monsieur le President, malheureusement,
j'ai ete retenu mais, comme d'habitude, je voterai avec le ... 

[Franrais] 

M. Plamondon: Monsieur le President, je vi ens d' arriver, et si
le Reglement le permet, je voudrais etre inscrit au vote pour 
lequel j'ai le droit d'etre inscrit. 

[Traduction] 

Le President: Conformement a l 'ordre adopte le mardi 12 
decembre, la Chambre passe maintenant aux votes par appel 
nominal differes al 'etape de la troisieme lecture du projet de Joi 
C-108, Loi modifiant la Loi nationale sur !'habitation.

LA LOI NATIONALE SUR L'HABITATION 

La Chambre reprend l'etude, interrompue le 12 decembre, de 
la motion: Que le projet de loi C-108, Loi modifiant la Loi 
nationale sur I 'habitation, soit lu pour la troisieme fois et adopte. 

M. Boudria: Monsieur le President, dans I' esprit des Fetes, je
profite de !'occasion pour saluer mes collegues, les whips des 
autres partis, et !es remercier de leur collaboration. 

J e veux demander ii la Chambre si elle consent a I' unanimite a 
ce que les deputes qui ont vote sur la motion dont la Chambre 

- vient d'etre mise aux voix, ainsi que la secretaire d 'Etat a la
Situation de la femme et le secretaire parlementaire du ministre
du Developpement des ressources humaines, soient consideres,
pour ce qui est des liberaux, comme ayant vote oui sur la motion
dont la Chambre est actuellement saisie. Je suis sur que le whips
des autres partis nous feront savoir comment votent !es deputes
de leur parti.

[Franrais]

M. Duceppe: Monsieur le President, les deputes du Bloc
quebecois voteront en faveur de cette motion. 

[Traduction] 

M. Ringma: Monsieur le President, Jes deputes du Parti refor
miste votent non sur cette question, sauf pour ceux qui desire
raient voter autrement. 

M. Taylor: Monsieur le President, Jes neo-democrates pre
sents a la Chambre ce soir votent en faveur de cette motion. 

[Franrais] 

M. Bernier (Beauce): Monsieur le President, je vote en fa
veur de cette motion. 

[Traduction] 

(La motion, mise aux voix, est adoptee). 

(Vote n° 40/) 

POUR 

AcJams 
A1lmand 
An&:rson 
/\s5.1.dourian 
Augustim.· 
l'hchan<l 
l3arnc:s 

&:lair 
B.,lisk 
lkrgcron 
Bern-,, (Gasp,:) 
Bc-rtrand 
Blaik.ic: 
Bonin 
Boudria 
Brown (Oakvilk·-Milton) 
Bry,kn 
Caron 
Cauchon 
Chon 
Chrrtic:n (S.iint-Mauri1.'\.') 
Coh<n 
Collins 
Cowling 
Dalphond-Ciuir:il 
dt:Jong 
Debien 
DcVilkrs 
Dingwall 
Dromisky 
Duceppe 
Dumas 
E:ister 
English 
Fillion 
Finlay 
Fontana 
Gaffney 
Gagnon (Bon:1v1."Jltun.----ilcs-dc:.:-ln-M:ulck-inc) 
Gal.bway 
Gerrard 
Godin 
Graham 
Grose 
Guay 
Harb 
Hickey 
Hubbacd 
Irwin 

J.icob 
Keyes 
Kirkby 
Kraft Sloan 
L:mdry 
Laurin 
Lavigne (Vcrdun-Saint-Paul) 
Leblanc (Longueuil) 

Alcock 
Althous,: 
A�nt.•®lt 
Asselin 
Axwot1hy (S3skaloon-Clark·s Crossing) 
Bakopanos 
Ikaumicr 
81.'langi:r 
Bdlt..·m.in.• 
'81.•micr (BcaucL'} 
Bernier (M�gantic---Compton--S1anstc.•ad) 
Bc-vitaCqua 
Bodnar 
Bouchard 
BriL•n 
BrushL'll 
Cald,:r 
CattcraU 
Oiamb<rbin 
ChO:tit.'ll (Fronll.·nac) 
Clancy 
Collc�Ut.' 
Comu7.zi 
CrCtt.• 
Daviault 
de Savo)': 
Desha�s 
Dhaliwal 
Disc"pola 
Dube 
Duhamel 
Dupuy 
Eggleton 
Fewchuk 
Finestonc! 
Flis 
Fry 
Gagliano 
Gagnon (Quebec) 
Gauthier 
Godfrey 
GoOdalo 
Gray (Windsor West/Ouest) 
Guarnieri 
Guimond 
Harvard 
Hopkins 
lanno 
Jackson 
Joolan 
Kilger (Stormont-Dundas) 
Knutson 
Lalonde 
Lastewka 
Lavigne (Beauhamois--Salaberry) 
Lebel 
Lee 

* * *

lxpult.�S 
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Lefebvre 
Leroux (Shelford) 
Loney 
Maclaren 
Malhi 

Manley 
Marchi 
Martin (uSalle-Emord) 
McConnick 
McKinnon 
McLellan (Edmooton Northwest/Nord--Ouest) 
McWhjnney 
Mercier 

Milliken 
Minna 
Murphy 
Nunez 
O'Brien 
Ouellet 
P3radis 
Patry 
Perie 

Peterson 

Picard (Drummood) 
Pillitteri 
Proud 
Regan 
Ridl.�Ut 

Robichaud 
Robinson 
Rock 
Scott (Fredericton-York-Sunbury) 
Slk-phcrd 
Simmons 
St-L.luf\.'nt 

Sh.·w:irt (Br:mt) 

Taylor 
'fomina 
Tobin 
Tri:mhl:1y (Rimouski-T�•miscou:lla) 
1·, 
Vandk.'f 
Vl.'IT:lll 

Walk(.•r 

Wells 
Wood 
7.,:d-207 

Leroux (Richmood-Wolfe) 
Lincoln 
Loubier 
MacLellan (Cape/Cap-Breton-The Sydneys) 
Maloney 
Marchand 
Muleau 
Masse 

McGuire 
McLaughlin 
McTeague 
M<nord 

Mifflin 
Mills (Broadview-Greenwood) 
Mitchell 
Nault 
Nunziata 
O'Reilly 
Pagt•khtul 
Parrish 
Payne 
Petc!rs 
Phinney 
Pick,ml (Essex-Kent) 
Pbmondon 
R..,,d 
Rich:irdson 
Ringuettc.-i.\llallais 
Robill>rd 
Rochdcau 
Sauvageau 
Serrl' 
Sheridan 
Speller 
Sk-ckle 
St�wart (Northuml>l:rl:md} 
Tdegdi 
Th:tlhci�r 
Tomk.'y 
Tremblay (Rc.)S(.•monl) 
Vakri 
Venne 

VoIP<-' 
WapP<-'I 

Whdan 
Young 

CONTRE 

O.::·put�s 

Abbot1 
Cknoit 
Drdtkn:uz (Yorkton-Mdvillc) 
Brown (Calgary Southeast/Sud-Est) 
Cummins 
Epp 
Gilmour 
Grey (Beaver Rivc.'t') 
Hanger 
Harper (Calg•ry WL'Sl!Ouest) 
fun 
Hermanson 
Hill (Prim."C Gc.'Or'g\.--Pc."3«: River) 
Jennings 
Kerp:m 
Manin (Esquimalt-Ju:m de Fuca) 
McCldbnd (Edmonton Southw.:st/Sud-Ouest) 
Morrison 
R>msay 
Schmidt 
Sil:,,, 
Speakc.'r 
Thompson 
Willi.lms-47 

Ablonc-1.y 
Breitkruuz (YcUowhead) 
Bridgman 
Ch:ittc-rs 

Duncan 
For>cth 
Gouk 
Grubol 
Hanr-3h3n 
H31J>L-r (Simcoo Ccnm,) 
H•:,,es 
Hill(M,ck"Od) 
Ho,ppocr 
Johnston 
Manning 
M•yficld 
Mt."f'Cdith 
Penson 
Ringma 
Scott (SkL'<.'"3) 
Solberg 
Stinson 
White (Fraser V.U.,y West/Ouest) 

DEPUTES «PAIRES» 

Bellehumeur 
Culben 
Pore 

SL Denis 

Ctulucl 
LeBlanc (Cape/Cai,--Breton lughl•nds--<:anso) 
Pomerleau 
Szabo 

Initiatives parlementaires 

Adoption de la motion; troisieme lecture et adoption du pro jet 
de loi 

Le President: Conformement a l'ordre adopte le mardi 12 
decembre, la Chambre passe maintenant au vote par appel nomi
nal differe sur la motion du depute de Cariboo-Chilcotin, a 
l 'etape de la deuxieme lecture du projet de loi C-315.

INITIATIVES PARLEMENTAIRES 

[Traduction] 

LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS RECUEILLIS PAR CERTAINES 

PERSONNES MORALES 

La Chambre reprend l'etude, interrompue le 12 decembre 
1995, de la motion: Que le projet de loi C-315, Loi visant a 
completer la legislation canadienne en matiere de protection des 
renseignements personnels recueillis par certaines personnes 
morales, soit lu pour la deuxieme fois et renvoye a un comite. 

Le President: Com me a l' habitude, le vote aura lieu ran gee 
par rangee, en commen�ant par le motionnaire et en continuant 
avec ceux qui sont en faveur de la motion et qui se trouvent du 
meme cote de la Chambre que ce dernier. On passera ensuite a 
ceux qui sont en faveur de la motion et qui se trouvent de l'autre. 
cote de la Chambre. 

[Franrais] 

Les votes de ceux qui s 'opposent a la motion seront enregis
tres dans le meme ordre. 

(La motion, mise aux voix, est rejetee.) 

(Vote n° 402) 

POUR 

Dfputc!S 

Abbou 
Ad3ms 
Althou"" 
Asselin 
Bxhand 
8c..'ftoit 
Bernier (Bcauce) 
Bl!mtc!r (M�gantic--Compton-Stanstcad) 
Bouch.rd 
Breitkrcuz (YorL:ton--Mclvi11':) 
Brien 
C,ron 
Chn:tien (Frontenac) 
Cummins 
Oaviault 
de Savoy,, 
O.sh:u...-s 

Duceppe 
Dunc.n 
Fillion 
Gagnon (Bonaventure-iles-de-l:1-M:1delcinc) 
Gauthii:r 
Gcxlin 

Ablonczy 
Allmond 
Arsenc:iult 
Ax worthy (Sask3toon-Clork's Crossing) 
BCJisl� 
Bergeron 
Bernier (Gasp,,) 
Bloiki.o 
Breitkreuz (Yellowhead) 
Bridgm>n 
Brown (Calgory Southc,st/Sud-Esl) 
Ch:mcrs 
Cn.�e 
Dolphond-Gu ir:il 
de Jong 
Debien 
Dube 
Oum.is 
Epp 
For.eth 
Gagnon (Quebec) 
Gilmour 
Gouk 
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Grey (Beaver River) 
Guay 
Hanger 
Ha,per (Calgary West/Quest) 
Hart 
Hermanson 
Hill (Prince Georg&--Peace River) 
Jacob 
Johnston 
Landry 
Lavigne (Be.1uhamoi.......Sabberry) 

Grubel 
Guimond 
Haru-ahan 
Harper (Simcoe Centre) 
Hayes 
Hill (Macleod) 
Hoeppner 
Jennings 
Kerpan 
Laurin 

Lebel 
Lefebvre 
Leroux (Shefford) 
Manning 
Martin (Esquimalt-Juan de Fuca) 
McClelland (Edmonton Southwest/Sud-Quest) 
McTeague 
Menard 
Meredith 
Nunez 
Penson 
Pbmondon 
R;ngma 
Rocheleau 
Schmidt 
Silyc 
SJX"3ker 
Stinson 
Telogdi 
Thompson 

Tmnbloy (Ros,monl) 
Whitt:: (Frasc:-r Valley Wcst/Om:sl) 

CONTRE 

Leblanc (Longueuil) 
Leroux (Richmond-Wolfe) 
Loubier 
M3rCh3nd 
Mayfield 
McLaughlin 
McWhinney 
Mercjer 
Moaison 
Nunziata 
Picard (Drummond) 
Ramsay 
Robinson 
Sauvageau 
Scou (Skc..�na) 
Solt.,rg 
St-1..aurcnt 
Taylor 

Tr�mblay (Rimouski--Tc..'111iscouata) 
Vc:nnc 
WiUiams-111 

Alcock 
Assadourian 
Bakopanos 
Be:tumicr 
BC:l:tnger 
Bc:rtrand 
Bodnar 
Uoudri.i. 
Brushett 
Caldc.�r 
C.tuc:hon 
Chon 
C'ohc:n 
Collins 
Cowling 
Dh>liwal 
Dromisky 
Dupuy 
Eggleton 
Finestone 
Flis 
Gaffney 
Gerrard 
Goodale 
Grose 
Harb 
Hickey 
Hubbard 
Irwin 
Jordan 
Kirkby 
Lastewka 
Loney
Maclellan (Cape/Cap-Breton-The Sydneys) 
Maloney 
Marchi 
Mort.in (LaSolle-Emard) 
McCocmick 
McKinnon 
Minna 
Murphy 
O'Brien 

lxput(·s 

Anderson 
Augustine
Barnes 
llC:l.:iir 
BcUc..•man: 
Bevilacqua 
Bonin 
Brown (Oa�-vilk'--Mihon) 
Bryd1.•n 
Callcrall 
Chambi..·rlain 
Cl:mcy 
Colk·n('ttl.'.' 
Comu1.zi 
DeVilkr.; 
Diso:pola 
Duh.:,,m('l 
E::ister 
Fcwchuk 
Finlay 
Fry 
GaU:iway 
Godfrey 
Graham 
Guarnieri 
H:u-vard 
Hopkins 
lanno 
Jackson 
Kilger (Stonnont-Dundas) 
Kraft Sloan 
Lee 

M.:acl:Lren 
Malhi 
Manley 
Ma.rlcau 
Masse?: 
McGuire 
Milliken 
Mitchell 
Nault 
O'Reilly 

Ouellet 
Paradis 
Patry 
Peters 
Phinney 
Pillitteri 
Reed 
Rideout 
Robichaud 
Rock 
Sem! 
Sheridon 
Steckle 
Thalheimer 
Ur 
Vanclief 
Volpe 
Wappel 
Whelan 

Bellehumeur 
Cull>.'rt 
Pa� 
St.�nis 

• (1745) 

[Traduction l 

Pagtakhan 
Parrish 
Payne 
Peterson 
Pickard (Essex-Kent) 
Proud 
Richardson 
Ringuette-Maltais 
Robillard 
Scott (Fredericton-York-Sunbury) 
Shepherd 
Speller 
Stewart (Northumberbnd) 
Tobin 
Valeri 
Verran 
Walker 
Wells 
Young-122 

DEPUTES «PAIRES» 

C:mud 
LeBlanc (Cap<'ICap-Bo:ton llighlands-<"anso) 
Pom1..•rk-:rn 
Szabo 

Le President: Je declare la motion rejetee. 

LES DELINQUANTS DANGEREUX 

Mme Val Meredith (Surrey-White Rock-South Langley, 
Ref.) propose: 

Que, de l'avisddaChambrc, le gouvcmement devrait modifier la panic XXIV 
du Code crimind-DClinquants dangercux-afin de pourvoir: 

I. que lorsqu 'un delinquant a etc dfrlarc coupable 

a) soil d'unc infraction de nature scxuelle mettant en cause un enfant, 

b) soil d'unc infraction visce: 

(i) ii l'anicle 271 (agrcssion sexuelle) apri:s avoir etc poursuivi par misc en 
accusation, 

(ii) a I' article 272 (agrcssion scxuelle armee. menace i, unc tiercc personnc 
ou infliction de lesions corporellcs);

(iii) a !'article 273 (agression scxuelle grave); 

ou d'une tentative de commettre l'une de ces infractions. qu'avant qu 'unc 
peine nc lui soit infligcc, celui-ci soit examine par dcux psychiatrcs, afin de 
determiner 

c) dans le cas d'une infraction sexuelle mettant en cause un enfant, si le
contrevenant va vraisemblablemcnt commettre ou tenter de commcttre u nc 
telle infraction a l 'avcnir;

d) dans le cas d'une infraction visec a !'article 271, poursuivie par misc en
accusation, ou de I 'infraction visec a I 'article 272 ou 273, si le contrcvenant va
vraisemblablement causer ou tenter de causer la mort ou des blessurcs ou un 
tort psychologique graves a une autre personnc parce qu'il sera incapable, a 
I' avenir, de contriiler ses impulsions sexuelles; et 

2. dans le cas ou !es psychiatres concluent:

* * *
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a) soil, dans le cas d'une infraction sexuelle mettant en cause un enfant, que le 
contrevenant va vraisemblablement commettre ou tenter de commettre une 
telle infraction a l'avenir, 

b) soit, dans le cas d'une infraction visee a !'article 271, poursuivie parrnise en 
accusation, ou d'une infraction visee a !'article 272 ou 273, que le contreve
nant va vraisemblablement causer ou tenter de causer la mort ou des blessures 
ou un tort psychologique graves a une autre personne parce qu 'ii sera incapa
ble, a l'avenir, de controler ses impu lsions sexuelles; 

le procureur general de la province oil le contrevenant a subi son proces 
ordonne qu 'une dernande soit presentee pour faire declarer le contrevenant 
delinquant dangereux. 

-Monsieur le President, j'aimerais partager mon temps de 
parole avec ma collegue de Calgary-Sud-Ouest. 

Le vice-president: Cela demande le consentement unanime 
de la Chambre. Y a-t-il consentement unanime? 

Des voix: D'accord. 

Mme Meredith: Monsieur le President, c'est avec plaisir que 
j'entame le debat sur la motion n° 461. II est particulierement 
pertinent d'en debattre aujourd'hui. 

En effet, un peu plus tot cet apres-midi, j'ai presente a la 
Chambre une petition organisee par la societe Melanie Carpen
ter. Elle a ete signee par plus d'un demi-million de personnes, 
506 285 exactement. Les petitionnaires demandent au gouver
nement d'adopter une mesure legislative visant a ce que Jes 
delinquants dangereux, et particulierement Jes delinquants 
sexuels dangereux, ne puissent etre relaches. Le premier des neuf 
elements de la petition demande que Jes delinquants dangereux 
et !es pedophiles soient emprisonnes a vie. 

• (1750) 

Comme le hasard fait bien Jes choses, c'est justement le sujet
du debat aujourd'hui. La motion que j'ai presentee, appuyee 
conjointement par ma collegue de Calgary-Sud-Est, vise juste
ment !es predateurs sexuels. L'objectif est de retirer ces delin
quants de la societe apres leur premiere condarnnation et non 
apres la deuxieme ou la troisieme, comme c'est souvent le cas 
main tenant. 

La motion demande que tout delinquant declare coupable 
d' agression sexuelle grave, d' agression sexuelle armee, d' agres
sion sexuelle apres poursuite par mise en accusation, ou de toute 
infraction sexuelle ou la victime est un enfant, _soit examine par 
deux psychiatres. 

Si Jes deux psychiatres concluent que le contrevenant est 
susceptible de commettre une infraction similaire eventuelle
ment, le procureur general devra ordonner qu 'une demande soit 
presentee pour faire declarer le contrevenant delinquant dange
reux. Le delinquant declare coupable serait alors convoque a une 
instruction pour delinquant dangereux et le ministere public 
devrait prouver au dela de tout doute raisonnable que le delin
quant est susceptible de recidiver. 

Cette motion respecte a la fois !es droits des delinquants et la 
protection de la societe. Elle ne vise que Jes delinquants deja 
declares coupables. Deux psychiatres doivent conclure que le 
delinquant est susceptible de recidiver. Ensuite, le ministere 

Initiatives parlementaires 

public doit prouver hors de tout doute raisonnable devant un 
tribu.nal que le delinquant est susceptible de recidiver. 

La societe est protegee parce que Jes agresseurs sexuels 
dangereux sont reperes tres tot. Certains se demanderont si cela 
est possible. C'est effectivement possible et la science fait de 
rapides progres a cet egard. 

En effectuant la recherche preparatoire au projet de Joi d'ini
tiative parlementaire C-240, j 'ai trouve par hasard Jes travaux du 
professeur Robert Hare de l'Universite de la Colombie-Britan
nique. Le professeur Hare enseigne au departement de psycholo
gie et ii fait autorite en matiere de psychopathie. Le professeur 
Hare et ses collegues ont mis au point des tests de depistage des 
psychopathes pour le Service correctionnel du Canada et Jes 
prisons de l 'Etat de Washington et de la Califomie. 

II est generalement accepte que ces tests de depistage des 
psychopathes sont exacts a 85 p. 100. Certains diront que tous Jes 
psychopathes ne sont pas des delinquants sexuels et c'est vrai. 
Cette motion vise uniquement !es psychopathes declares coupa
bles d'agression sexuelle grave ou Jes pedophiles. 

Lorsque deux psychiatres concluent qu'un delinquant recem
ment condamne pour l'une ou l 'autre de ces infractions est un 
psychopathe, si notre societe accorde une certaine importance a 
la protection, elle doit declarer que cette personne est un delin
quant dangereux. 

Nous parlons done de delinquants comme Clifford Olson, Paul 
Bemardo etFemand Auger. Je prendrai M. Auger a titre d'exem
ple dans ce cas. Nous savons tous qu'Auger est l'homme qui a 
kidnappe Melanie Carpenter a son lieu de travail a Surrey, en 
Colombie-Britannique, puis !'a conduite dans le canyon du Fra
ser ou ii !'a agressee sexuellement et finalement assassinee. 
Auger etait en liberte conditionnelle au moment du crime, non 
pas pour une infraction sexuelle, mais pour vol qualifie. 

Toutefois, dix ans plus tot, Auger avait ete condamne pour 
agression sexuelle ou plus precisement deux agressions sexuel
les extremement violentes. L'une sur une prostituee de 17 ans, 
l'autre sur une prostituee de 14 ans. Dans Jes deux cas, Auger 
avait fait monter la fille dans sa voiture, l 'avait conduite dans un 
endroit isole et, sous la menace d 'une arme a feu, l 'avait violee et 
sodomisee. 

Arrete et condamne pour Jes deux crimes, Auger avait reyu une 
peine extremement legere de deux ans moins un jour, qu'il avait 
purgee dans un penitencier provincial, en Ontario. Pourquoi 
avait-il reyu une peine aussi legere? Comme le disait un porte
parole des Services correctionnels du Canada a un joumaliste de 
Radio-Canada, en mars demier, Jes crimes d' Auger n'avaient 
pas ete consideres comme violents parce que !es victimes etaient 
des prostituees et que, par consequent, ii y avait dans leur cas un 
certain degre de consentement. 

Toutefois, apres une autre condamnation pour vol qualifie, 
Auger avait res;:u une peine a purger dans un etablissement fede
ral. II s 'etait sou mis a un examen psychologique dans le cadre de 
sa demande de liberation conditionnelle. C'est a cette epoque 
que la veritable nature de la personnalite d 'Auger est remontee a 
la surface. L' evaluation psychologique d' Auger se lit comme 
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suit: «Semble employer des mecanismes de defense tels que la 
minimisation, la rationalisation et le deplacement pour justifier 
son activite criminelle. Personnalite assez fortement antisocia
le.» 

• (1755) 

· En aofit 1994, la Commission nationale des liberations condi
tionnelles a refuse a M. Auger une liberation conditionnelle, car 
ii y avait, selon elle, de fortes chances pour qu'il recidive. 
Malheureusement, a cause du libelle de la Loi sur le systeme 
correctionnel et la mise en liberte sous condition, on a dfi remet
tre M. Auger en liberte quelques mois plus tard, ce qui a entraine 
la mort de Melanie Carpenter. 

Je suis persuadee.que si deux psychiatres avaient examine M. 
Auger a la suite de ses agressions sur deux adolescentes prosti
tuees de Toronto, ils auraient decele ace moment-la sa personna
lite antisociale. Si on s'etait aperyu qu'il etait un delinquant 
dangereux, ii aurait ete condamne a une peine d'emprisonnement 
indefinie. 

Contrairement a ce que certains pourraient penser, une peine 
de ce genre ne signifie pas qu'on emprisonne ces individus a 
jamais. On Jes garde plutot en detention jusqu'a ce que la Com
mission des liberations conditionnelles soit persuadee qu' ils ne 
constituent pas un risque serieux pour la societe. 

C'est le delinquant lui-meme qui, en gros, determine la lon
gueur de sa peine. S'il suit !es traitements voulus et fait de reels 
progres, I 'incarceration n 'a pas a etre longue. II peut etre admis
sible a une liberation conditionnelle apres trois ans et tous Jes 
deux ans ensuite. 

Une peine indefinie a surtout deux grandes utilites. Tout 
d'abord, dans le cas des delinquants qui montrent qu'ils n'ont 
aucune intention de se reinserer dans la societe, le systeme 
correctionnel n'est soumis a aucune pression pour !es deliberer, 
qu 'ils soient prets ou non. 

Ensuite, dans le cas de ceux qui sont liberes, le systeme de 
justice peut surveiller etroitement)eurs activites dans la collecti
vite. Si cela s'etait produit dans l'affaire Auger, deux personnes 
seraient peut-etre encore en vie de nos jours, Melanie Carpenter 
et Fernand Auger. 

Je crois que cette motion est excellente. Elle respecte non 
seulement les objectifs en matiere de securite publique du Parti 
reformiste, mais egalement ceux du livre rouge des liberaux, qui 
consistent.a proteger Jes femmes et !es enfants. 

De meme, la porte-parole du Bloc quebecois sur !es questions 
de justice se <lit souvent inquiete pour la securite des femmes et 
des enfants egalement. J e ne peux qu' esperer qu 'elle souhaite Jes 
proteger contre les agressions sexuelles, !es predateurs sexuels, 
autant que contre !es armes a feu. 

Cette motion ne touche qu'un petit pourcentage de la popula
tion canadienne, !es predateurs sexuels. Je suis tout a fait d'ac
cord avec plus d'un demi-million de Canadiens qui ont signe la 
petition de la societe Melanie Carpenter, qui croient que Jes 
delinquants sexuels dangereux et !es pedophiles devraient etre 
en prison et non dans nos rues. 

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est, Ref.): Monsieur le 
President, je suis tres heureuse de pouvoir me prononcer 
aujourd 'hui en faveur de la motion qu' a presentee ma collegue de 
Surrey-White Rock-South Langley. II est malheureux, car 
cela denote la situation catastrophique dans laquelle se trouve la 
societe canadienne, que nous ayons besoin de ce genre de mesure 
legislative. Neanmoins, cette motion me tient a coeur et je suis 
fiere de l'appuyer. 

Aux termes de la loi actuellement en vigueur, on ne peut pas 
detenir un delinquant sexuel une fois qu' il a purge sa peine. On ne 
peut reporter la date de liberation d'office que si un psychiatre 
signe un certificat attestant que le detenu souffre d'un trouble 
mental qui pourrait I' amener a causer de serieuses blessures a 
autrui. 

La motion dont nous sommes saisis aujourd'hui se ramene a 
cette nuance importante que le Parti reformiste apporte au de bat. 
Au lieu d'attendre a I 'expiration de sa peine, on devrait soumet
tre un delinquant a une analyse psychiatrique avant de determi
ner la peine et, au besoin, le declarer delinquant dangereux. Cela 
va dans le sens de !'argument sense qui veut que !'on garde sous 
Jes verrous Jes personnes presentant un danger pour la societe. 

C'est exactement le genre de mesure legislative dont ce pays a 
besoin. Ce dossier ne devrait pas se preter a un debat teinte 
d'esprit de parti. A mon avis, tous !es deputes de la Chambre 
souhaitent proteger Jes droits des victimes au Canada et, en 
!'occurrence, Jes droits des victimes d'infractions sexuelles. 

Nous ne devons pas oublier que Jes lois du pays ne doivent pas 
proteger seulement Jes personnes qui ont deja ete victimes de tels 
crimes, mais egalement tous ceux et toutes celles qui risquent 
encore d 'etre Jes victimes de gens qui manifestent une dangereu
se propension a commettre des infractions sexuelles. 

Pendant qu 'a l'heure actuelle nous entendons beaucoup, peut
etre trop, parler de !'unite nationale, d'autres problemes impor
tants attendent qu'on leur trouve une solution. Or, au lieu de 
creer une scission, au lieu de se cantonner dans des debats portant 
sur de grands enjeux, on peut faire quelque chose de positif dans 
cette enceinte. J'exhorte tous !es deputes de la Chambre a sous
crire a cette importante motion. 

La motion dont nous sommes saisis aujourd 'hui vise essentiel
lement a proteger la societe contre Jes predateurs sexuels, ces 
gens qui sont pousses a faire du ma! a nos femmes et a nos 
enfants. Les predateurs sexuels, ce sont des types comme Clif
ford Olson, comme Paul Bernardo. Ils s'attaquent par plaisir aux 
foibles et aux vulnerables. Selon leur profit psychologique, ce 
sont des deviants qui repeten't leurs crimes et vont jusqu 'as 'en 
delecter. Ce sont la !es personnes qui seront visees par cette 
motion. 

• (1800) 

En adoptant cette motion, nous dirons que nous avons une
obligation morale, en tant que parlementaires, de proteger la 
societe contre ceux qui cherchent a s'attaquer aux foibles et aux 
vulnerables. Nous croyons effectivement que, pour assurer la 
securite de la societe, certains contrevenants devraient etre ten us 
de subir une evaluation psychologique et, dans certains cas, ils 
devraient etre consideres comme dangereux. Cela nous donne la 
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liberte et la possibilite de garder en prison ceux qui presentent 
une menace inacceptable pour la societe. 

Dans le cas qui nous occupe, nous envisageons dans une 
certaine mesure de fermer la porte a double tour pour de bon. 
Cette affirmation peut sembler trop severe, mais lorsqu'on la 
reformule, elle peut devenir plus acceptable et peut-etre mieux 
comprise. Y a-t-il quelqu 'un ici qui pense que des gens com.me 
Clifford Olson ou Paul Bernardo devraient etre autorises a sortir 
de prison un jour? J e ne le pense pas. II en faudrait beaucoup pour 
me convaincre de changer d'avis. 

Le criminel doit avoir passe de nombreuses annees en prison. 
Le traitement doit etre termine et montrer qu'il a eu un effet 
positif. Le criminel doit clairement manifester du remords. II 
faudrait qu 'ii indemnise ses victimes d'une fayon ou d 'une autre. 
Ce n' est qu' ace· moment-la seulement que je pourrais envisager 
de lui donner la possibilite de subir une autre evaluation psycho
logique pour determiner s'il risque de recidiver. II ne s'agit pas 
d'etre severe, mais de proteger Jes plus vulnerables, ce qui est 
fondamental. 

A elles seules. les dispositions prevues dans la motion dont 
nous sommes saisis aujourd'hui ne garantiraient pas la protec
tion de la societe, mais elles y contribueraient grandement. II est 
cl air qu • ii serait preferable de traiter celui qui com met une 
infraction sexuelle pour le guerir de sa maladie. Cependant, 
quand le traitement echoue, nous sommes moralement tenus de 
proteger la societe. Aujourd'hui, nous demandons a la Chambre 
si elle reconnait cette obligation morale; si elle reconnait !'obli
gation morale, elle doit en faire une obligation legale. 

D'aucuns se demandent peut-etre pourquoi nous avons besoin 
de legiferer. Pour y repondre, permettez-moi de recourir a une 
anecdote. Les gens d • en face critiquent parfois quand on rappelle 
des incidents. Malheureusement, !es incidents font legion et il 
faut en tenir coqipte. Si nous legiferons, ii en cofitera peu ou pas 
du tout aux Canadiens et nous pourrons sauver des vies ou 
prevenir des crimes, de sorte qu'il nous faut faire cet effort. Voici 
done ce regrettable incident. 

Le 18 novembre 1984, Wray Budreo a ete libere, creant ainsi 
des cauchemars pour tous Jes parents. Sa photo avait paru dans 
tous les journaux du sud de I 'Ontario. Budreo avait passe 32 ans a 
maltraiter des enfants et avait ete condamne 22 fois pour des 
infractions sexuelles. Cependant, comme ii avait purge toute sa 
peine d'emprisonnement de six ans, ii n'etait pas assujetti a une 
liberation conditionnelle, ii pouvait se deplacer librement et ii 
n 'avait pas a se soumettre a un traitement. On s 'est empresse de 
le faire monter dans une auto de police qui a file devant ceux qui 
protestaient a sa sortie du penitencier de Kingston. J' ignore s 'ii y 
a eu une recidive. J'espere que non. Ce qui m'inquiete beaucoup, 
c 'est qu 'un delinquant sexuel connu, de qui I' on pouvait craindre 
une recidive, ait ete libere. 

J'entends trop souvent de telles histoires de la part de person
nes qui, sans souffrir particulierement de paranoia ou de nevrose 
obsessionnelle, doutent de pouvoir proteger leurs enfants contre 
les abus sexuels. 11 faut d'abord connaitre certains faits. 
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Les enfants ne courent pas tous Jes memes risques. Les 
contrevenants s'en prennent tout particulierement aux enfants 
vulnerables, c • est-a-dire a ceux qui sont solitaires, qui souffrent 
d'un handicap ou qui ont de la difficulte a communiquer; aux 
�eunes dont le pere est absent et qui recherchent parfois une 
image paternelle; a ceux qui ont de tels problemes de comporte
ment qu'il y a  peu de chances qu'on !es croit si jamais ils parlent. 

II va de soi que le fait d'etre en co�tact avec un agresseur 
eventuel constitue le plus gros risque. A cet egard, !es faits ne 
correspondent .pas aux manchettes. L'inconnu dangereux est 
I 'exception plutot que la regle. Une enquete menee en 1992 par 
Statistique Canada revele, en ce qui a trait aux agressions sexuel
les contre !es enfants, que l 'agresseur est un parent ou un membre 
de la famille dans 48 p. 100 des cas. Dans 43 p. 100 des autres cas, 
ce qui est pour le moins etonnant, l'agresseur est un ami ou une 
connaissance. Seulement 5 p. 100 des agressions sont commises 
par des inconnus. 

• (1805) 

Peu importe qui est le contrevenant, !'infraction est claire
ment definie. II est toujours illegal de la part d'un adulte d'avoir 
des contacts sexuels avec un enfant de moins de 14 ans. De 
meme, ii est illegal de la part d 'un adulte qui occupe une position 
de confiance ou d'autorite d'avoir des contacts sexuels avec une 
personne de moins de 18 ans. La Joi reconnait ce que savent 
pertinemment !es adultes, a savoir que !es enfants peuvent etre 
manipules, particulierement par ceux en qui ils ont confiance. Le 
fait qu 'ils soient consentants est sans importance, puisque c'est a 
l'adulte qu'il incombe de dire non. 

II n 'y a pas de statistiques nationales sur le nombre d'enfants 
victimes d 'attentats a la pudeur chaque annee, mais quel que soit 
ce nombre, il est trop eleve et ii ne peut etre reduit qu'un cas a la 
fois. Cela veut dire que nous devons tacher de nous occuper des 
agresseurs potentiels en veillant ace que !es delinquants sexuels 
dangereux et recidivistes demeurent dans un endroit ou ils ne 
peuvent pas constituer une menace pour nos enfants ou I 'ensem
ble de la societe. 

Meme !'expression «agresseur potentiel» est tres trompeuse 
dans ce contexte, car nous parlons de quelqu 'un qui a deja ete 
juge coupable d'une infraction criminelle et qui, nous le soup
yonnons fort, pourrait recidiver. C'est leur accorder trop de 
merite que de dire que des delinquants dangereux de ce genre ne 
sont que des agresseurs potentiels. 

Un element important de ce debat toume autour du probleme 
de la reinsertion sociale des delinquants sexuels condamnes. 
Cette mesure s'explique en partie par le desaccord largement 
repandu sur le succes de la reinsertion sociale du delinquant 
sexuel ou meme de sa possibilite. 

Deux siecles apres la naissance de la psychiatrie modeme, ii 
existe de nombreux traitements pour !es delinquants sexuels, 
mais ii n 'existe encore aucun consensus sur Jes resultats de ces 
traitements. Un psychologue judiciaire attache a I' etablissement 
Oak Ridge Facility for the Criminally Insane, de Penetanguishe-
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ne, en Ontario, affirme: «Nous ne semblons pas avoir beaucoup 
d'effet sur les delinquants sexuels». 

Quels sont les cofits pour la societe? On fait valoir qu'il en 
cofite 9 400 $ seulement par annee pour superviser un delinquant 
en liberation conditionnelle, tandis qu 'il en cofiterait pres de 
70 000 $ pour le garder en detention pendant un an. A simple
ment parler, je crois qu' il y a des cas ou la protection sociale en 
vaut le prix. 11 s 'agit peut-etre lad 'un cas ou il nous faut accepter 
de payer si cela peut eviter a 22 personnes de devenir victimes 
d'un homme comme Wray Budreo, et il vaut la peine de payer 
70 000 $ par annee pour cela. 

Le Canada consacre environ 11 millions de dollars par annee a 
des douzaines de programmes pour les delinquants sexuels. 
Environ 5 000 des 23 000 detenus dans le systeme carceral 
federal ont des infractions sexuelles a leur dossier. Le gouveme
ment fait remarquer avec fierte que seulement 6 p. 100 des 
delinquants sexuels recidivent dans les trois ans suivant leur 
liberation. Cependant, les chercheurs qui etudient les delin
quants sexuels disent que, sur dix ans, le taux est d'environ 50 p. 
100. C'est toujours ce qu'on tait qui est le plus renversant.

Il n 'y a guere de preuve que la therapie reduit les risques de
recidive. En tout cas, beaucoup d'elements sont contradictoires. 
Ces contradictions me preoccupent. Tant que nous ne serons pas 
plus surs des traitements propres a reduire !es risques de recidi
ve, je repugnerai a tolerer la remise en liberte des delinquants 
sexuels dangereux. 

Enfin, ii est important de distinguer les delinquants sexuels 
psychopathes des autres. Les experts reconnaissent que le taux 
de recidive est trois fois plus eleve chez !es psychopathes que 
chez !es autres criminels. 

En guise de conclusion, permettez-moi de repeter que j'ap
puie la motion de toutes mes forces. Je crois que, si nous reussis
sons a convaincre le ministre de la Justice et le gouvernement 
d'adopter cette motion, nous ferons beaucoup pour assurer une 
plus grande securite dans notre pays. 

M. Russell MacLellan (secretaire parlementaire du minis
tre de la Justice et procureur general du Canada, Lib.): 
Monsieur le President, je voudrais remercier Jes deux deputees 
qui ont participe ace debat. 

La deputee de Surrey-White Rock-South Langley a presen
te une motion au moment meme ou le Comite permanent de la 
justice et des questions juridiques etudie son pro jet de loi d 'ini
tiative parlementaire. Il faut reconnattre que le projet de loi 
C-240 aborde la question d' un angle different. J e tiens a feliciter
la deputee pour la determination et la perseverance avec lesquel
les elle cherche a faire modifier les dispositions legislatives
concernant les delinquants dangereux. Il est evident que cette
question la touche beaucoup et qu 'elle a fait beaucoup d 'efforts
pour defendre sa motion ainsi que son projet de loi d'initiative
parlementaire.

Y a-t-il lieu d'ameliorer les mesures prevues pour les delin
quants dangereux? Il est fort possible qu'elles puissent etre 
ameliorees. Je voudrais tout d'abord parler d'un changement 

propose auquel je m'oppose et qui constitue un element crucial 
de cette motion. 

• (1810) 

Selon la motion, lorsque deux psychiatres determinent qu'un
contrevenant est tres susceptible de recidiver, le procureur gene
ral de la province ou le contrevenant a subi son proces ordonne 
qu'une demande soit presentee pour faire declarer le contreve
nant delinquant dangereux. Je dois avouer qu 'il ne me semble pas 
opportun de retirer aux procureurs la marge de manoeuvre dont 
ils jouissent actuellement et de les obliger a ordonner qu'une 
telle demande soit presentee. 

Les criteres servant a determiner si un contrevenant est uil 
delinquant dangereux sont enumeres dans le Code criminel. II 
s'agit d'un concept cree par le droit criminel et appuye par la 
procedure penale. Certes, ces criteres sont grandement fonction 
des risques deceles au cours d'examens psychiatriques, mais Jes 
normes medicales ne sont pas les seules a respecter. 

Conformement a I 'article 753 du Code criminel, ii faut etablir 
a la satisfaction du tribunal que le delinquant risque de recidiver. 
II ne s 'agit pas ici uniquement ni meme essentiellement de 
preuves medicates ou statistiques. II s'agit en fait d'une decision 
juridique fondee sur des criteres sur lesquels le Parlement a 
legifere. Compte tenu de toutes Jes preuves disponibles, l 'Etat 
devrait avoir la liberte d'evaluer si une demande satisfait a cette 
norme legale. Je reviens au role des poursuivants dans ce proces
sus. 

Je voudrais rappeler ici l'historique de la Partie XXIV du Code 
criminel afin que I 'on comprenne bien pourquoi la loi est structu
ree comme elle l 'est.Je ne dis pas que la Partie XXIV ne devrait 
jamais etre modifiee, mais compte tenu de !'evolution de la 
notion de delinquant dangereux et des restrictions que la Charte 
des droits impose a cette notion, ii faudra l'elargir ou la simpli
fier avec prudence. 

Les dispositions relatives aux delinquants dangereux ont leur 
origine dans les dispositions relatives aux repris de justice que le 
Parlement a ajoutees au Code criminel en 1947. Une personne 
consideree comme un repris de justice pouvait etre condamnee a 
la detention preventive a vie. L'Etat devait prouver que le delin
quant avait, par trois fois, ete reconnu coupable d'un acte crimi
nel punissable d'une peine d'emprisonnement de cinq ans ou 
plus et qu'il menait constamment une vie marquee au coin de la 
criminalite. 

Cela semblait vague et tout indique pour donner lieu a des 
abus, et c'est ce qui s'est produit. En 1969, un rapport du Comite 
canadien de la reforme penale et correctionnelle, le comite Oui
met, a conclu qu 'un nombre important de repris de justice consti
tuaient une nuisance pour la societe, mais qu • ils n • etaient pas 
vraiment dangereux. En 1948, le Canada a mis a l'essai des 
dispositions legislatives fondees sur la notion de psychopathe 
sexuel criminel. En 1958, on les a regroupees avec celles sur les 
repris de justice; ces dispositions visaient alors les delinquants 
sexuels dangereux. Encore une fois, en 1969, le comite Ouimet a 
constate que les dispositions sur Les delinquants sexuels dange
reux s'appliquaient a de nombreux delinquants sexuels non dan
gereux, mais pas ad• autres qui, eux, etaient dangereux. 
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Ces dispositions ont ete abrogees en 1977 et ont ete rempla
cees par Jes dispositions actuelles du Code criminel sur Jes 
delinquants dangereux. L'objectif des modifications etait de 
faire en sorte que Jes dispositions soient plus precises, qu'elles 
visent Jes delinquants Jes plus dangereux et que, du meme coup, 
elles evitent de trop elargir Jes mailles du filet. En gros, ce que le 
Parlement a dit, c'est qu'il fallait cibler Jes delinquants Jes plus 
dangereux, sans viser du meme coup Jes individus qui presentent 
peu de risques ou qui sont une nuisance. 

Les dispositions legislatives sur Jes delinquants dangereux 
contenues dans la partie XXI, maintenant devenue la partie 
XXIV, ont franchi un obstacle important a la suite de la decision 
que Ja·Cour supreme a rendue dans l'affaire R. c. Lyons, en 1987. 
La cour a decide que Jes dispositions relatives aux delinquants 
dangereux ne portent pas atteinte aux protections offertes par la 
Charte des droits et libertes. 

• (1815) 

Si je cite cet exemple, ce n 'est pas parce qu 'il a un rapport
direct avec le sujet du debat mais plutot parce qu 'ii fait claire
ment ressortir qu 'aux yeux de la Cour supreme, toute Joi visant a 
condamner quelqu'un a une peine d'emprisonnement de duree 
indeterminee doit etre adaptee parfaitement aux besoins et ne 
s'appliquer qu'aux cas Jes plus graves. 

Permettez-moi de lire un extrait du jugement rendu a l'appui 
de la Joi concemant Jes delinquants dangereux. 

La loi definit de fa,on restrictive unc categoric de dclinquants ii l'cgard 
desqucls ii convient d'invoqucc cellc-ci ct prevoit de fa,Qn trcs precise dans 
quels cas un dClihquant pcut Ctre qualifiC <le <langcreux. Les conditions CnoncCcs 
a la partic XXI sont loin d'etre arbitraircs en regard de l'objcctif vise; elks ont 
manifcstcmt:nt pour but d'isolcr un petit groupc de crimincls extremement 
dangcrcux. qui prCsentent un danger pour la st'curitC physique ct mentale de leurs 
victimcs. 

Le systeme qui s'applique actwellement aux delinquants dan
gereux comporte trois volets: d'abord, un volet portant principa
lement sur Jes infractions Jes plus graves; ensuite, un volet 
portant principalement sur le mode de comportement du delin
quant; et enfin, une evaluation de la probabilite de recidives 
graves. Ces conditions doivent absolument etre remplies si l'on 
veut emprisonner quelqu 'un indefiniment. 

En faisant grossir comme elle le fait le groupe cible, la motion 
a l'etude risque fort d'aller a l'encontre de la decision rendue 
dans l'affaire R c. Lyons. En fait, elle ferait s'appliquer la partie 
XXIV a n'importe quelle infraction sexuelle impliquant un en
fant, y compris Jes attouchements sexuels vises par !'article 151 
et !'invitation au contact sexuel visee par !'article 152 du Code 
criminel. Alors que ces crimes entrainent une peine maximale de 
10 ans de prison, ii est rare qu'un contrevenant soit condamne a 
une aussi longue peine ou que le crime soit aussi violent que 
prevu dans la partie XXIV.

Je doute que la Cour supreme tolere cet elargissement de la 
portee, d'autant plus que, d'apres Jes nouvelles regles prescrites 
ailleurs dans cette motion, Jes procureurs de la Couronne se
raient contraints de presenter beaucoup plus de demandes. Com
me elle !'a prouve dans l'affaire Lyons, la cour fait attention aux 
abus possibles dans le cadre de la procedure. 
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Pour revenir a la question de la discretion de la Couronne, la 
Cour supreme a egalement declare dans l 'affaire Lyons que la 
Couronne devait avoir une certaine discretion quant a l 'opportu
nite de presenter une demande pour faire declarer un contreve
nant delinquant dangereux et que I 'absence de discretion pouvait 
faire conclure que la Joi est arbitraire. 

J'ai souleve plusieurs objections a cette motion. Pour garder 
les choses en perspective, je voudrais souligner a quel point la 
partie XXIV du Code criminel a porte fruit. Entre 1977 et 1995, 
environ 143 contrevenants ont ete juges comme etant des crimi
nels dangereux et condamnes a une peine d'emprisonnement 
d'une duree indeterminee dans un penitencier canadien. De ce 
nombre, 134 sont encore incarceres. 

On peut constater maintenant que Jes provinces utilisent cette 
procedure plus souvent. Habituellement, le nombre de demandes 
acceptees s'elevait a huit ou neuf par annee. II y en a eu 15 en 
1993 et 13 en 1994, et nous nous souvenons tous que Paul 
Bernardo a recemment ete designe comme etant un criminel 
dangereux. 

Nous pouvons ameliorer la legislation relative aux criminels 
dangereux, mais pas au moyen des elements contenus dans cette 
motion. Je suis impatient d 'examiner le pro jet de loi d' initiative 
parlementaire presente par la deputee, pro jet de Joi qui est actuel
lement a l'etape de l'etude en comite et qui est tres semblable a 
cette motion. 

Je veux que nous etudions ce projet de Joi d'initiative parle
mentaire et j' espere que cette motion ne sera pas adoptee afin que 
nous puissions etudier ces mesures une a la fois. 

• (1820) 

M. Grant Hill (Macleod, Ref.): Monsieur le President, je
voudrais simplement dire que j'appuie le projet de Joi d'initiati
ve parlementaire presente par la deputee de Surrey-White 
Rock-South Langley. C'est un projet de Joi opportun, presente 
au bon moment au bon endroit. Nul doute que personne ne le 
contestera. 

M. Milliken: Ce n 'est pas un projet de Joi, mais une motion.

M. Hill (Macleod): II y a  un chahuteur de l'autre cote.

Auparavant, je m'occupais de predateurs sexuels. Cette mo-
tion est precisement ce dont nous avons besoin, et je J 'appuie. 

M. John Bryden (Hamilton-Wentworth, Lib.): Monsieur
le President, je voudrais aborder cette question du point de vue de 
quelqu 'un qui n 'est ni avocat, ni policier et qui ne I 'a jamais ete. 
Peut-etre puis-je offrir un poirit de vue legerement different et, 
je l'espere, constructif. 

La deputee de Surrey-White Rock-South Langley a eu 
tendance a confondre deux genres de delinquants: Jes pedophiles 
et Jes psychopathes. Je suis d'avis qu'il s'agit la de deux genres 
de delinquants tres differents qui ne souffrent pas des memes 
prob le mes. 

Dans Jes cas du delinquant sexuel et du psychopathe, ii est 
admis que les deux distinguent le bien du mal. Toutefois, certains 
delinquants sexuels, quel que soit le caractere horrible de leurs 
crimes, n 'eprouvent aucun remords. Ils pourraient etre pousses 
par une sorte de compulsion. La difference entre ce type de 
personne et un psychopathe, c'est que le premier ne ressent 
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aucun remords. Je suis d'avis que, parfois, il n 'y a pas de compul
sion non plus. 

Je ne suis pas d'accord pour dire, franchement, qu'un Paul 
Bernardo recidivera necessairement. Je ne suis pas d'accord 
pour dire qu' ii est necessairement pousse par la compulsion. II y 
a des cas ou des individus qui sont pousses par la compulsion et 
qui eprouvent du remords sont un danger pour la societe en ce 
sens qu'ils peuvent recidiver. Cependant, ces crimes pourraient 
ne pas etre aussi horribles que ceux perpetres dans le cas de 
Bernardo. 

La motion a des lacunes et ne constitue pas un facteur de 
dissuasion suffisant. Nous risquons d'accorder des pouvoirs a 
des psychiatres et d' incarcerer indefiniment certains delinquants 
sexuels. Cependant, nous ne serons toujours pas capables d'arre
ter les Paul Bernardo de ce monde. A mon avis, ces gens comrnet
tent ce genre de crime parce qu'ils n'ont absolument aucune 
compassion humaine. Quel que soit le crime commis, ils le font 
par plaisir et non par compulsion. 

L'adoption d'une Joi qui accroit la probabilite de mettre Jes 
gens derriere les barre aux indefiniment n 'est pas la fayon de . 
traiter les Paul Bernardo de ce monde. 

Mes collegues reformistes seront peut-etre surpris de m'en
tendre dire que, dans le cas des vrais psychopathes, des tueurs en 
serie et des personnes qui harcelent et tuent des enfants delibere
ment par pur plaisir, le seul moyen de dissuasion est la peine de 
mort. 

C'est ce genre de personne que nous devons prendre soin de 
bien definir. Je ne veux pas que la peine de mort ne se retrouve de 
nouveau au coeur du debat a la Chambre. Ce pendant, ce genre de 
mesure legislative n 'atteint pas le type de personne que la depu
tee de Surrey-White Rock-South Langley cherche vraiment a 
atteindre. 

• (1825) 

Le veritable tueur en serie, celui qui tue par plaisir, ne craint
pas d 'aller en prison indefiniment. Cela ne l 'arretera pas. Je crois 
cependant que la peine de mort, dans des conditions tres etroite
ment definies, serait un moyen efficace de dissuader ce type de 
criminel. 

Lorsque nous regardons les choses sous cet angle, nous devons 
nous demander si nous devons presenter une mesure legislative 
qui s'adresse ace genre de delinquant sexuel qui a des remords 
mais qui peut recidiver. Nous avons entendu le secretaire parle
mentaire du ministre de la Justice dire que la legislation actuelle 
ne vise pas ce genre de personne. Ce sont les tribunaux qui 
doivent juger du risque de recidive. 

C'est tres dangereux de s 'engager dans une voie ou nous 
risquons d'enlever a des gens qui ont un sens profond du bien et 
du mal, un sens profond du remords, tout espoir de reintegrer la 
societe un jour. La motion va trop loin dans un sens et pas assez 
dans l'autre. 

S'il etait possible de definir la peine capitale de fayon aussi 
restreinte pour arreter les Paul Bemado de ce monde, je dirais 

que, ace stade-ci, la motion de la deputee n'est pas suffisam
ment constructive. 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a Ia Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, cette motion est typique du Parti reformiste. Elle est 
a I 'image des propositions insensees de ce parti avec lesquelles 
nous avons du compter et de son obsession pour les questions 
touchant l'ordre public. Les reformistes sont obsedes par l'idee 
qu 'ii suffit d'enfermer les criminels pour supprimer la criminali
te. 

Malheureusemen t, l 'histoire mondiale des 300 ou 400 dernie
res annees, et meme avant, a demontre l'inefficacite de cette 
politique. 

Le Parti reformiste persiste neanmoins ajouer a l'autruche en 
pr6nant des solutions moyenageuses. Les reformistes croient 
qu'il suffit d'enfermer Jes gens, de Jes fouetter, de les enchatner 
et de Jes battre a mort pour regler le probleme de la criminalite. 

La criminalite a toujours ete un probleme pour l 'humanite. 
Elle n' est pas apparue en 1995. Elle n 'est pas davantage apparue 
en 1993 ou lorsque le parti reformiste a ete fonde. La criminalite 
remonte a I 'epoque de Ca'in et Abel. 

Les deputes d'en face ont peut-etre oublie cette histoire, et je 
ne vais pas la leur relater ce soir. Je leur rappellerai simplement 
que c'est le recit d'un meurtre et que la peine capitale n'existait 
pas a cette epoque. A ma connaissance, Ca'in ne fut pas condamne 
a mort. II a ete puni, mais ii n'a pas subi pas la peine capitale. 

Les deputes reformistes reclament a grands eris qu' on jette Jes 
criminels en prison et qu 'on les oublie. Le depute de Wild Rose a 
pris la parole ce matin pour presenter un projet de Joi d'initiative 
parlementaire qui supprimerait le droit a la liberte conditionnel
le, le droi� a la liberation d'office et toutes sortes de choses que 
nous qualifions de carottes pour essayer d' inciter Jes gens a avoir 
un meilleur comportement durant leur detention. II veut suppri
mer ces droits, maintenir Jes gens en detention aussi longtemps 
que possible en esperant que, quand ils seront relaches, apres 15 
ou 20 ans de prison, ils se seront amendes et que la societe n 'en 
patira pas. 

Certains de nous savons mieux a quoi nous en tenir que le 
depute de Wild Rose. S'il voulait entendre raison de temps a 
autre, au lieu de debiter constamment de telles inepties, ii pour
rait apprendre quelque chose de ceux qui connaissent bien le 
systeme de justice penale. 

M. Thompson: Pas de personnes comme vous.

M. Milliken: Le depute dit que je ne Jui apprendrai rien. Fort
bien. Qu'il n'apprenne rien de moi. Qu'il s'en remette aux 
experts, aux gens qui travaillent au sein du systeme. Si le depute 
Jes ecoutait, ii ne debiterait pas des inepties comme celles qu 'ii 
nous sort aujourd'hui et qu' ii nous a sorties avant. 

II a manifestement convaincu la deputee tres credule de Sur
rey-White Rock-South Langley, qui a tout avale. La pauvre 
s' est totalement laisse prendre aux absurdites du depute de Wild 
Rose, qui veut laisser pourrir Jes gens en prison. Le Parti refor
miste n'a que des choses comme ya a proposer. Nous y avons eu 
droit plus t6t aujourd'hui et maintenant, voila cette motion. 
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• (1830) 

Venons-en a cette motion dont est saisie la Chambre parce 
que, en vertu du Code criminel actuel, dans le cas d' une personne 
qui a comrnis une infraction particulierement grave et dont on 
sait qu'elle est un delinquant dangereux ou qu'il y a  des risques 
qu 'elle le soit, le procureur general de Ia province ou ont lieu !es 
poursuites a le pouvoir discretionnaire de demander que le delin
quant soit declare dangereux. 

Ce pouvoir discretionnaire est accorde au procureur general 
de chaque province; c'est un representant elu, un membre du 
Cabinet de Ia province et, vraisemblablement, une personne qui a 
la confiance du public-une confiance nettement plus grande 
que celle dont jouit la deputee de Surrey-White Rock-South 
Langley. Le parti de la deputee n 'a pas ete elu a la majorite et ii 
n'est guere probable qu'il le soit. II est done possible qu'elle 
n'ait pas la chance d'etre elue au poste de procureur general. Je 
dois dire que je plains Jes gens de la province si elle devait \ 'etre 
un jour. 

Quoi qu'il en soit, le procureur general de la province a le 
pouvoir discretionnaire de decider de faire une telle demande ou 
non. La deputee veut Jui enlever ce pouvoir. Elle veut le donner a 
un groupe de psychiatres. Elle veut donner le pouvoir discretion
naire a des psychiatres et, si ces specialistes disent qu 'une per
sonne ne peut etre soignee ou qu 'elle a un probleme particulier, 
c'est final: on l'enferme et on jette la cle. 

La deputee de Calgary-Sud-Est secoue la tete. C'est vrai, ce 
que je dis. La deputee de Surrey-White Rock-South Langley 
ne secoue pas la tete. Elle sait que j'ai raison. Elle sait que j'ai 
bien decrit la motion qu 'elle a presentee a la Chambre. Franche
ment, c'est bien triste qu'un depute propose une telle chose 
encore a notre epoque, 200 ou 300 ans apres le siecle des lumieres 
qui a eclaire l'humanite et nous a donne une certaine idee de la 
justice et de l'equite. On laisse maintenant entendre qu'on peut 
regler le probleme en enfermant Jes gens. 

Je sais que le ministre de la Justice citera probablement des 
chiffres dans son discours, un peu plus tard, mais je veux signaler 
a la deputee de Surrey-White Rock-South Langley que, aux 
Etats-Unis, on prend tres au serieux la politique qu 'elle preconi
se. On y enferme Jes gens et on jette la cle. 

Supposons qu'elle examine Jes statistiques pour Jes Etats
Unis, meme si je sais que ce n' est pas quelque chose qu 'elle aime 
faire, parce que Jes faits sont derangeants pour !es membres du 
Parti reforrniste. Yous le savez aussi bien que moi, monsieur le 
President. .Pour certains deputes d' en face, ii n' y a rien de pire 
qu 'une serie de faits. <;a leur fait peur. Ils ne veulent pas savoir 
Jes faits. 

Aux Etats-Unis, le taux d'emprisonnement des personnes 
reconnues coupables d'infractions criminelles est quatre fois 
plus eleve qu'au Canada. 

Mme Meredith: Parlez-vous de gens comme Carpenter, Dai
ley et Cameron? 

Initiatives parlementaires 

Mme Brown (Calgary-Sud-Est): Clifford Olson. Paul Ber
nardo. Pensez bien a ce que vous etes en train de dire, Peter. 

M .. Milliken: Si !es deputes d'en face se taisaient un instant et 
ecoutaient, ils apprendraient peut-etre quelque chose. Malheu
reusement, quand on leur dit la verite, ils se mettent a hurler et a 
crier et font semblant de ne rien entendre parce qu' ils n 'aiment 
pas entendre la verite. 

Permettez-moi de repeter ce que je disais. Je disais qu'aux 
Etats-Unis, le taux d'incarceration est quatre fois superieur ace 
qu 'ii est ici. Le taux de criminalite y est sensiblement plus eleve 
et ii est en hausse. lei, le taux de criminalite est en baisse depuis 
quelques annees, grace en partie aux vaillants efforts du ministre 
de la Justice et du solliciteur general du Canada. 

M. Abbott: Oh, oh! Et maintenant grace au controle des armes
a feu, je suppose? 

M. Milliken: Les deputes d'en face se gargarisent de oh et de
ah. Je sais qu'ils aimeraient bien que le taux de criminalite 
augmente pour donner plus de force a leur argument qu'il faut 
enfermer Jes gens. Le fait est que le taux de criminalite a dimi
nue. 

II est vrai que nous incarcerons certaines personnes plus long
temps, et vous pouvez poser des questions au solliciteur general 
sur le manque de place dans les prisons, mais je dis aux deputes 
d'en face ... 

M. Hermanson: Nous ne parlons pas d'infractions de station
nement. Nous parlons de delinquants sexuels violents. 

M. Milliken: J'aimerais que le depute de Kindersley-Lloyd
minster ecoute ce que j'ai a dire. S'il ecoutait au lieu de passer 
son temps a hurler, ii apprendrait peut-etre quelque chose. II ne 
gagne rien a hurler sans cesse. 

Mme Brown (Calgary-Sud-Est): <;a ne vaut pas la peine 
d 'ecouter, Peter. 

M. Milliken: La deputee de Calgary-Sud-Est est exactement
pareille. Comment puis-je continuer au milieu de tous ces hurle
ments? Pourriez-vous remettre un peu d' ordre, monsieur le 
President? Je compte sur vous. 

Ce que j'essaye de dire au milieu de tout ce vacarme, c'est 
qu'en depit de la politique d'incarceration prolongee, aux Etats
Unis, le taux de criminalite y est non seulement plus eleve que 
chez nous, mais ii est en hausse. Autrement dit, toute personne 
raisonnable en conclurait que la politique qui consiste a incarce
rer !es gens et a Jes laisser pourrir en prison, que prone la deputee 
de Surrey-White Rock-South Langley, aurait pour effet de 
faire augmenter le taux de criminalite et de recidiye. C'est ce que 
nous apprend !'experience americaine. 
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La depute secoue la tete maintenant. Mise devant I 'evidence, 
elle refuse d'admettre la realite. Le fait est que c'est la verite. 
Elle n 'a qu'a examiner Jes chiffres. Pourquoi refuse-t-elle de 
regarder les chiffres? Jamais je n'ai entendu la deputee citer ces 
chiffres dans l'un de ses discours. Je n 'ai jamais entendu le 
depute de Wild Rose en parler. De meme, la deputee de Calgary
Sud-Est ne nous presente pas de chiffres lorsqu'elle prend la 
parole. Ces deputes exposent simplement des opinions sans 
fondement. 

• (1835) 

Je suis convaincu que Jes deputes du Parti reformiste ...

M. Abbott: Monsieur le President, j'invoque le Reglement.
Lorsqu'un depute fait de !'obstruction systematique, ne doit-il 
pas formuler un argument structure a un moment donne? 

Le vice-president: Votre rappel au Reglement n'est pas fon
de, mais je demande au secretaire parlementaire, un depute 
chevronne, de ne pas associer la presidence a ses commentaires 
comme ii l'a fait auparavant. La presidence ne peut etre ni en 
accord ni en desaccord avec !es commentaires des deputes. 

M. Milliken: Monsieur le President, je dois m 'adresser a la
presidence. Je ne peux m'adresser aux deputes d'en face.Je ne 
voudrais pas enfreindre !es regles en interpellant !es deputes et 
en leur demandant s' ils sont d' accord. Je peux seulement presu
mer, monsieur, que vous avez le bon sens d'appuyer mes propos 
car je dois presenter mes arguments a la presidence et non aux 
deputes. Je ne peux esperer grand-chose de leur part. 

M. Abbott: Quels arguments?

M. Milliken: Le depute se dit contrarie parce que mon dis
cours ne fournit aucun fait. S'il avait ecoute, ii aurait constate 
que j'ai presente des faits. Cependant, ii n 'a pas ecoute; ii etait 
trop occupe a chahuter. 

Je tiens a faire remarquer que la deputee de Surrey-White 
Rock-South Langley n'a absolument pas tenu compte des don
nees concernant I' incarceration des detenus. 

Le vice-president: Le temps de parole du depute est ecoule. 

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur 
general du Canada, Lib.): Monsieur le President, je voudrais 
tout d'abord reconnaitre le grand interet que la deputee de Sur
rey-White Rock-South Langley porte a cette question. Pen
dant des mois elle a demontre son interet, ici a la Chambre, et 
d'une fagon generale elle cherche des moyens de proteger la 
societe contre !es delinquants a haut risque. Son projet de loi 
d'initiative parlementaire est une autre preuve de son devoue
ment a cette cause. II faut l'en feliciter. 

Puis-je egalement dire que la deputee de Calgary Sud-Est, qui 
a parle plus tot, a egalement demontre qu'elle etait resolue a 
trouver des moyens de combattre ce risque pour notre societe. 

J'espere qu'il est clair, d'apres !es discours qui ont ete faits de 
ce cote de la Chambre, que !es deputes du gouvernement parta
gent ce desir de securite. 

Mon collegue, le secretaire parlementaire, a expose en detail 
la raison d'etre de la presente partie XXIV du Code criminel et 
son objectif. La partie XXIV du Code crirninel, celle qui concer
ne les delinquants dangereux, nous donne un avantage particulier 
qui nous distingue de tres nombreux Etats des Etats-Unis. 

Que penser de ce projet de loi? C'est la question qu'il faut se 
poser. Est-ce que ce projet de loi serait un moyen efficace pour 
proteger le public contre les delinquants a haut risque? Autant le 
gouvernement est en accord avec les objectifs qu'a exposes la 
deputee de Surrey-White Rock-South Langley, autant le gou
vernement est incapable d'appuyer cette motion, parce que nous 
avons conclu que les moyens envisages par le pro jet de Joi de la 
deputee et par la motion ne seraient pas valides sur le plan 
constitutionnel. 

Quels sont !es efforts que deploie le gouvernement pour es
sayer de repondre aux besoins pergus d'une fagon que nous 
estimons valide ou efficace? Permettez-moi de prendre quelques 
minutes pour faire part a la Chambre des mesures que nous avons 
prises a cet egard. 

Premierement, le solliciteur general et moi travaillons depuis 
plusieurs mois a I' elaboration de propositions visant a ameliorer 
la partie XXIV du Code criminel et a doter notre systeme d'au
tres mesures legislatives qui lui permettent de s 'occuper plus 
efficacement des delinquants dangereux. 

En mai demier, le solliciteur general et moi avons organise ici, 
a Ottawa, une reunion a laquelle nous avions invite des fonction
naires du Service correctionnel du Canada, des policiers de haut 
rang de la GRC et de corps de police provinciaux, ainsi que des 
psychologues qui ont !es connaissances et !es competences ne
cessaires pour traiter la personnalite psychopathe dont parle la 
deputee. Nous av ions egalement invite des representants du 
bureau du procureur general de I 'Ontario, des agents de police, 
des avocats de la defense et des procureurs de la Couronne. Etait 
aussi present a la reunion un procureur de l'Etat de Washington 
qui se specialise dans !es mesures legislatives concernant !·es 
predateurs sexuels de cette administration. Nous nous sommes 
penches une bonne partie du week-end sur Ia situation actuelle 
au Canada, l 'etat du droit en la matiere et I 'experience americai
ne, afin de trouver des moyens, qu'il s'agisse de modifications 
legislatives ou de changements apportes a nos pratiques, pour 
mieux proteger la societe contre Jes delinquants dangereux. 

• (1840) 

Nous avons abouti a certaines conclusions. J'espere que bon
nombre d'entre elles seront ·bientot presentees sous forme de 
propositions legislatives. 

Je voudrais expliquer I 'orientation generale que nous nous 
sommes tracee ace moment-la et au cours des mois qui ont suivi, 
pour assurer a la Chambre que nous sommes a la fois conscients 
du probleme et que nous travaillons de bonne foi pour y trouver 
des solutions. 

D'abord, nous avons conclu qu'on peut ameliorer la partie 
XXIV, par exemple, en supprimant la necessite d'entendre la 
preuve de deux psychiatres dans ces cas. On peut I' ameliorer en 
supprimant l'eventualite d'une periode d'emprisonnement de-
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terminee, ne laissant au tribunal que l 'option d'une periode 
indeterminee. 

Nous avons estime qu 'avec de meilleurs protocoles ou de 
meilleures evaluations, on pourrait ameliorer tout le processus 
d'identification et d'evaluation des accuses, pour determiner 
s 'ils pourraient faire l' obj et d 'une demande visant a !es declarer 
contrevenants dangereux. Nous elaborons des propositions pre
cises a cet egard. 

En outre, on a estime que, pour que la partie XXIV ou les 
dispositions concemant les contrevenants dangereux soient effi
caces, nous devrions mettre en place, dans tout le Canada, un 
systeme de reperage. Ainsi, les agents de police qui enquetent ou 
qui portent des accusations et les procureurs de la Couronne qui 
se preparent a un proces et qui determinent s'ils doivent obtenir 
le consentement du procureur general pour presenter une deman
de conformement a Ia partie XXIV pourraient savoir, en se 
fondant sur !es faits, si un suspect ou un accuse peut faire l'objet 
d 'une telle disposition. 

Le solliciteur general a adopte un systeme national de repera
ge qui est entre en vigueur en septembre demier et qui vise cet 
objectif. Jusqu'ici, ce systeme a ete bien accueilli. II semble 
fonctionner sans heurts et avec efficacite. II ne fait aucun doute 
qu 'ii sera ameliore sur le plan operationnel avec le temps, mais 
j'estime qu'il s'agit la d'une amelioration importante. 

D'autres propositions dont on a discute a cette occasion font 
l'objet d'un examen. Je m'attends ace qu'elles fassent partie du 
pro jet de loi dont le gouvernement saisira la Chambre en temps 
opportun. Ainsi, plus tot cette annee, un groupe de travail fede
ral-provincial-territorial sur !es delinquants a risque eleve a 
presente un rapport dans lequel ii a fait une proposition que nous 
voyons d'un tres bon oeiL 

Comme la Chambre le sait, pour qu 'un procureur de la Cou
ronne, avec le consentement du procureur general, demande a un 
tribunal de declarer qu 'un individu est un delinquant dangereux, 
ce qui suppose une incarceration indefinie, ii faut respecter 
certains criteres en ce qui conceme !es preuves a presenter a cette 
fin. II est evident que Jes criteres sont exigeants, car !es conse
quences sont tres importantes .. 

Ce pendant, ii y a des cas ou la securite publique est menacee, 
car ii est fort probable qu'un delinquant recidive et, pourtant, la 
poursuite n 'a pas le sentiment qu 'elle peut respecter les criteres 
eleves prevus maintenant dans la Partie XXIV. Ce groupe de 
travail a propose, dans ces cas-la, qu'il y ait une seconde catego
rie a laquelle les procureurs de la Couronne et les tribunaux 
pourraient avoir recours· pour proteger la societe, Jes exigences 

· en matiere de preuve etant ace moment-la moins grandes que ce
qui est prevu dans la Partie XXIV. On a parle alors de delinquants
a long terme.

Lorsque les circonstances s'y pretent, lorsqu'il s'agit d'indi
vidus ayant de fortes chances de recidiver, la Couronne peut 
demander aux tribunaux d'imposer non seulement une peine 
d'emprisonnement pour !'infraction initiate, mais egalement, a 

Initiatives par/ementaires 

l 'expiration de cette peine, une periode obligatoire de surveillan
ce pouvant aller jusqu'a dix ans apres leur sortie de prison.
Durant cette periode, l 'individu serait tenu de respecter certain es
conditions, qu'il s'agisse de se plier aux obligations de se pre
senter, de suivre les traitements exiges, de porter des bracelets
electroniques ou je ne sais quoi d'autre. Ainsi, on pourrait, dans
une certaine mesure, continuer de surveiller cette personne a sa
sortie de prison, lorsqu'il y a  de fortes chances qu'elle recidive.

Le gouvemement trouve cette proposition du groupe de travail 
constructive et pragmatique. J'espere saisir la Chambre, en 
temps opportun, d 'un pro jet de loi renfermant ce type de disposi
tions. 

Nous avons examine !es dispositions deja contenues dans le 
Code criminel, com me !es articles 161 et 810.1, donnant au 
tribunal le pouvoir d'emettre des injonctions ... 

M. Epp: Comment se fait-il que ces individus sortent tou
jours? Comment expliquer qu'ils sortent pour mieux recidiver 
ensuite? 

M. Rock: Le dep�te demande pourquoi !es gens sortent de
prison et recidivent. A l'heure actuelle, !es ordonnances prevues 
aux articles 161 et 810.1 du Code criminel ont une tres petite 
portee. On prevoit, par exemple, que lorsqu 'un individu est 
condamne pour une agression sexuelle contre une jeune personne 
ou des attouchements sexuels sur cette derniere, le tribunal peut 
prendre une ordonnance Jui interdisant de s'approcher d'un ter
rain de jeu, d'une cour d'ecole ou de tout autre endroit de ce 
genre. La portee de ces dispositions est done tres limitee. 

Nous examinons la possibilite d'elargir ces dispositions pour 
que, lorsque tout porte a croire qu'un individu libere de prison a 
de fortes chances de recidiver, le tribunal ait le pouvoir de 
prendre des ordonnances d'application plus generale. 

Mme Meredith: J'invoque le Reglement, monsieur le Presi
dent. 

Le vice-president: La deputee invoque le Reglement, mais je 
tiens a lui signaler que le debat se termine dans 35 secondes. 

Mme Meredith: Monsieur le President, le ministre a deja 
utilise ses 10 minutes; d'apres mes calculs, ii reste une minute de 
debat. 

Le vice-president: Je suis toujours reconnaissant lorsqu 'un 
depute me dit que le temps passe plus vite que je le croyais. Selon 
l 'horloge, il reste 10 secondes. Si le ministre veut poursuivre ses
observations pendant neuf secondes, il peut le faire.

M. Rock: Monsieur le President, je vais peut--etre conclure
mes rernarques comme il ne reste plus de temps. 

Le vice-president: L'heure reservee a l'etude des initiatives 
parlementaires est main tenant ecoulee. Conformement a l' arti
cle 93 du Reglement, l 'article retombe au bas de la liste de 
priorite du Feuil/eton.

Comme il est 18 h 45, la Chambre s'ajoume a 10 heures 
demain. 

(La seance est levee a 18 h 45.) 
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Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Est . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Ablonczy, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Adams, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peterborough . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Alcock, Reg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Allmand, l’hon. Warren . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Althouse, Vic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mackenzie . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . N.P.D.
Anawak, Jack Iyerak, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires

indiennes et du Nord canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunatsiaq . . . . . . . . . . . . . . . 
Territoires du Nord–
Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Anderson, L’hon. David, ministre du Revenu national . . . . . . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Arseneault, Guy H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Restigouche — Chaleur . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Assad, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau — La Lièvre . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assadourian, Sarkis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Nord . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Augustine, Jean, secrétaire parlementaire du premier ministre . . . . . . . . Etobicoke — Lakeshore . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Axworthy, Chris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Clark’s

Crossing . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . N.P.D.
Axworthy, L’hon. Lloyd, ministre du Développement des ressources

humaines et ministre de la Diversification de l’Économie de l’Ouest
canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud–Centre . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.

Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Baker, George S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Bakopanos, Eleni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Denis . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Barnes, Sue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Ouest . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Beaumier, Colleen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélair, Réginald, secrétaire parlementaire du ministre des Travaux

publics et des Services gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cochrane — Supérieur . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélanger, Mauril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa — Vanier . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélisle, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Prairie . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bellemare, Eugène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Carleton — Gloucester . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Benoit, Leon E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Végréville . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bernier, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Ind.
Bernier, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mégantic — Compton —

Stanstead . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bernier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gaspé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bertrand, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pontiac — Gatineau —

Labelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bethel, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Est . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bevilacqua, Maurizio, secrétaire parlementaire du ministre du

Développement des ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Nord . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bhaduria, Jag . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Markham — Whitchurch —

Stouffville . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib. ind.
Blaikie, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg Transcona . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
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Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Formation et
Jeunesse) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Western Arctic . . . . . . . . . . . 

Territoires du Nord–
Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Bodnar, Morris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Dundurn . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.
Bonin, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nickel Belt . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bouchard, L’hon. Lucien, chef de l’opposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Jean . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Boudria, Don . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Glengarry — Prescott —

Russell . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Breitkreuz, Cliff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yellowhead . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Réf.
Bridgman, Margaret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Brown, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oakville — Milton . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Brown, Jan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Brushett, Dianne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cumberland — Colchester . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Bryden, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton — Wentworth . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Caccia, L’hon. Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Davenport . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Calder, Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wellington — Grey —

Dufferin — Simcoe . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Campbell, Barry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Paul’s . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cannis, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Centre . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Canuel, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Caron, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Catterall, Marlene, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Ouest . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cauchon, Martin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chamberlain, Brenda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Guelph — Wellington . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chan, L’hon. Raymond, secrétaire d’État (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Charest, L’hon. Jean J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . P.C.
Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Chrétien, Le très hon. Jean, premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Jean–Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Clancy, Mary, secrétaire parlementaire du ministre de la Citoyenneté et

de l’Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Cohen, Shaughnessy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor — Sainte–Claire . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Collenette, L’hon. David M., ministre de la Défense nationale et

ministre des Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Est . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Collins, Bernie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.
Comuzzi, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Nipigon . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Copps, L’hon. Sheila, vice–première ministre et ministre de

l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Est . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cowling, Marlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dauphin — Swan River . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crawford, Rex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–

Loup . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Culbert, Harold . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Carleton — Charlotte . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Daviault, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Debien, Maud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
de Jong, Simon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . N.P.D.
de Savoye, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Deshaies, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Abitibi . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
DeVillers, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe–Nord . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dhaliwal, Harbance Singh, secrétaire parlementaire du ministre des

Pêches et des Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Sud . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
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Dingwall, L’hon. David, ministre des Travaux publics et des Services
gouvernementaux et ministre de l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Cap–Breton — Richmond–
Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.

Discepola, Nick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaudreuil . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dromisky, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Atikokan . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dubé, Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lévis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Duceppe, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurier — Sainte–Marie . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Duhamel, Ronald J., secrétaire parlementaire du président du Conseil

du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Boniface . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dumas, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Argenteuil — Papineau . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Duncan, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Island — Powell River Colombie–Britannique . Réf.
Dupuy, L’hon. Michel, ministre du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . Laval–Ouest . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Easter, Wayne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Malpèque . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
Eggleton, L’hon. Arthur C., président du Conseil du Trésor et ministre

responsable de l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Centre . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
English, John, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé de

la Reine pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kitchener . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Epp, Ken . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Fewchuk, Ron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Selkirk — Red River . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fillion, Gilbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chicoutimi . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Finestone, L’hon. Sheila, secrétaire d’État (Multiculturalisme)

(Situation de la femme) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Finlay, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oxford . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Flis, Jesse, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires étrangères Parkdale — High Park . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fontana, Joe, secrétaire parlementaire du ministre des Transports . . . . . London–Est . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Forseth, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . New Westminster —

Burnaby . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Frazer, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Les Îles–du–

Golfe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Fry, Hedy, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé . . . . . . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Gaffney, Beryl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nepean . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagliano, L’hon. Alfonso, secrétaire d’État (Affaires parlementaires) et

leader adjoint du gouvernement à la Chambre des communes . . . . . Saint–Léonard . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Gagnon, Patrick, secrétaire parlementaire du solliciteur général du

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bonaventure — Îles–de–la–
Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Gallaway, Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sarnia — Lambton . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gauthier, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Roberval . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Gerrard, L’hon. Jon, secrétaire d’État (Sciences, Recherche et

Développement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portage — Interlake . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gilmour, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comox — Alberni . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Godfrey, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Ouest . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Godin, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Goodale, L’hon. Ralph E., ministre de l’Agriculture et de

l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Wascana . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Ouest —

Revelstoke . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Graham, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosedale . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gray, L’hon. Herb, leader du gouvernement à la Chambre des

communes et solliciteur général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor–Ouest . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Grey, Deborah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaver River . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Grose, Ivan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oshawa . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Grubel, Herb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Capilano — Howe Sound . Colombie–Britannique . Réf.
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Guarnieri, Albina, secrétaire parlementaire du ministre du Patrimoine
canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Est . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Guimond, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport —

Montmorency — Orléans . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hanrahan, Hugh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harb, Mac, secrétaire parlementaire du ministre du Commerce

international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Centre . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harper, Ed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe–Centre . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harper, Elijah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harper, Stephen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Ouest . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harris, Dick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley

Valley . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Hart, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan —

Similkameen — Merritt . . . Colombie–Britannique . Réf.
Harvard, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg St. James . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hayes, Sharon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Moody — Coquitlam . Colombie–Britannique . Réf.
Hermanson, Elwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kindersley — Lloydminster Saskatchewan . . . . . . . . . Réf.
Hickey, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace

River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Hoeppner, Jake E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lisgar — Marquette . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hopkins, Leonard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Renfrew — Nipissing —

Pembroke . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hubbard, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Miramichi . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Ianno, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trinity — Spadina . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Iftody, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Provencher . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Irwin, L’hon. Ron, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien Sault Ste. Marie . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jackson, Ovid L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bruce — Grey . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jacob, Jean–Marc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Jennings, Daphne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mission — Coquitlam . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Jordan, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Leeds — Grenville . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karygiannis, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Agincourt . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kerpan, Allan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moose Jaw — Lake Centre Saskatchewan . . . . . . . . . Réf.
Keyes, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Ouest . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilger, Bob, vice–président adjoint des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . Stormont — Dundas . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilgour, David, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . Edmonton–Sud–Est . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kirkby, Gordon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince–Albert — Churchill

River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.
Knutson, Gar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elgin — Norfolk . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kraft Sloan, Karen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York — Simcoe . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Landry, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lotbinière . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Langlois, François . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bellechasse . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lastewka, Walt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Catharines . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Laurin, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Joliette . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lavigne, Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauharnois — Salaberry . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lavigne, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verdun — Saint–Paul . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lebel, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chambly . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
LeBlanc, Francis G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cap–Breton Highlands —

Canso . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Leblanc, Nic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Longueuil . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
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Lee, Derek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Rouge River Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lefebvre, Réjean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champlain . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Leroux, Gaston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Wolfe . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Leroux, Jean H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Shefford . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lincoln, Clifford, secrétaire parlementaire de la vice–première ministre

et ministre de l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lachine — Lac–Saint–Louis Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loney, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loubier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hyacinthe — Bagot . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
MacAulay, L’hon. Lawrence, secrétaire d’État (Anciens combattants) . Cardigan . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
MacDonald, Ron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dartmouth . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
MacLaren, L’hon. Roy, ministre du Commerce international . . . . . . . . . Etobicoke–Nord . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
MacLellan, Russell, secrétaire parlementaire du ministre de la Justice et

procureur général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cap–Breton — The Sydneys Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Maheu, Shirley, vice–présidente des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . Saint–Laurent — Cartierville Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Malhi, Gurbax Singh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bramalea — Gore — Malton Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Maloney, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Erie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manley, L’hon. John, ministre de l’Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Sud . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manning, Preston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Ouest . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Marchand, Jean–Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec–Est . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Marchi, L’hon. Sergio, ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration York–Ouest . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Marleau, L’hon. Diane, ministre de la Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sudbury . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Martin, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt — Juan de Fuca . Colombie–Britannique . Réf.
Martin, L’hon. Paul, ministre des Finances et ministre chargé du Bureau

fédéral de développement régional (Québec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LaSalle — Émard . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Massé, L’hon. Marcel, président du Conseil privé de la Reine pour le

Canada, ministre des Affaires intergouvernementales et ministre
chargé du Renouveau de la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hull — Aylmer . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Mayfield, Philip . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cariboo — Chilcotin . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
McClelland, Ian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Ouest . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McCormick, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hastings — Frontenac —

Lennox and Addington . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McGuire, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Egmont . . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
McKinnon, Glen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brandon — Souris . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
McLaughlin, L’hon. Audrey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
McLellan, L’hon. Anne, ministre des Ressources naturelles . . . . . . . . . . Edmonton–Nord–Ouest . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McTeague, Dan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McWhinney, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Quadra . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Ménard, Réal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hochelaga — Maisonneuve Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Mercier, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blainville — Deux–

Montagnes . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Meredith, Val . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey — White

Rock — South Langley . . . Colombie–Britannique . Réf.
Mifflin, Fred, secrétaire parlementaire du ministre de la Défense

nationale et ministre des Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bonavista — Trinity —
Conception . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.

Milliken, Peter, secrétaire parlementaire du leader du gouvernement à la
Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kingston et les Îles . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Mills, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Red Deer . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Mills, Dennis J., secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie . . . Broadview — Greenwood . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Minna, Maria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaches — Woodbine . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mitchell, Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parry Sound — Muskoka . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Morrison, Lee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Swift Current — Maple

Creek — Assiniboia . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Réf.
Murphy, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Annapolis Valley — Hants Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Murray, Ian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lanark — Carleton . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Nault, Robert D., secrétaire parlementaire du ministre du Travail . . . . . Kenora — Rainy River . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nunez, Osvaldo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Nunziata, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Sud — Weston . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Brien, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London — Middlesex . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Reilly, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria — Haliburton . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ouellet, L’hon. André, ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . . . . . . Papineau — Saint–Michel . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pagtakhan, Rey D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Nord . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Paradis, Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brome — Missisquoi . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Paré, Philippe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Louis–Hébert . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Parent, L’hon. Gilbert, Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Welland — St. Catharines —

Thorold . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Parrish, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Ouest . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Patry, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pierrefonds — Dollard . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Payne, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Ouest . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Penson, Charlie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peace River . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.

éPeric, Janko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cambridge . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peters, L’hon. Douglas, secrétaire d’État (Institutions financières

internationales) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Est . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peterson, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Willowdale . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Phinney, Beth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton Mountain . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Picard, Pauline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Drummond . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Pickard, Jerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex — Kent . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pillitteri, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara Falls . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Plamondon, Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richelieu . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Pomerleau, Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Anjou — Rivière–des–

Prairies . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Proud, George . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hillsborough . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
Ramsay, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crowfoot . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Reed, Julian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halton — Peel . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Regan, Geoff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax–Ouest . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Richardson, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Perth — Wellington —

Waterloo . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Rideout, George S., secrétaire parlementaire du ministre des Ressources

naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moncton . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Riis, Nelson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamloops . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . N.P.D.
Ringma, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaïmo — Cowichan . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Ringuette–Maltais, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Madawaska — Victoria . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Robichaud, L’hon. Fernand, secrétaire d’État (Agriculture et

Agroalimentaire, Pêches et Océans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauséjour . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Robillard, L’hon. Lucienne, ministre du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Henri — Westmount Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Robinson, Svend J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burnaby — Kingsway . . . . Colombie–Britannique . N.P.D.
Rocheleau, Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trois–Rivières . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Rock, L’hon. Allan, ministre de la Justice et procureur général du

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke–Centre . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
St. Denis, Brent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Algoma . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
St–Laurent, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manicouagan . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Sauvageau, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terrebonne . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Schmidt, Werner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan–Centre . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Scott, Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fredericton — York —

Sunbury . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Scott, Mike . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Skeena . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Serré, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timiskaming — French

River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Shepherd, Alex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Durham . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Sheridan, Georgette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Humboldt . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.
Silye, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Centre . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Simmons, L’hon. Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burin — Saint–Georges . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Skoke, Roseanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Central Nova . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Solberg, Monte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Medicine Hat . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Solomon, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Lumsden . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . N.P.D.
Speaker, Ray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Speller, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Haldimand — Norfolk . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Steckle, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huron — Bruce . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Christine, secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) Northumberland . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, Jane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stinson, Darrel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Shuswap . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Strahl, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley–Est . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Szabo, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Sud . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Taylor, Len . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . The Battlefords — Meadow

Lake . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . N.P.D.
Telegdi, Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Waterloo . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Terrana, Anna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Est . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Thalheimer, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Chapleau . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thompson, Myron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wild Rose . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Tobin, L’hon. Brian, ministre des Pêches et des Océans . . . . . . . . . . . . . Humber — Sainte–Barbe —

Baie–Verte . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Torsney, Paddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burlington . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tremblay, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Tremblay, Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rimouski — Témiscouata . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Ur, Rose–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lambton — Middlesex . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Valeri, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lincoln . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vanclief, Lyle, secrétaire parlementaire du ministre de l’Agriculture et

de l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Edward — Hastings Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Venne, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hubert . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Verran, Harry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South West Nova . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Volpe, Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Eglinton — Lawrence . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Walker, David, secrétaire parlementaire du ministre des Finances . . . . . Winnipeg–Nord–Centre . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wappel, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Ouest . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wayne, Elsie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint John . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . P.C.
Wells, Derek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Shore . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Whelan, Susan, secrétaire parlementaire du ministre du Revenu national Essex — Windsor . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
White, Randy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley–Ouest . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
White, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Vancouver . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Williams, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St–Albert . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Wood, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nipissing . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Young, L’hon. Douglas, ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Acadie — Bathurst . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Zed, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fundy — Royal . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
VACANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . 
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ALBERTA (26)

Ablonczy, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Benoit, Leon E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Végréville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Bethel, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Breitkreuz, Cliff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yellowhead . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Brown, Jan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Epp, Ken . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Grey, Deborah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaver River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hanrahan, Hugh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harper, Stephen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Kilgour, David, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loney, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manning, Preston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McClelland, Ian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McLellan, L’hon. Anne, ministre des Ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Red Deer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Penson, Charlie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peace River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Ramsay, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crowfoot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Silye, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Solberg, Monte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Medicine Hat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Speaker, Ray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Thompson, Myron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wild Rose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Williams, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St–Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.

COLOMBIE–BRITANNIQUE (32)

Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Anderson, L’hon. David, ministre du Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bridgman, Margaret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Chan, L’hon. Raymond, secrétaire d’État (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Dhaliwal, Harbance Singh, secrétaire parlementaire du ministre des Pêches et des

Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Duncan, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Island — Powell River . . . . . . . . . . Réf.
Forseth, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . New Westminster — Burnaby . . . . . . . . . . Réf.
Frazer, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Les Îles–du–Golfe . . . . . . . . . . Réf.
Fry, Hedy, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gilmour, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comox — Alberni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Ouest — Revelstoke . . . . . . . . Réf.
Grubel, Herb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Capilano — Howe Sound . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harris, Dick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley Valley . . . . . . . Réf.
Hart, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Similkameen — Merritt . . . Réf.
Hayes, Sharon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Moody — Coquitlam . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace River . . . . . . . . . . Réf.
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Jennings, Daphne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mission — Coquitlam . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Martin, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt — Juan de Fuca . . . . . . . . . . . . . Réf.
Mayfield, Philip . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cariboo — Chilcotin . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McWhinney, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Quadra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Meredith, Val . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey — White Rock — South Langley Réf.
Riis, Nelson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamloops . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
Ringma, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaïmo — Cowichan . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Robinson, Svend J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burnaby — Kingsway . . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
Schmidt, Werner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Scott, Mike . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Skeena . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Stinson, Darrel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Shuswap . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Strahl, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Terrana, Anna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
White, Randy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
White, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.

ÎLE–DU–PRINCE–ÉDOUARD (4)

Easter, Wayne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Malpèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
MacAulay, L’hon. Lawrence, secrétaire d’État (Anciens combattants) . . . . . . . . . . . . . . . Cardigan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McGuire, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Egmont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Proud, George . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hillsborough . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

MANITOBA (14)

Alcock, Reg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Axworthy, L’hon. Lloyd, ministre du Développement des ressources humaines et

ministre de la Diversification de l’Économie de l’Ouest canadien . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Blaikie, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg Transcona . . . . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
Cowling, Marlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dauphin — Swan River . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Duhamel, Ronald J., secrétaire parlementaire du président du Conseil du Trésor . . . . . . Saint–Boniface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fewchuk, Ron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Selkirk — Red River . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gerrard, L’hon. Jon, secrétaire d’État (Sciences, Recherche et Développement) . . . . . . . Portage — Interlake . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harper, Elijah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harvard, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg St. James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hoeppner, Jake E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lisgar — Marquette . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Iftody, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Provencher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McKinnon, Glen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brandon — Souris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pagtakhan, Rey D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Walker, David, secrétaire parlementaire du ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Nord–Centre . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

NOUVEAU–BRUNSWICK (10)

Arseneault, Guy H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Restigouche — Chaleur . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Culbert, Harold . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Carleton — Charlotte . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hubbard, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Miramichi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Rideout, George S., secrétaire parlementaire du ministre des Ressources naturelles . . . . Moncton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ringuette–Maltais, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Madawaska — Victoria . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Robichaud, L’hon. Fernand, secrétaire d’État (Agriculture et Agroalimentaire, Pêches
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O’Reilly, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria — Haliburton . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Parent, L’hon. Gilbert, Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Welland — St. Catharines — Thorold . . . Lib.
Parrish, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

éPeric, Janko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cambridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peters, L’hon. Douglas, secrétaire d’État (Institutions financières internationales) . . . . . Scarborough–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peterson, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Willowdale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Affiliation
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Phinney, Beth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton Mountain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pickard, Jerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex — Kent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pillitteri, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara Falls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Reed, Julian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halton — Peel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Richardson, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Perth — Wellington — Waterloo . . . . . . . Lib.
Rock, L’hon. Allan, ministre de la Justice et procureur général du Canada . . . . . . . . . . . Etobicoke–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
St. Denis, Brent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Algoma . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Serré, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timiskaming — French River . . . . . . . . . . Lib.
Shepherd, Alex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Durham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Speller, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Haldimand — Norfolk . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Steckle, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huron — Bruce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Christine, secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) . . . . . . . . . . . . . Northumberland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, Jane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Szabo, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Telegdi, Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Waterloo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thalheimer, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Chapleau . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Torsney, Paddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burlington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ur, Rose–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lambton — Middlesex . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Valeri, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lincoln . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vanclief, Lyle, secrétaire parlementaire du ministre de l’Agriculture et de

l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Edward — Hastings . . . . . . . . . . . . Lib.
Volpe, Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Eglinton — Lawrence . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wappel, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Whelan, Susan, secrétaire parlementaire du ministre du Revenu national . . . . . . . . . . . . . Essex — Windsor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wood, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nipissing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

QUÉBEC (75)

Allmand, l’hon. Warren . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assad, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau — La Lièvre . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bakopanos, Eleni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélisle, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Prairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bernier, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ind.
Bernier, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mégantic — Compton — Stanstead . . . . . B.Q.
Bernier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gaspé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Bertrand, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pontiac — Gatineau — Labelle . . . . . . . . . Lib.
Bouchard, L’hon. Lucien, chef de l’opposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Canuel, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Caron, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Cauchon, Martin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Charest, L’hon. Jean J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.C.
Chrétien, Le très hon. Jean, premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Jean–Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–Loup . . . . . . B.Q.
Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Daviault, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Debien, Maud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
de Savoye, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
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Affiliation
politique

Deshaies, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Abitibi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Discepola, Nick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaudreuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dubé, Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lévis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Duceppe, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurier — Sainte–Marie . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Dumas, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Argenteuil — Papineau . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Dupuy, L’hon. Michel, ministre du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fillion, Gilbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chicoutimi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Finestone, L’hon. Sheila, secrétaire d’État (Multiculturalisme) (Situation de la femme) Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagliano, L’hon. Alfonso, secrétaire d’État (Affaires parlementaires) et leader adjoint

du gouvernement à la Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Léonard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Gagnon, Patrick, secrétaire parlementaire du solliciteur général du Canada . . . . . . . . . . . Bonaventure — Îles–de–la–Madeleine. . . Lib.
Gauthier, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Roberval . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Godin, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Guimond, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport — Montmorency — Orléans . . B.Q.
Jacob, Jean–Marc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Landry, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lotbinière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Langlois, François . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bellechasse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Laurin, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Joliette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lavigne, Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauharnois — Salaberry . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lavigne, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verdun — Saint–Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lebel, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chambly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Leblanc, Nic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Longueuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lefebvre, Réjean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champlain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Leroux, Gaston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Wolfe . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Leroux, Jean H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Shefford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Lincoln, Clifford, secrétaire parlementaire de la vice–première ministre et ministre de

l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lachine — Lac–Saint–Louis . . . . . . . . . . . Lib.
Loubier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hyacinthe — Bagot . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Maheu, Shirley, vice–présidente des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Laurent — Cartierville . . . . . . . . . . . Lib.
Marchand, Jean–Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Martin, L’hon. Paul, ministre des Finances et ministre chargé du Bureau fédéral de

développement régional (Québec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LaSalle — Émard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Massé, L’hon. Marcel, président du Conseil privé de la Reine pour le Canada, ministre

des Affaires intergouvernementales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hull — Aylmer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Ménard, Réal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hochelaga — Maisonneuve . . . . . . . . . . . . B.Q.
Mercier, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blainville — Deux–Montagnes . . . . . . . . . B.Q.
Nunez, Osvaldo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Ouellet, L’hon. André, ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Papineau — Saint–Michel . . . . . . . . . . . . . Lib.
Paradis, Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brome — Missisquoi . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Paré, Philippe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Louis–Hébert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Patry, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pierrefonds — Dollard . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Picard, Pauline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Drummond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Plamondon, Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richelieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Pomerleau, Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Anjou — Rivière–des–Prairies . . . . . . . . . B.Q.
Robillard, L’hon. Lucienne, ministre du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Henri — Westmount . . . . . . . . . . . . Lib.
Rocheleau, Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trois–Rivières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
St–Laurent, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manicouagan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Sauvageau, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terrebonne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Tremblay, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.
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Nom Circonscription
Affiliation
politique

Tremblay, Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rimouski — Témiscouata . . . . . . . . . . . . . B.Q.
Venne, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hubert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B.Q.

SASKATCHEWAN (14)

Althouse, Vic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mackenzie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
Axworthy, Chris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Clark’s Crossing . . . . . . . . . N.P.D.
Bodnar, Morris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Dundurn . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Collins, Bernie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain . . . . . . . . . . . . Lib.
de Jong, Simon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
Goodale, L’hon. Ralph E., ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire . . . . . . . . . Regina — Wascana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hermanson, Elwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kindersley — Lloydminster . . . . . . . . . . . . Réf.
Kerpan, Allan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moose Jaw — Lake Centre . . . . . . . . . . . . Réf.
Kirkby, Gordon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince–Albert — Churchill River . . . . . . . Lib.
Morrison, Lee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Swift Current — Maple Creek —

Assiniboia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Sheridan, Georgette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Humboldt . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Solomon, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Lumsden . . . . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
Taylor, Len . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . The Battlefords — Meadow Lake . . . . . . . N.P.D.

TERRE–NEUVE (7)

Baker, George S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hickey, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mifflin, Fred, secrétaire parlementaire du ministre de la Défense nationale et ministre

des Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonavista — Trinity — Conception . . . . . Lib.
Payne, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Simmons, L’hon. Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burin — Saint–Georges . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tobin, L’hon. Brian, ministre des Pêches et des Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Humber — Sainte–Barbe — Baie–Verte . Lib.
VACANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TERRITOIRES DU NORD–OUEST (2)

Anawak, Jack Iyerak, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunatsiaq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Formation et Jeunesse) . . . . . . . . . . . Western Arctic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

YUKON (1)

McLaughlin, L’hon. Audrey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N.P.D.
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LISTE DES COMITÉS PERMANENTS ET DES SOUS–COMITÉS 
(Au 13 décembre 1995 — 1re Session, 35e Législature)

AFFAIRES AUTOCHTONES ET DÉVELOPPEMENT DU GRAND NORD

Président: Raymond Bonin Vice–présidents: Claude Bachand
John Finlay

Jack Iyerak Anawak
Robert Bertrand

Margaret Bridgman
André Caron

Paul DeVillers
John Duncan

Elijah Harper
John Murphy (11)

Membres associés

John Bryden
Marlene Cowling

Hedy Fry
Dick Harris

Audrey McLaughlin Len Taylor

SOUS–COMITÉ CHARGÉ D’EXAMINER L’ÉBAUCHE DU RAPPORT SUR LA
COGESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Président: Raymond Bonin

Jack Iyerak Anawak Claude Bachand John Duncan Gordon Kirkby (5)

SOUS–COMITÉ SUR L’ÉDUCATION DES AUTOCHTONES

Président: Robert Bertrand Vice–président: Claude Bachand

Raymond Bonin Margaret Bridgman John Murphy (5)

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL

Président: Bill Graham Vice–présidents: Stéphane Bergeron
Joseph Volpe

Reg Alcock
Colleen Beaumier
John English

Jesse Flis
Walt Lastewka
Nic Leblanc

Bob Mills
Lee Morrison
Philippe Paré

Bernard Patry
Charlie Penson
Bob Speller (15)

Membres associés

Diane Ablonczy
Sarkis Assadourian
Leon E. Benoit
Jag Bhaduria
Bill Blaikie

David Chatters
Maud Debien
Jack Frazer
Beryl Gaffney
Herb Grubel

Jean H. Leroux
John Loney
Gurbax Singh Malhi
Keith Martin

Ted McWhinney
Val Meredith
Svend J. Robinson
Paddy Torsney

SOUS–COMITÉ DU COMMERCE INTERNATIONAL

Président: Joseph Volpe

Reg Alcock Walt Lastewka Charlie Penson (4)
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SOUS–COMITÉ DES DROITS DE LA PERSONNE
Présidente: Colleen Beaumier

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Président: Jerry Pickard Vice–présidents: Jean–Guy Chrétien

Denis Paradis

Cliff Breitkreuz
Murray Calder
Marlene Cowling

Wayne Easter
Elwin Hermanson
Jake E. Hoeppner

Jean Landry
Réjean Lefebvre
John Maloney

Glen McKinnon
Julian Reed
Lyle Vanclief (15)

Membres associés
Vic Althouse
Leon E. Benoit
Morris Bodnar

David Chatters
Bernie Collins
Harold Culbert

John Cummins
Allan Kerpan

Laurent Lavigne
Bob Speller

SOUS–COMITÉ DU TRANSPORT DU GRAIN
Président: Wayne Easter

Jean–Guy Chrétien Bernie Collins Marlene Cowling Jake E. Hoeppner (5)

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Présidente: Eleni Bakopanos Vice–présidents: Stan Dromisky

Osvaldo Nunez

Sarkis Assadourian
Mary Clancy

Bernie Collins
Maud Debien

Jay Hill
Val Meredith

Anna Terrana
Rose–Marie Ur (11)

Membres associés
Colleen Beaumier
Jag Bhaduria
Simon de Jong

Paul E. Forseth
Beryl Gaffney

Christiane Gagnon
Sharon Hayes

Gar Knutson
John Loney

SOUS–COMITÉ SUR LES DIMINISHING RETURNS
(RAPPORT DU C.D. HOWE ET LAURIER INSTITUTION)

Président: Gar Knutson Vice–président: Stan Dromisky

Sarkis Assadourian John Loney Val Meredith Osvaldo Nunez (6)

COMPTES PUBLICS
Président: Richard Bélisle Vice–présidents: Mark Assad

Andrew Telegdi

Rex Crawford
Gilbert Fillion
Ivan Grose

Leonard Hopkins
René Laurin

Pat O’Brien
Jim Silye

Susan Whelan
John Williams

(12)

Membres associés
Jim Abbott
Jag Bhaduria

John Bryden
Mac Harb

Ed Harper
Ian McClelland

Alex Shepherd
John Solomon

Reg Alcock
John English

Keith Martin Lee Morrison Bernard Patry
(6)
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DÉFENSE NATIONALE ET ANCIENS COMBATTANTS

Président: George Proud Vice–présidents: Jean–Marc Jacob
John Richardson

Robert Bertrand
John Cannis

Jack Frazer
Jim Hart

Bonnie Hickey
Jean H. Leroux

Fred Mifflin
John O’Reilly (11)

Membres associés

Bill Blaikie
Maurice Godin
Gar Knutson

Laurent Lavigne
John Maloney
Réal Ménard

Val Meredith
Pat O’Brien
Bob Ringma

Svend J. Robinson
Elsie Wayne

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Président: Francis G. LeBlanc Vice–présidentes: Francine Lalonde
Maria Minna

Jean Augustine
Maurizio Bevilacqua
Jan Brown

Martin Cauchon
Shaughnessy Cohen
Paul Crête

Antoine Dubé
Daphne Jennings
Dale Johnston

Larry McCormick
Robert D. Nault
Pat O’Brien (15)

Membres associés

Diane Ablonczy
Warren Allmand
Leon E. Benoit

John Cannis
Marlene Cowling
Paul DeVillers

Maurice Dumas
Jim Gouk
Herb Grubel

Karen Kraft Sloan
René Laurin
Andy Scott

DROITS DE LA PERSONNE ET CONDITION DES PERSONNES HANDICAPÉES

Président: Rey D. Pagtakhan Vice–présidents: Réal Ménard
Andy Scott

Warren Allmand
Maurice Bernier

Jan Brown
Marlene Catterall

Ivan Grose
John Maloney

Ian McClelland
Glen McKinnon (11)

Membres associés

Chris Axworthy
Mauril Bélanger

Robert Bertrand
Sharon Hayes

Jean Landry
Svend J. Robinson

Roseanne Skoke
Myron Thompson

ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Président: Charles Caccia Vice–présidentes: Monique Guay
Karen Kraft Sloan

Peter Adams
Paul E. Forseth

Clifford Lincoln
Keith Martin

Roger Pomerleau
Jean Payne

Paul Steckle
Tom Wappel (11)

Membres associés

Margaret Bridgman
David Chatters
Rex Crawford
John Cummins

John Finlay
Bob Mills
Pat O’Brien

John O’Reilly
Julian Reed
Geoff Regan

Darrel Stinson
Len Taylor
Andrew Telegdi
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SOUS–COMITÉ SUR L’ARCTIQUE

Président: Clifford Lincoln

Peter Adams Monique Guay Karen Kraft Sloan Keith Martin (5)

SOUS–COMITÉ DE SENSIBILISATION À
L’ENVIRONNEMENT DURABLE

Présidente: Karen Kraft Sloan

John Finlay
Paul Forseth

Monique Guay Paul Steckle Len Taylor
(6)

FINANCES

Président: Jim Peterson Vice–présidents: Barry Campbell
Yvan Loubier

Leon E. Benoit
Pierre Brien
Dianne Brushett

Nick Discepola
Ron Fewchuk
Herb Grubel

Gary Pillitteri
Louis Plamondon
Monte Solberg

Brent St. Denis
Jane Stewart
David Walker (15)

Membres associés

Reg Alcock
Gérard Asselin
Eleni Bakopanos
Judy Bethel
Jag Bhaduria

Jan Brown
Paul Crête
Jim Gouk
Bill Graham
Stephen Harper

Jake E. Hoeppner
Dale Johnston
Karen Kraft Sloan
René Laurin
Peter Milliken

Bob Mills
Nelson Riis
Jim Silye
Susan Whelan
John Williams

INDUSTRIE

Président: John Godfrey Vice–présidents: Andy Mitchell
Yves Rocheleau

Mauril Bélanger
Judy Bethel
Bonnie Brown

Nick Discepola
Ed Harper
Gaston Leroux

Philip Mayfield
Réal Ménard
Dennis J. Mills

Ian Murray
Werner Schmidt
Tony Valeri (15)

Membres associés

Pierre de Savoye
Tony Ianno
Karen Kraft Sloan

Ghislain Lebel
Réjean Lefebvre

John Nunziata
Darrel Stinson

Paul Szabo
Andrew Telegdi

JUSTICE ET QUESTIONS JURIDIQUES

Président: Morris Bodnar Vice–présidentes: Sue Barnes
Pierrette Venne

Diane Ablonczy
Martin Cauchon
Pierre de Savoye

Roger Gallaway
Art Hanger
Gar Knutson

François Langlois
Russell MacLellan
Beth Phinney

Jack Ramsay
Geoff Regan
Paddy Torsney (15)

Membres associés

Chris Axworthy
Michel Bellehumeur
Jag Bhaduria
Garry Breitkreuz
Shaughnessy Cohen

Paul DeVillers
Paul E. Forseth
Patrick Gagnon
Jim Gouk
Stephen Harper

Jay Hill
Derek Lee
John Maloney
Val Meredith
Bob Mills

Svend J. Robinson
Andrew Telegdi
Myron Thompson
Derek Wells
Randy White
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SOUS–COMITÉ SUR LA SÉCURITÉ NATIONALE
Président: Derek Lee Vice–présidente: Shaughnessy Cohen

Patrick Gagnon Roger Gallaway François Langlois Val Meredith (6)

LIAISON
Président: Stan Keyes Vice–président: Ron MacDonald

Eleni Bakopanos
Richard Bélisle
Morris Bodnar
Raymond Bonin
Charles Caccia

John Godfrey
Bill Graham
John Harvard
Gordon Kirkby
Ghislain Lebel

Francis G. LeBlanc
Peter Milliken
Rey D. Pagtakhan
Jim Peterson
Jerry Pickard

George Proud
John Richardson
Pierrette Ringuette–Maltais
Roger Simmons
Paul Zed (22)

Membre associé
Jack Frazer

SOUS–COMITÉ DU BUDGET
Président: Jim Peterson Vice–président: Peter Milliken

Eleni Bakopanos Richard Bélisle Jack Frazer Bill Graham (6)

OPÉRATIONS GOUVERNEMENTALES
Président: Paul Zed Vice–présidents: Eugène Bellemare

Jean–Paul Marchand

Gérard Asselin
Réginald Bélair

John Bryden
Brenda Chamberlain

Ronald J. Duhamel
Bill Gilmour

Dick Harris
Ian Murray (11)

Membres associés
Ghislain Lebel
Derek Lee
Gurbax Singh Malhi é

Ian McClelland
Carolyn Parrish
Janko Peric

George Proud
John Solomon
Tom Wappel

Randy White
Ted White
John Williams

SOUS–COMITÉ SUR LE PROJET DE LOI C–84,
LOI SUR LES RÈGLEMENTS

Président: Ian Murray Vice–présidents: Ghislain Lebel
Derek Lee

Tom Wappel Ted White (5)

PATRIMOINE CANADIEN
Président: John Harvard Vice–présidents: Tony Ianno

Suzanne Tremblay

Jim Abbott
Beryl Gaffney

Christiane Gagnon
Albina Guarnieri

Hugh Hanrahan
John Loney

éJanko Peric
Benoît Serré (11)

Membres associés
Jan Brown
John Bryden
Simon de Jong

Pierre de Savoye
Paul DeVillers
Stan Dromisky

John English
Dan McTeague
Rey D. Pagtakhan

Louis Plamondon
Georgette Sheridan
Monte Solberg
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PÊCHES ET OCÉANS

Président: Ron MacDonald Vice–présidents: Yvan Bernier
Jean Payne

Diane Ablonczy
George S. Baker

René Canuel
Harbance Singh Dhaliwal

Joe McGuire
Mike Scott

Harry Verran
Derek Wells (11)

Membres associés

John Cummins
Ron Fewchuk

Fred Mifflin
Roger Simmons

John Solomon
Paul Steckle

Elsie Wayne

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

Président: Peter Milliken Vice–présidents: Marlene Catterall
François Langlois

Guy H. Arseneault
Colleen Beaumier
Don Boudria

Gilles Duceppe
Jack Frazer
René Laurin

Gurbax Singh Malhi
Ted McWhinney
Carolyn Parrish

Bob Ringma
Ray Speaker

(14)

Membres associés

Mark Assad
Mauril Bélanger
Michel Bellehumeur
Robert Bertrand
Dianne Brushett
Marlene Cowling
John Cummins

Ronald J. Duhamel
Ken Epp
Michel Gauthier
Deborah Grey
Hugh Hanrahan
Stephen Harper
Dick Harris

Jim Jordan
Gaston Leroux
Joe McGuire
Jerry Pickard
Louis Plamondon
George Proud
John Richardson

John Solomon
Jane Stewart
Darrel Stinson
Rose–Marie Ur
Elsie Wayne
Ted White
John Williams

SOUS–COMITÉ DES AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS

Présidente: Carolyn Parrish

Mauril Bélanger François Langlois Darrel Stinson (4)

SOUS–COMITÉ SUR LE DÉPLACEMENT DES DÉPUTÉS
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